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SEPTBIB[ 18 Arrêt pour la publication et l'enregistrement
au gretYe du Conseil, de 'édit royîai de création du
Conseil S>uverain, cil date du Ioi< d'avril de cette
année. a ........................................................ 1 .

18 Arrêt pour la pibliention et l'enregistrment
au gref du Conseil, du résultat, de l'aIsemble des
initeiressés de la coinpagnie do la Kiouîvelle-Franlice,
en. date du 24. fsrvvier 1G6:3, dans laquelle la dite
compagnie a fait. cession de tous ,s biens, d roits,
privileges, etc., au roi de France ....................... 1 V.

a. La Compagnie de la Nouvelle-France avait cédé -1 Lois XIV ses droits sur la colonie
par un acte nitarié, passé à Palis le 24 févriur 11i6-3, et, au tis d'avril giv ant. (l'élit lie porte
point de date) le rui créait le- Conseil Souverain de Québec, qui dLv:Iit étre composé du gou-
verneur, de l'évèque ou du premier ecclésiastique, lesquels devaient cho.-ir ceOiiten'nt ot.
de eoncert les autres conseillers, de cinq c"nqeillcrs, d'un procureur du roi et l'un grellier. Co
Consel de'vait eonnaitre de toutes causes civiles et crimninelles pour juiger souverainement et
en dernier ressort selon les lois du royaume. et y procéder autant que possibleen la foret
gar'dée dans le ressort de la cour du parlement de Paris. " Le roi se réserva-t le droit udo
changer, de ruformner les lois faites et les sentences rendues. Le Cun--eil devait a .l:inistrer les
fncuJes, 'gler la traite des pelleteries et le commerce g.n (ral dé la colonie. Toute les atlfairea
de police, publiques et parti!ulièreS, se déeidlaient par le Conseil qui avait autsi le pouvuir du
commettre à Qutébec, .\lontréal et Trois-Rivières, dés puerstonnes eh.rg:.es de juger en pre'uière
instaetio les ditTürenits procès entre paorticuliers, <le nommer des.rcelier. n't;ire:, tabel;ions,
sergLent> et autres offieiers de j u.tieu'. " (l·:dits et Ord., vol. r, p. 37). Les pureruié.rs conueiliers
choisis pa.r le gouuvrneur, M. do Mezy et M. de Laval, évé:ine de tétré'. furent J'a.n . uurdon,
pruuureur dit r'i, Luouis flouer, Sieutr de Villeray, Jean Juu'hereatt, Sieur de la Ferté, Dénis
Joeph- lueîtd'Auteuil-, Sieur de Monceaux, Chuarles Lu ti trdeur, éeuye:r, Sieur de Tilly,
Mathieu d'Amour, écuyer, Si.ur Docaufour; Jean-Raptiste Pouvret, Sieur de Mesnu, fut
nommé greffier.



2 DELIBÉRATIONS ET JUGE1<ENTS

1663. ~o.I

"ol 1.

Folio.

Arrêt pour la publiention et l'enreistrement
dies L et tres- Paten>tes de Sa Majest'. donnérîres en
faveur du1 Sieur de Mezy. inajor des ville et
<-liiatiea de Ca:ren, le nommanr t srouverneun r de la

velle-F ce..................... ... ................. 2 IR.

15 Arrêt pour l'enregi>tirement de la ecoimimission
dti Sieu r (a'udais, commissar royali, d1 7 mai
16 3. a ............. ........... ............. ............... 2 R .

tg go Ordre aux commis et receveurs des deniers,
dans lacolonuie, de livre r au Sieu r <le V illery ui
érat des recettes et des depenses par eux laites
de is1 1.... ............... . . ........... ........ 2 V .

go 20 Pouvoir donné au Sieur de -Villvray d faire
reclierlier dans la nai-oin ha:î bitée pmr Péroine
D.iiimesrn il, des papiers :appart nan t aiu ( ouseil,
ennerernitle service dle Sa Njest0, et ordre su dit
D)ile-ijlde vider la dite maison. b . V.

Ordre aux habitants de la ville. le Qrébec, de
'as- emb ler en p re du ionsei poi n- protler à

l'élection d'I* ul e et de deux êchvins............. 3 R.

. Nomination de Jern Gloria la charge de notaire
royal...................... . . ........................ 3 V .

22 Prestation de sermnt cornme notavire royalp
le dit Jean G .lori:......... . ........................ 3 V.

Commissiý.n au .Sieur de V illery pour pioerder .
'à l'irterrgatire de qra ti'rze hommes, neluses dîe
cri me, lequj irel se t roivent sur le na.1vire ducap-
t aine G urillo-. .............................. 3 V.

Ordre au Siei Gadais <le s'enrnirir des eaurtes
- îl~e rursati..is :rllr'gurs danrs la requiête de l'ernne

l)rmîorn il cent ro les -Sicuirs de Villeray. d la Ft
D'Aurterril et de Tilly................ ........... 4 R.

4 Ordre aunaitaiieGnillon-de cordrire en> pirison
les jper.sonn es arcrses d'plssssirat qui sont.à bord
de son navire o le Jardin de llollande." c........ R.

a. Le Sieur Gandflai., conmlissaire royal. chargé de prendre p i u nom du roi, do
toute la Nriverlle-France. Il devait nus.-i irendre connui.rsance, entre nutres chrses. de la
situition ::o graphique exiete du payse la Lergueur des jours et des iiuit.-, de l'espèce de
culture qu'on peut la ir, deC prrirons, de ce 1ui m:inlue. <'il manque le femmes et

-des filles, ufin d'mi envoyer, des iir.yený d-éa blir la traite des pelleteries -ru proflit du roi, des
druir., de souveraineté et de seigueurie, de vuir s'il y a des mine., etc. (Edits et Ord., v. IlI,
p. 2:,).

b. Péronne Dumpe.nil, avocat au parlenient le Paris, venu en la Nounvelle-France comme
ageuîr dt L comnagnie. Das le dlcret du Conseil il est accusé d'.:vrir fait forcer les fevêtres
de) l"'tule 'Je Mtre Audouart. gretlier de l'ancien crneil, et d'avo-r enlevé des papiers,
r.-htres, rtc. Il. necensit lui-même Bourdun et de Villeray, anciens coiirpables blelcs. do
mnIalver.4ationa (Viiir pour cette curieuso aifttiro Dutmesnil, Parkmnan,Old legimne in Canada p.
137 et appendice p. .114 )

c Ce. hnmnmes (lti..t neeusts d'nssasiinat sur les personnes du comnnandant pour le roi au
fort de llaisauce (Terreueive), du frère du commandant et du prétro laissé au dit fort pour
y exercer le service divin. (toxte, fol. 4.)
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SEPIEEE. 26 Défense aux marclh:ads qui ont dles marchandises
dans les vaisselux de lh rade de les thitrc débarquer
avant d'avoir payé le droit de dix pour cent......... 4 V.

26 Défense à toutes personns (le prendre à leur
-'service aucuîn dles hommes debarqués des navires
du roi sans ordres expr!s de ce faire..................5 R.

20 Ordre aux pairties ou à leurs procureurs (e coin-
paraitro lors de leur seconde assignation, sans quoi
elles seront condamnées à l'amiende.. . 5 R.

" 28 Défense -à toutes personnes, de quelque qualité
et condition qu'elles soient, (le donner aucu ne
boisson cin i nte aux s:uivages sous peine d'iunle
amnende de trois cents' livres pur la. preiière
of'ense, et du ·fouet ou bannissemaent pour la ri(i-
dive..... .................. ........ ........ 5 V.

OCTOB. 2 .Nornination de Mahieu llubou des Longehamps
. comme substiItut du -Procureur-G iéral...........

2 Arrêt résiliant un bail fitit par le Sieur Davau-
gour,·:ncien gouverneur, du poste de Tlousae et
des droits de la reeetto du (quarit. des pelieteries,
passe sans l'avi et consentement de l'aucien Con-
seil, cin fireu de dix-sept persorines. a -......-.... 6 V.

5 Ordre que tous les billes d'acquits le pelleteries
donnes par les personnes ci.lessus soient pr.enté
par les porteu rs dans trOis .j0urs, pour être re
volé-. silrilè p:ur le Sienur de la Ferie, et contre-signes
par le Sieur des Longch:nps, -à peine de nullité. R

6 Résolution d'afflerner pour troisannées le quart
des.droils des pelletries, ainsi que la forme le
T:îdou ae au plus ofrlant., en par lui donnant sutll-
sanlte caution................................................. s R .

6 Acceptation par le Conseil de Jean-Ruptiste Le
Giirleur, écner, Sieur <le Repentign.élu maire. et
(le Jeanii Madry et Cliaude charroin, bour'geoiZ de
cette ville, élus echevins. b......... ... ................. 8 y,

10 Prestation de serment du Sieur do Repent.igntiy,
comme mairîe, et du Sieur Maidry, cor mme échevin,
et ordonné que le Sieur Chai.ron soit. intimé de
comparoir au premier Jour .prêter serment
comme échevin.......... .................... 9 R.

" 10 Arrêt-pour l'enreristremenît au greofeè du Con-
seil de certaines lettres portant entre autres chose.,

a. Le Conseil Souivertin ayant aypri<t que v·er-gouverneur, M.Da.angour, avait, de son autorité
privée et contre tout ce qui "éaut pratiqît d.us l! py'. atlïtrmt. les droit, (lu quart .ur le»
poleterio s ........ Le priuurelr-g -nerf'.'ait rapport et avise le Ctuieil de ca.ser et annuler
l'acte du. M. t'.\v.uiuur, ce que fait lu Con.-eil. (nuutro, et Larcau, Histoire du Droit Cana-
dien, V. 1, p. ]36 )

b. Une corporation composée d'un syn lie et de quelques adjoints étnit chargée de veiller
sur les intérêts de la cou uuiaute 'o Québec Dejuis deux ansso:: électio. dé ec ofliciers
avaient cessé de se faire par suite de l'uppopsiti<n du gouverneur. (Ferland il, p. 19.)
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OCOBIIE. I établisscient de dixmes, en date dui 26 mars der-
ier a. ......................................................... 9 R .

•" 10 Ordrë pour la distribution des vivres et hardes
pauvres hInnies. fema mes et. filles venus dans

le.V:tiss lx de Sa 3:ajesté, et, aussi aux soldats iii-
ti es ...................................................... 9 R .

10 Ordre pour continuer II huit jours la publication
pour all'rmer les droi t s des pelleteries et. la ferme
dle T:llsne. Mons. Charles Aubert de la Chesnaye
marchn:ud (le Qunébec, u'tant présenté et Nant of-
fert trent e m i lle livres..................................... 9 V.

" 16 I Condamnation d'Arnalt Ezeniard à une amende
de cinquante livres, et de Simon .u ston à celle de
trente livres, pour avoir. été à bord sans permis-
sion. c .............. 10 R.

1G Arrêt portant que les mareliands payeront in-
cessa ninie nt les dix pour cent de drîoi t, et.i enjoignian t
:lix pulépses a la recette du dit droit de tenir la
main à l'ex(eutimn du payment............. ......... 10 R.

1 .i Arrêt rejetaiit l:t demande du Sieur.Fouard, pr&
tre exerî:anît les fonctionetiuriales à Ville-Marie,
qui réclame le nonné Pierre Meunier. ........... 10 R.

" ' Ordre de continuer pour huit, jours encore les
atliches potr l'enehere des droits des pelleteries
et de la f*erne de Tldou. e......... ................ 10 V.

1' Ordre à eertains habitants di pays <le iemn boir-
Ser an Sieur Boulieer. golvrneur des Trois-i-

res, les som mes p:I- lui ees pour la coud Iite
de cent. lornes, de France en ce pays. e............ 10 V.

I S Arrêt potur la dle position di see:it du ConseiIl
i entre les n:ins de l'un des conseillers................ 1 R.

a. C t (ta bli.ment (e disimes e troiuve ci ipris da s l'edit dlu roi approuvant l'établis-
seelilit. du .-éinitiaire eQuéie, la diaie devant être du treizième, de ce qui nait du-travail
des lithii;es et le ce que la terre produit. (Elire ct Ord., Vol. 1, p:lgC Ü6.)

F. i(7, le vice..rni de Tracy. le gotuverneur Coureelle .et l'intendant Talon firent un
règletneînt pîrtant la diXmes au vingt.ixième. (Ed. et Ord., Vol 1, page 30.5 )

b. .e roi tit pas.,er cette ani-e. i 6t0'J, cent fainilcles firmanIt en tout cinq cents personnes et
les d..ifaya ur niii an, aitii q'elles ipubsent subi.,ter sans incommodité et s'établir ensuite.
(Faillein. Ili.,toire de la ecl.nie françaie. III p. 1'J.)

c. Le Conseil avait dtfendui d'ailr à boir de' n:ivires sans permissinn, parce que des mar-
chands y allaient.et débarquaient leurs warchandi:es sans p.yer les droits ; Ezemnard et Jaston
éta ient mia reliands..

,i. Meuscier avait t/. quatre tins au service des prètres de Ville-Mariel repassé en France il
en était revenu, avait été confundu avec les nouceaux colons et accordé au sieur des
Musseaux.

f.ic ine2, M Pierre Bouer av.it cuidiîit 100 liommiîies de France en Canada, suir ce nom-
bre étaient iorti, .-uit dans la traverée suit depuis, il deiandait 'étre remboursé par les
colon.: à qui il av.ait fourni des linniiiie.. des dépîen-es ocîasionnes par chacun d'eux, etquîand
aux a3 dicédés, le Conseil l';vi-ait de s'adreser nu roi pour te reimbiour.eîîient de ce qu'ils lui
avaient ci úié. Onze jiolIrs apiès cet t'rdre du Con.eil, M. de Mezy le noniait gouverneur des
Trois- ltivibres. Cette distii.:tion, 'dit Ferliand, avait ét. iéritée par cet loniéte citîcyen qui
av:Lit reiilu des' srvices à la coiiiioie et avait déjà cimitnandé aux Trois-Rivières snus l'au-
torité ie la ciipagnie. d' nt ad SiiéCe . M. Pierre Bioucither, ennnbli par Loi XIV, est la
pouche de p alsiènr ;illes illustres dii Caniada, et 'amnéetre de l'lonoîratble C. de Boclier-
ville, preiier miiiiitre do la Province de Québec. (Ilistoiro des grandes familles françaises
clu Cauda. pà 217 et seq.)
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0OTBRE. 18 Confiématioù (le la omination faite par le Siem.
S de Mezy et l'évêque db Pétrée, (le MM. de Sailly,

Le noynue et Basset, aux charges (le juge royal,
Procureur du roi et greifier de-t S.néchaussée de
l' 0le (le M ontréal............. ............ .................. 11 V .

" 23 Ordre au Sieur- de - 1aisonneuve, d'exercer sa
chiarge de gouserneur de l'Ile de Montréa:l jusqu'a
ce qu'il ait êto aultreme.nt pourvu, et. n.x untéeîssCs
(les ulp>iCiens) dle produire d:mns huit noi., leur-s
titres de propriété de la dite Ile. a....................i 1 V.

23 Adjuclication du droit qui se perçoit sur les pel.
leteries, avec la traite de Talousae, à l'exel usion de
tous autres, au Sieur' Clarles Aubert de la Ches-
naye pour 46,500 livres. b................................. 12 R.

" 31 Ordre au receveur des droits des pelleteries de
payer à Godefroy de Linetot, 30 livres pour deux
mois de gages pour serf'ice cn la garnison des
Trois-R iv iòrus. ........ i........ ............................. 13 V .

li0EMBE. 3 Ordre le pavment. de 350 livres aux nommés
Chesnier et Rouilr-d, pour .q uatre mille petits
pietis et einq portes fournies aux cazemattes....... 13 V.

S .3 Ordre de delivrer aux Mères los)it.lières des
victùailles en v.îyées par Sa Majeste, jusqu'à la
somme (e.600 livres...................... 13 V.

"' 14 Ordre aux sieurs Lemire et Montfort de faire la
visite du Fort St.-Louis, du Palais et du Brigandin
pour constater les réparations nécessaires, et dle
dresser procès-verbal ............ .......................... 14 R.

14 Ordre du Conseil.nommant la fontaine Ganelin
r la place du nommec Pinmîard, médecin de la garni-
son les Trois- Rivières. si ce dernier n'est pas satis-
fait de ses gages de 150 livres.......... ............. 14 R.

" 14 Ordre au fermier des droits des pelleteries de

payer au Gouverneur 10,123 livres, étant pour la
moitié annuelle de ses gages de gouverneur, et
pour la subi.t.ane des trente hommes de la gtar-
nmison du château St.-Louis.............................. 14 R.

14 Ordre de payer aux j.uites 2.500 livres pour la I
moitié de leur pension ordinaire ........................ 14 V.

a. Commo la compagnie de la Nouvelle-France avait remis la colonio entre les maihs du
roi, M. de Mezy jiug.e:L que cette remise entrairai l'abdlition des priviléges acordés pendant
sa duri-e. S'appuyant sur cette coisidéraîti-.n il conclut que lei pnuvoir.s de giuverneur do
Montréal depuis 1612, possédiés par M. de Maionneuve, n'étaient plus valide-, et il le numma
de nouveau.gouverneur de luntréal. (Ferland I p.- IS.) Sa cimmifllsuifn est dit 23 octoebre
1663. et le même jour ordre lui fut donné par le Conseil d'exercler sn charge, malgré les pro-
testations de M. souart, supérieur des sulpiciens, lequel revendiquait pour le seminaire lo
droit de nommer au gouvernement et aux chnirges de la jistiee.

b. Les enclères durèrent dieux jpure. le 22 et le 23 ; la première enchère fut .celle du Sieur
de la Chesnaye, 39,000 livres, l'autro enchêrisseur était le Sieur Charr n. L'après-midi du 23
lo Conzeil décida de faire brûler successivenent truis elhundelles; pendant ce temps les en-
chères pourraient continuer; quand la troisième chandelle fut éteinte, ce fut M1. de la Chesnaye
qui se trouva le dernier enchérihseur. Le bail n'était que pour trois ans.
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'EE~E. 14 Ordre de payer aux relgieuses Ursulines 150
livres p .)iii .t îîmoitió de leur pensioi onldinaire, et
aux rliieunse Ilospitalières, 25D livres pour la
moi tic e leur pision ordiaire........................ 14 V.

" 14 Revocation de 'éleeton d'un m:aire et de deux
leier ius et ordre d'lire i un syndic. a.................. 14 V.

17 Arrôt nmaintenant le tarif (prix de vente de&
muareh:a nid ines) du i sieurî Dara:ugour , et permeîttanîît
:x march:nul s dui Capb de la Megdeleine ut des

Trois-R.'ivières d 'y tjuter 5 pout cet pour lus
inarchandises seches, et 10 p. cent pour les liquides. 15 R.

17 Nomination hii sieur Boubier, gouverneur des
Trois-fhvijres , àla eharge du juge royal.de Mairice
Pouurain, Sieur du la Fonaine a la (h:Cge de procu-
rer1 dl roi. et de Séverin IIameau du St.-Sverin,
à a hlalrgdel Greffie................................... 15 V.

' 17 Ordre le payer u.x marguilliers de Québec la
SomIe de (,0O livres pour la bttisse d'un pr by-tère. b.............. .. ............... ............ 15 V .

23 Comdamnation de Gilles Esnard à 50 livres
d':mneundes pour avoir vei id nd de la boissou aux

uvages, vi qu'il avait ignoré les défenses qui
avait (lu faites .............................................. 16 V .

2S Proposition de Mj. le gouverneur toeliant, se.
ap p oi t ts. c ......... ................................. 16 Y .

.28 Défense à toutes personnes d'empûeher les il les
s elmnme, de Fr ance.:uix feais du Sa Majesté, de se
mnarier quaid bon lu se blea....................... 17 R.

28 Remise (les en hres pour .les réparations à faire
u fomrt St.-Louik et an Palaik............................ 17 R.

~ECEBRE. 5 Arrôt concernant les engagés qui qi iten t le sur-
vice le leurs mait.rus et ceux quni lus recovent,
le.s prmer levan1t être couidmunlés à payer

, it d urs iitres, 4 livres par chaque journée per-
dlue, et les personnles qui les reçoivent, tians un
congépa r crit, à une amende arbitraire............. 17 V.

"c 5 Ordre de payer à Jean Leuvalsi, huissier du
Conueil, 250 livres par in pour le boiS de cha uf-
fge et chandelles M1'uage dl ia .hu:mbre du dit
Conseil ......................................................... 18 R .

5 Nouvelle remise à huitaine pour les réparations
du flort St.-Louis et du Palais........: .................. 18 R.

a. l¾îree que, lit le texte, les Sieur.ý .le lRepientigny, maire, Madry et Ch.rron, échevins, ne
an mettent eni peiie les 'its clairgcs. et aisii que le jyi3 est eu très-petite consideration,
pour son eti-nilire il d1.'rr et iiiiiib re dP p ple.

6. Les niar en illier- 6t aieti le> Sieurs d- la Fert6 et D'Amour.
c. Tandi, qi'e.ile était iitrre.se du ,îays. la ,oinpagnie d la Nouvelle-France faisait-des

pré.sents eridi raibie an riveineir. .%. de N.ezy prétendiait que la colnitio devait lui as-
surer un traiiteniiient pareil. (b'abb: de la Tour, ueimoirues sur la vie de M. de Laval.) La
proposi.ion du gouverneur au Conseil est dans£e sens.
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DEEBRE. 5 Condamnation de Pierre Pichet, domestique, -1
10 livres d'amende pour s'être enivré et.pour ré-
paration de la perte de son temps...................... 18 V.

5 Ordre pour que Mr. le gouverneur soit payé, pour
chaeun des quinze soldats de plus àî la gu-nison,
300. livres par an. en monnaie ou castors, et en
ou1tre 500 livres pour leur chanî'ageet qu'à
l'avenir on se réglera pour son traitement sIli ce
qui a élö pratiqué pour M. D'Argenoni, et qu'il
recevra 13,050 livres................ .......... .18 ..

12 Adjudication aux Sieurs Pouillard & Cleieir,
ch rpent.iers, pour faire les r parations nécessaires
au Cliteai St. Louis et nu Palais ; surîsis pour les
réparatiois de maçonnerie ............................ 19 R.

" 14 Ordre de payer aux intéressés dans la ferme de>
pelleteries la somno de 1,250 livres de dommages. 20 R.

1664. 1664.

JAMIER. 1G Sentence déboutant Jean Gitton, marchand, de
la demande d'une certaine somme pour le retarde
ment d'un navire pur lui at-rótt, et pour lesgages -
des hommes de l'équi page............................;.... 20 V.

" 16 Ordre aux marchands de layer aux Sieurs de
'Tilly et de Repentigny dix pour cent sur les mar-
eÌimîdises imporîée..., sur le prix de leurs factures. .0 V.

" 16 Ordre aux marchancds (le se présenter au Conseil ,
avec leurs livres, papiers et journaux, pour y ètre
examin s............................................. 21 R.

" 16 Ordre au Sieur de la Ferté, conseiller, die faire
inventaire des armes, couvertures et ustensiles
nécessaires l la garnison du Chiiteau.................. 21 V.

16 Defaut donné au Sieur Aubert de la Clieniaye, à
l'encontre des créanciers de la communauté. faute
d'être comparus à l'assignation, et ordre de les
rassigner..................... ............... 21 V.

16 - Arrêt permettant aux marchands de vendre
leurs marchandises à 65 pour cent, les 10 pour cent
de droits compris, sur le prix coûtant en France,
d'après leurs factures............ .......................... .21 v.

24 Nomination de Claude Aubert, de la seigneurie
de Beaupré, à la charge de notaire royal............. 2 v.

" 24 Ordre à Charles Aubert de prendre la somme de
six mille soixante livres sur les (eniers qui se, per-
çoivent du dix pour cent,sur le prix coûtanit en
France, des marchandises venues en ce pays. 2 *V.

" 24 Ordre de prendre prisoniier Louis LePage,
domestique, pour s'étre ab-enté et avoir laisse le
service du Sieur Le Gardeur sans conge. . 24 .
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FE\'RERt. 8 Ordre :un greffier secrétaire du Conseil de tenir
un phuuin itif des arrêts, ordres, sentenrces d':u-
dielice. lequel sera signé diu président; pour être
e nsui te riipp' ute aux registr'es et signó de tous les
e' 'îî-seilet'., toll les 1ois, et at legaî'd dil sceau
l'ordre du 18 octobre deriier sera exectîte. a-.---25 R.

S Permission i Pierre Martin de se marier en ce
pays, r:nif ilui de repasser en Franlce, 'il contilnu
a toiiibr du ui al i ne.................... 25 IR.

S Condamnation de jean et Fr:ineois Pelletier à
une heure de prison, pour avoir neen.- en plein con-
soil le conseiller D'Auteuil. c--------................. 25 V.

" 13 Envoi de sieur A ngoville, sérgent major de la
g:irn isonl auinés de Mr. l'Evêque de Petrée avec
un écrit du goiverielur. d............................... 26 V.

13 Refus le l'évêque de Pétrée de procéder à la no-
min:t ion d'un .ubtitut (lu ..rocureur-gnral. 26 V.

MARS. 5 Jugement dams. l'ail.ir'e de Jacques de la Motlie
contre Jean Gitton, au su jet de trois barriqiues de
farine ..................................... 26 V.

n. A venir jusqu'à ce jour le greffier entrait les dé'libératior.s du Conzeil sur des feuilles
nidaiite.s; la tenuie rég;liêie des regh-tres coruneinç: di:s lors et !e contiinua iisfr'en 1700.
L'ordrie relatif au ecau p.rtait qu'il serait remis à un des conseillers,ehaque mois alterna-
tiveitent.

la. M. le Berni'res, nommé premier curé titulaire 'le Qiébltee le 21 oc'tobre 1l61 (l'albé Tan-
guav, l- 1i.ertoiie du clergé ea:ldien, pl. -l5). ayant publié le premier ban de mariage de
Pier re .\l un, fut averii que cet huiie totnub:iit du inil caduc (.--pilepsie) ;sans considérer
cette in tirmité c onie titi emni péeliîment dle mariage, il jui gea p rudent Ie prendre l'avis du
Con>eil loir s;vir ýi. à cause des gi a-d. dangers que ecutirenit ei ce ply- ceux qui sont IFLfectés
de 'Ctte miîîaladie, ei ctuiiiie les hpitaux ie les reçoivent pis, il ne serait pais plus expédient
de lu renvs.yer eu Fr:inc!e.

c. Les i éres Pelletier étiiént accusés d'avoir vendu de la boisson aux sauv:iges, par le Sieur
D'Aunteiil qui avait la charge d1 voir aux iifractiuiis de l'ain ét du Conseil à ce sujet. Ils
l'uenei&ent lu'i-ime d'avir traité le sautvages. Le Conîîseil les condamîîî ne à une heure de
priî.tn 1iir l'iisulte faite à un conseiller, mais il leur oirdunne de produiie le, nims.les
té îuî'iie qu'ils avaient po u r prîuîuver leur acensation, c'èe-t ce qu1'ib. tirent dans l'nprès-i idi.

d. Cet écrit n'était rien autre chose que l'inlfuritia tiii qu'il veia it du démettre de leurs
charges les Sieurs de Villeray, D'Auteuil, et le .proccueur général Buourdonî, lesquel>, disait
l'écrit "'aV:Lient été iuoinmes à la piersuaLsioi du dit sieur de l'étréc qui le çonnaissait entière-
ment ses créatures s'étant vuulu rendre les imaitres ....... ........ ..... contre les inîtaéréts du roi
et du public puîîr appuyer....................... les intérêts d'autrui enî particulier..... ........ .....
Priant le dit évéique d'-uiescer à la dite interdiction, et vouloir procéder par l'avis d'une
aseublée puibliuîe à iiouuveile nominution le conseillers à la place tles dits interdits"...........
Cet é"rit di: gouverneur fut, s-ur .on ordre, lu et a ILié a pIteau publie au son1 du tamîubour.
A cet fcrit l'évue de Iétr(e réiondit tr'i jours a près :"Lais<ant à part les paroles ltensives
et injurieuscs.. ... .. . jeu réponds à la prière alue Nlonieiir le g'uverielur iî'y fait......
que ni ia conscience ni mon honneur, ni le respect et îbéi-.sanue que je dois aux volonté et
commandeuent du roi................. ne mie Pe perimiettent jilsuies à ce que les dénommés ýoient
COIIv:Linleii5 des crilmes dont on les accuse." Il tie etiivient pat, danti un travail de cette nature,
de lrter un juîement sur ces queielles entre le gouveîrneur et l'évéque. Mais il est bien permis
de f.iire remîarquer lue M. de N1ezy, en démettant ideux conaîseiller. et le procureur général, et
en voulant I- i empulacer au ii yrn i'iune élection. agicsait eintre la volonté <lu roi, exprimée
dansa son ldit deI, création dii Lonseil Stutverain, o'ù il est dit qlue le choix des conseiller. et
offaiier.s ser:it f.iitîoujoi no eit de coiîccrt par le gouverneur et l'i véquîle. (Vuir sur cette
question Ferland, 11, p. 21, M. de la Tour sur M. de Laval. Garneatul p. ISt. Faillon M1.
p. 98. Parkman, Old regimos, p. 149).
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M.. 5 Différends ent re le gouverneur et l'evèque de
Pétrôe au sujet de la nomination d'un substitut du
procureur-genóéra a. ........................ 27 R.

12 Requête de Théandre Chartier, écuier, Sieur
(le Lothinière, pour être admis à la charge de sub
stitut (le procuretr-genóral. b.................... ..... 27 V.

13 Requisitoire du substitut du1 proeureurgénîral
contre des français qui on t traite des bois.sons eni-
vrantes, et ordre de proceder à l'audition des té-
m oins .............................................. .......... 28 R .

" 13 Ordre que les pères jesnites et un cert ain nombre
d'habitants et de chefs (les tribus sauvages,. s'as-
sei blent pour prondre letur.avis sur une aecusation
de viol portée contre un sauvage........................ 28 R.

" 18 Ordre de fiaire l'ouverture du coffire contenant
les papiers d u Sieur Dîmesnil. c.................. .... 28 V.

" 18 Ordre de mettre l'inventaire des biens. du Sieur
Dumesnil entre les mains du Sieur Filion............ 29 R.

26 Correction par le gouverneur d'un mot dans son
ordonnance dit 13 fovrier (eriier, relativement au
Sieur D'Auteuil qu'il rétablit dans.l'exercice de sa*
charge....................................................... 29 V.

" 2 Ordre de payer à Elie I)uSean, six vingts livres
pour travail au vais-eati du roi, le Brigandin..... . 29 V.

26 Sentence déboutant Bertrand Cliesnaye La Ga
renne de sa demande de remise de 10 p. 100 sur ce
qu'il a apporté (le France pourl consom]matin, en
qualité d'habitant....... ................................ 30 R.

26 Ordre au sujet des Iielleteries apportées de Mont-
rbal et autres lieux, lesquelles devront eire déela.
rées aux cowmmis aux dits lieux....................... 30 R.

26 Ordre relativement aux factures et papiers des
marchandises venues de France, lesquels devront
être renis au greffe........................................ 30 V.

a. L'évêque ne voulait pas consentir à donner son concours à la nomination d'un substitut
disant qu'il n'empêcbait point "iion dit sieur le gouverneur do faire ce qu'il advisera bon êtro
do sa propre autorité par lui prétendue."

b. Deux jours auparavant, le gouverneur, en présence du Conseil et d'une vingtaine d'habi-
tants pour co convoqués avait nommé le Sieur Chartier substtitt ; l'évêque mandé se rend et
" proteste le nullité de tout ce que l'acte de la dite assemblée contient, comme étant au pré-
judice de-l'intérét du roi." La requete tendait à faire confirmer M. Chartier dans sa chargo par
le Conseil, ce qui fut fait.

M. Théandre Chartier est le chef de la famille <lo Lotbinière en Canada. " Alliée aur
Chateaubriand, aux LaRochefoucault, aux Polignac, aux Montfort, aux Vaudreuil, aux des
Meloisci. aux Swoulnges, aux Duchesnny. otc., cette famille représentée aujourd'hui par les
familes llarwond et Joly est des plus anciennes et des plus illustres." (Le3 grandes familles
françaises du Canada, p. 294.)

c. En vertu de l'ordre du 20 septembre précédent, le conseiller de Villerny et le procureur
général Bourdon, ne-ompagnésde deux sergents, d'un serrurier. et de dix soi.lats du fort, éta ient
allés, le soir mutûmie du 20 septembre, vers 8 heures. tnisir lés pa.piers lu Sieur lumosnil.-(Voir
dans Parknan, Old Regi me, p. 409 et 411, la lettre du Gaudais à Çolbert et lo uénuire do
Dumesnil sur cetto affaire.
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MAlS. 2G Jugement en1 f:aveur d'Auliert, de La Chesnaye
(0ii re .l . <ine, lir-lioi pour 1! live 1s............30 V.

*J Deuut en, faveur de La Clhe.iave oitre Mathu-
rin i r.a ............. ............. ............... ... 31 R .

AW I.. 2 Jugcmcnt liquîidant les comptes du Sieur de la
c :ie sujet lt. pe leicrie. ......... ............ 1 R

Nonination du Siî'ur Goudouin iicomme garde-
aain dit Iirt et vih;ateau st. Loui s.................. 31 3.

9 Ordre po.ur. la pul.liention tic larrêt euneérnant
le. dil e .................. ................................... 3i V .

1 Radiation par le gouverneui dle eertain mot de
oflt uiiol<iî.iîat (Lc dL la It vr-ier dernier. et, duetla-

ti"i<l it fil ;ti Ve MielIr '(lite cette ordoltiulice et
trilit e fini : e L ticmivi de rulle 1lu1, Coîî 1ne 'lion

i a'vtu I.3211w ve u ....................... ............................. s .
1 i Dimission dI Siteur Chartier tde Lotbinière .

e•lil tue .tittitit proeure r-geuéral, L a urop<îre
deni e................... . . ............... ..... ...... R.

1 j Dt'cnsc i tîmutes personntis, tic q ueque eciîtlitinj
et quîalites qu'el>l., oient. de vendre de, bui»s
enivir:ute S..temeit <le <lotiner lte niu.indre i coupr au x

le. :-ii.\

ee Ia.lsnîtnt, t' ii.: ...i le cas y lethet, et.
rd pour la puiblieati'jnî de la preente ordoti-
a-e.......................................'32 R.

Réduction des liards à trois d<llniers pièces. b... 33 .

19 Ordre lt, paiyer Fraiouis Boueberet tiris autres.
pisurlî bonis de l e ..................................... 33 R.

21 i Arrêt soauitlettant les sauvages à la peine prlée .
par ·s lois -et <udol <aices de Fralnce polir erile

4dc luîetîrtre et ie viniL. C................................. 33 V.j 22 Ordre tie paver aux mîîar±îeniller s de. la parois.
h,'L. Ques.'e ; la sioiiCe Lie 1000 livres par ai pour -

les besoins de l'égli.e..................:----....-- 34 V.
2.1 Nomination deJean Levn»sur, huis-ier, pJuran

:rretcr tou- les sauvges qui seroit trouves ivrcs,

a. Il e-t :«tz éitrain.;e qi<n. vn l'i-np.ortanee que le.- hitorins ont l.rnua à Cette d1emîiseion
des --a.-.il!ers .. l à l-qy)u-i:in le t'avé tin. pas unn .rie dl e dlôs.îvenî .lu gîàsvernseur
l er ivle il pisIr de.t 1e Iaii.teiir la Ilix. li<I p parPrnce -l< à nîün<. a uisi'' Il I il!vit Ill s is àîuîrit,

et il < ·el t-• ii:oi valle l've tie. île Villeray et . to-n&il n.-,.-t&rr.t al <& n.eil et le puîîenrour

g <<rai e 1rit t'ex're l di 5e- tin-tiins, dpeh la d.<n.îi'i.de .1. le, l.t.<I inièrï'.
h. <C': .. r.l..<« ine ramenait le liard Û ra v.deur rég.<lière car *il f.llait 12 deniers, ou bien

c. Vi s:î.<v.<. :I. inrin n-nmc l..bert I.hache ét.tit :nceuý: di'av.>ir vilé .lirthe 1Hibert
tfenoli " .ill I.:tnnt:.ine. dei i '11 d rléan<, il avait @ e r n m s'était évadé. I.@

Con-l:il i; r.--mblj.- les ch'er de<> iiLrunteA tribu a<iie. lur leur dlire gile le viol
<levait étrio puiri le i ort. C.:L eicf (île. AIgî:nnq'uia,' ré.nd mit p.:r 1'entrem ise 'le Niliolas
Marsîllet. int.'..i.-. <n pr.:m--e dit lere trndl.ts q.î'n les sauvat'es in'raient que
lo vigil entryiii i<t. ta pie e mrt. q'ne dits resto '.i leurs jeuneil osn'.tnpa.i biepnso

cplulter:? 1« quel.ques renslntres qu'elles n'eussenmt dolniié quelques %.jets de plainte, la jeu-
nCs.e françai.àe n'en avait p:.. "tt nin plus exempte." La Conseil pardonna à flache mais

pour l'avenir l'
t
creta ce .i'n vient de tire.
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AVRIL. et ordre à toutes personnes de faire les nièmes
fon tio s.......................... ............................ 3 V .

" 24 Ordre aux conseiller: de Villeray, de la Ferté
et Damours de cont.inuer l'examen des livres et.
journaul x des marcîhands. a. ................ 35 R.

" 24 Ordre au fermier des droits de payer 1000 livres
à M. le gouverneur pour ses frais .de voy.!ge, pour
venir cin ce pays ....,i....................................... 35« V.

" 24 Ordre diu Conseil de mettre certaiis mal:ides,
attaqués d'.une maladie dangereuse, dais une caze-
maitte, pour les faire imédicaienter.................... 35 V.

" 24 Ordre ai fermier des droits de Payer nu goIuver
neur 20,i:330 livres qui lui sont due.s tant. pour ses
appfI)oiltemeuits que pouir solde et subsistance de la
ga n on............................. . . .............. 36 R.

24 Ordre de payer nux Révérends Pères Jésuites
la somme de 2.500 livres pour la demie année
courante de leur pension........................ :jG R.

" .24 Ordre de payer nux Rvèrendes 3ères Ursui-
lines la somme de 150 livres et aux 3ieres. IIos-
pitalières la somme de 250 livres-pour la demie-

. année. courante de leur pension ................. 6 R.
24 Ordre de payer à la faibriqiie Ei somme de 500

livres pour la demie année couraunte de ce qui lii
est attri u p .................................... .... G R.

24 « Ordre de paiyer aux offleiers du Conseil -l demie
année courante de leursgniges, aiisi qu'l- a été
règ:o par Mcon.,ieur le gouverneur et Monsieur

c' v ine.........,................................. ............. 6 R.
24 Ordre de paver aux chiruîri.fieis de l'.[Ipital la

sommle de 150 livres pour la denieainée court:îie. *;ij V.
24 Ordre (le payer au Sieur Gordoimi, g:ude-

migasin du Claâteau 100 livrès pour une année de .

,I1u'eS................................ i.......................

" 24 Allouance dit Conseil nil Sieur Bourdon (le 400
livres, pour lounuge de n:'gninis Ipour coiserver les

provisions eivuyees par Sa Majesté................. 6 V.
25 Ordre du Conseil à ce que le GUouverneur et 31.-

l'évêque soient prils <le fiiie-droit i la requlje des
. m(arguillers de l'église (les ruois-ivières qui

demandent 1100 livres, provenant d'un .mngasin de
traite de boissoni loué aux Sieurs de la Poterie. du .
IIerrisson, Lefebvre et Lemaitre.................. .G V.

" 25 Permission à toutes personnes d'arrêter les su1-
vag.,es ivres, et ord re à ceux. dece. requi-. le proer
main fnrte sous peine (le dix livres d'aiencde.......... :7 R.

0. Il y av.ait conctammnnent des. plaintes eontre les miareha:nde par-re ri-'i. v jndraient leurs
marchandi:es plus cher que le tarif -le G5 là. 100; pour y remédier Io Conseil était .obIigd de
recourir à ce mode inquisitif mnais nécessaie.
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AÂRIL. 26 Ordre aux habitants de la basse-ville de net'oyer
le: rues des pailles et fumier qui peuvent s'y trou-

àer, i pcine de dix livres d'3mende....... ...... 37 y.
MA. 11 Détention de deux sauvages en prison, sur leur

refus de déclarer qui leur a donné des boissons. 7 V.
12 Interrogatoire des dits deux sauv:ges lesquels

déclarent que c'est le -soldat Rouvray qui leur a
vendu de la boisson;-ils sont élargis............. 38 R.

" 12 Amende de dix livres pour chaque bête aumaille
troivéce ci dommage. a.. ...... ....... ...... 38 .

" 26 Confirmation de la nonination faite par M. le
gouverneur et .M. l'évêque, lors do leur récent
voyage à Montréal, de Nicholas de Modouchy à
l'oiiiee de greffier de la sénéchaussée de Montreal.. 38 V.

" 26 Distribution de trois cents personnes envovées
par Sa b M ajesté. ............... 39 R.

26 Amende de 10 livres contre Mathurin Blouard,
pour s'être yvré et gâte de boisson... ....... ......... 39 V.

J[IN 10 Ordre de payer la somme de 3 livres à ebch un
des 20 soldats qui ont fait le voyageà Trois-Rivières
et à M ontréal......... .............. . . ............... 39 V .

" 10 Cassation <le l'arrêt imposant 10 p. 100 sur. les
.marchandises venues de France ; et pour le .pie
ment des créanciers e la communalité (colonie),
la levee s'en fera sur les vins et e:ix-de-vie ainsi
que le Conseil lu jug ra convenable..............40 R.

" 10 Arrêt di Conseil qui règle le fret des marcihan-
dises appiortées de Franice à 60 livres le tonneau. c 40 V.

18 Lettre du Conseil . à Sa Majesté au sujet 'des
hommes envoyes en ce pays. 1......................... 41 R.

18 Lettre à Monseigneur Colbert sur le même sujet. 43 R.
" 18 Ordre au fermier de payer au Sieur Gitflu'd 60

écus pour maçonnerie au Château St. Louis...... 45 R.
a. Bêtes aninailles. ancien ott signifiiint gros animaux dome.stiques.
b. Une partie stait arrivée par le navire Le Noir," de llollande. enîvnyc'e par le SieuirFillye

de Dieppe, psar ordre de le reton, Guenet. Buteau et .lichel, de Rouen. Lo Conseil d'.eida
que les deux tiers devaient re.ter à Québec et aux envirs'ns, un sixièmo devait aller à Trois-
E!vières et au Cap le la Mîgdeleine, et l'autre sixième à Mintréal. Cei.x des habitants qui
les engaLgotiont devaient payetr au f..riiiier dus droits, de la Chesnsye, 35 livres à eux anicies
ou Franice, plus dix souus po1urchaqju, jouir qu'ils seraient rostés à bord du navire depuis leur
arriv.- s Québee. Truis-iRivières ou Msîntrsal.

c. Cet arrêt fit port' sur la plainte de Mlle. Mrnce et du sieur de. St. André, de Montré5al
qui étaient veiius te Fran--e sur le vaisea I Le Noir ", et qui -e plaignai'.nt-d'avoir été Eur-
chasrg'u tsar le P.:ispitaii.e Filiye pOUr les eTets q1u'ils ivaienît aLprt.«s avec eux.

d. Ces deux lettres qui sans étro identique< expriment à peu près la même chose, et qui
furein ieag- e p ir R-buer deo Villeray. à la demande dii g.uvernieur et du Conseil. sont pour
relu-reier Liiai XIV et Colbert des•envois d'hommes. Il y est dit, que - ceux env.y-s l'année
deriii.re étaienit hi pltpast dusjeiines gens, cler.ec, escsiiers oit.de cette natuse dont la imeilleure
parti- n'ar.sient j:imais travaillé, tanlis que ceux le cette année sont fitî et vigoureux.
" Nous le platçui cirez les anciens labitaints. par cet or-ire nisus dtsfnnsiiS mfoyong aux anciens
habitants d s'avaicer leurs travaux. ùt aux nouveaux venus de s'inistruire en cette nuatîre de
travail que ..- milleur limiiiiies de Fiance venants en ce pays seraient nécessités d'spprendre,
du teliu façnti que la piremnièýre annèu ce qu'ils font ne vault pis la msitiê des gages qsî'on leur
payo qui sunt. depuis 20 écus jusqu'à 430 par an pour 3 ans." (Texte de la lettre à Colbert.)
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. 18 Permission aux marchands do vendre leurs mar- 45 R.
chandises, sur un billet de M. le gouverneur, en par
eux tenlanlt les nom, des personnes à qui ils ven-
dent, et mention de la quantité et qualité de la dite
marchandise.:............................. 45 V.

1S Ordre de paîyer Là Danie Barbe B milogne (veuve
du rotuveruruî D'Aillebout) créancière de la com-
munauté, la somme de* 417 livres par préférence
aux autres Cr ie ....................................... 45 R.

18 Déposition (lu sceau des armes du roi es-mains
du Sieur de la .Ferté....................................... 46 R .

" 18 .Ordre au grêffier le donner certificat au Sieur
Pierre Fillye d u.débarquement de 50 lionimes et
nne fille (Mlle..Mance) amenés de France, le 10
barriques d'eau-de-vie, de haches et autres effets . 46 R.

" 18 Décharge de caut ion donnée par le Sieur Charron
au Sieur de la MothO....................................... 46 V.

" 30 Ordre aux marchands de porter au Conseil leurs
mémoires et fctures des marchandises par eux
reçues par les derniers Vaisseaux....... ............ .. 47 R.

" 30 Arrêt établissant un tarif des marchandises et
boissons venues de France, savoir, les marchands
vendront leurs marchîanîdises sèvhes à une avance
de 55 par 100, et 100 p. 100 pour les liquides qui
seront le plus (e valeu.r, eteelles dont le prix n'ex-
cèdera la somme de cent livres le tonneau, six
vingts livres............................ ................... 47 R.

JLLET. 1 Nomination des Sieurs de Villeray et Damours
pour recevoir les avances f..ites aux hommes venus
de France par --Le Saint Jean-Baptiste,a capitaine
Lemoyne, et distribuer ces hommes au sort......... 47 V

1 Ordre de livrer des armes à. six jeunes hommes
de bonne mai.on venus de France............... 47 V.

2 Ordre au nommé St. Louis de comparaître :u
premier jour pour répondre sur la défense qui a
ét é faite, de débarquer les coffres despassngers sans
qu'au préalable les factures aient été présentées... 48 R.

8 Ordre aux marchands de faire débarquer le sel
les vaisseaux. pour icelui être vendu pour l'usaîge

du pays au prix du tarif .................................. 48 R.
Nomination des Sieurs de la Ferté, de Tilly et

du procureur.gnérai Bourdon, pour fixer les prix
des marchandises........................................ 48 R.

8 Arrêt ordonnant aux marchands d'exposer leurs
marchandises en vente, et pendant un mois de n'en
vendre en gros plus de ladixième partie de chaque
nature............................................. 48 V.



14 DELI BERA-TIONS ET JUGEMENTS.

10G-t. I v'ol. L.
PFolio.

J9llE. 9 Arrêt fi\nnt le coiinencrneiit des appointe-
inents doit.;râvLeeur de Troi-Riviéres et" de-

Mlont réal i d'rriv<e dle .ile Iezv 15 Neptell bre
16 .......................... ....... 9 R.

. Ordre au fermnier des droit. s des pelleteries de
paver au Sieur Pierîie Binher. '.ouveielur des .
T'rois-Bivières, la :--Inme de 3,180 livres pour se.
appoi ilteme.t t, etc., ete ................................. ... 49 R.

9 Ordre (le payer mu Sic'ir Boueht'r. gouverneur
des 'Troi,-livières. -iS livres pour diver-es elses
par lui fournies........................................-19 V.

9 Ordre-de p:ayer t At.inie louillard et Chîesnier'
:ix vin.ts livre à a culmpte des dix atllts de ennîon
qu' il:s olt en t repris le flire.............................. .49 V.

9 . Ordre li conseil pour l'exécution de I'arrêct de
Ce *î>ur 'cernîait la sortie des marehandises hor

le la ville de Qulbe'-, laqiueitlle est. défe ne; sans
eru o ................ ................................... .49 V .

9 Ordre de payer al Sieur Bchiielier la sommiiiie (le
,:J livres. I - sols .11 deniers pour av:mnecs pair lui

lit.es. dle plus celle de :3.508Slivres deux sol; qui lui
rdue poures appointements. ete................... . 50 B.

10 Compensation tfaite au Sieur Poyrier par le gou-
verneneiit pour le bliis i i 1 èté pris sur s: .ci--

.1 g0 eurie, sous le h:a-oi j>ul.î>is Dav u ......... 150 V.
10 Ordre de livrer à .liousieur l'dvêque 20 minots
de hlî. sur l'ai eile à l:uinelle la femme de Gabriel

Lemieux a été cîndanue antérieurement. a.:..... 51 R.

" 10 Ordre pour la "d i: -rilîîuition de larndes et mar-
.1bmani i-es :ux ial>itn:ilt., pour le., e u-ager-à la

umlttre.des terres, julqu'a la( cneun-rene ile 1)
mnlots deu kldt qui Seront pris sur le pied de f10;

s s le .. ................... ........... .... ,......51 .
16 Ordre 'i ecux qui ont du bled à1 vc uid re de fauire

leur déclaration dan. la <quinzaine....................... 51 V.

a. Il y a un re-.itre spiciai danv lequel ofnt eitr''s lee jiîgnig.ment du ti nneil ' dan le, af-
faires d·e clicnne. .li h-e et le eoimiiiirec ; ce reu.tle Cuilii ense nu 26 lepte:nii l I" et
fimit le -..' û ;'4. 6 r. pet-l.it cet Cepacei d.e *.mis. il n'y eut pas n.ins d.· 46à ealues

juée. pJor le <o.n-eil. et :1 f.tl:t remaii:irq1ier que ieliih.- te 7 nveiiimbre il y av.il itn juge irvot
puur In .- eigneirie de linipra et lIll .d'r-n. c'..tait le sieur ;'rt in do St. Ai--nan ; deux
autre. j:ge.- l'a.gient pr--evd. 1 dan cette ju'risdiit-tiini, Olivier Le Tardif et Rolier le Villeriy.
C'eêt fiqueb ine eleu d'iicr.yale qu cel 4l5 peri.eo.èi . Fi un enipailiire ce nimbe il la p.pulation
de ha juirir:titin die Qiébec, d'prs le reniiimeniiiit le 16617; eun etet. il d.iie 415ulines à
Quelve. 12:; i l u:eticauport, 1l;.à la c.te le t LaIuo eu li0 pur le autre-, ablisements res-
sorti-.-anit à unéhîee. ttul i.iUr le dl it t .< : I r. · IfIà lb.bit:ilt<. c'est à-die à peu près

UN i-i& r. : 4 IaInn1. s ! M. d'A rgen.n av.it l<ne minle f.is raison quanil il écrivait la
b SeinibIe 108: •• .l.ee prol. la p:auvret. et l'iilination ï. la b-nne ehire ru oinent eitière-

nient P' p iy4." (CiLîlulièque du Louvre, p lpier du vieuînte d'Argen.un, fui. 415, cité par
l'aibb' Fiai in.)

Les enise!illers aviint en esnin de !e îmettre l'b:l'ri dh- cet (lr<e d.prncòs : par un nirrit du
28 iuvembre t1 il fut difetu aux hiieiers .lii.:nier, puii r qi,.hii ennQ que ce fiit, aucun
de..i iimmbres du Conseil saus la permi.2iun du dit Cun::il. (istro spécial des ju t S do.
1663-1664, p. 33 ) O d
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jul.E[ 23 Ordre au ferinier. des droits de pnYver. à M1nsienr
de 3raisonnenve -ouveril nu de Monétral, 3,0
livres qui lui ,or i n po.r appointements, etc.... 52 R.

3 Ordre au fermier de iaver à Antoine Iouilltra
et .Jean Chuînier, eh prlieitiers, la ,ommiie de- SO
à ires à complil« (le là elm-îrpnCîte du Chiteau et du
palais................ .................................. ...... 52 R .

<' 28 Ordre pour la nominatin d'un syndic, pour le
d imac-he uIivalit, le dit synidie devant être élu à

la pluralité des voix apres la messe ................. 1t.
S 0 Ordre nu Sieur dle *La Clhesnaye de p 1yer a

Monsieur le gouverneur la ,oimme de 62-27 livres
pour trois mois du ration de cinq soldats. 52 V.

S 30 Ordre de payer à Nichol, Chesnieau les planches
f'ournies pour. les bets hateaux a raison de qua-

-ranîte sols chacune. a................................
" 30 Défense aux macha'nd de vendre leurs mair-

elar.iSes autremerti: que sur le pied du tarif........ 53 R.
30 Tarif fixant le prix des marchandises envoyéea

de Fra nce. b............................. 53 R.
AOU. 3 Eleetion du Sieur Charroni comme syndic de li

ville. fai te par viligt -eini citoyens e présence du
Con ii. .......... ............................................... 53 V.

" G Ordre îqe l'arrêt dlu( Conseil d'Etat qui concerne
la riannion des terre, nion dérielles au domainue
royal, soit eominuiqu au syidie des habitant,
avalnt fiaire droit............................................. 51 R.

13 Défenso faite par le gouverneuri ià M. de Villôrav
de thiire certainues cbales, e t ordre au imêe d'oiner
qu'en son rang. c.......... ................................. 54 V.

2 0 Permission à Mo vse JI illeret et à Dafaniel Beau de
re .. pas.er e.. . .................... 54 V.

" 23 . Ordre de faire r'epasser en France le% per'onnes
qui >on1L à clarge au pay. à c auisC dc leur iiinabileté
.. n tr.v.. il. e..................................................... .5 R.

a. On ne-pelit nère 'expbliqiuer coiiinent on pflouvait pnver lin prix nu.=i levé pour des
planehee.sinn p-nice ine ce devait.rre le très or:ndes planches piur le! bordlaes e -lia-

u .et au--i pa r 'ab ence de mini à -Cie. - Il n'y avait ars que deux nuitlins à farino
dane les eivirnn- le Qhee,: l'un iurr- t e r :t linis. pr. le la résiien:e dii go.uver--
neuir. niiia"trîe siur Io- rui.eau Belle-Dorie. qui traver.se la voie piilique prè du la demeure
de 31. (ibb.' (Ferl:ind, ri.tes sur les reistr- de N..tre-1):uImie, p .75.)

b. La barrique d'eau-le-vie (63 gallics) à 190 liUN e. le quart de lar:1 (200 livre:) à 80
livres ; les autres iimarcuandises 10 par cent, plu ciinate.cinq, Ce tomit soixante-cinq par
cent.

c. On ne sait pa. ai juste quelles sount cns eal dles que faisauit de Villerny; malgré cette
défeie il n'en siegea pas miuins.m at Con4eil ruîr- qu'ellu cut été f.ite.

dl. te nientque ler ani-edint expirée-, coinm charpentiers, et
el mltre qui'il. nppairtenaient à la rclii.iu ré.rime. On mne vtuit pas que les; pr.testants aient
ét. ingi<ti'; m.,is il faut siuipos>er qu'ils .ie trouvaient mual à l'aise au milieu d'une popula-
tion t'oite ctilmoliqîue.

e. Probablement quelques-uns des clercs ou des éco.liers venus l'année précédento, et dont
le ConEeil s'était plaint au roi et à Colbert, comme on l'a vu plus haut.

.15
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F'ulio.

AO. 23 Ordre de ren-over en France 10 personnes d-
nomMées, îaux frais de la comn mnunnut. .... 55 R.

27 Ordre au Sieur de Vil1ler:ayde réglerdecollIptC.a 55 V.

27 Ordre pour qu'il soit payé 33 livres pour le pas-
. sage de.ebaque personne eu France.. ................. 56 R.

Ordre qu'il soit présenté uin role des personei s
qui veulent i.epasser en France................ R.

27 Nomination di Sieur Levasseur huis.sier eomme
inspecteur des travauix qui se font au Palais....... 5G V.

27 Forme des congé pour amener des navit s ài
Qu bee, le>quels congôs seront >ouîs le sceau du roi. 56 V.

27 Décharge du Sieur de Villeray pour ses recettes,
et le Sieur Lam.othe chargé diu morme offiet.......... 57 R.

27 Ordre au fermier de payer à PierreLe Gagneur
la sonme de 547 livres pouir pròt par lui fait à la
coin mmiunauaté, du te.m p de Mon.sieur Davaugour... 57 R.

" 27 Ordre (le payer au Sieur (le Repentirgny 500
livres appartenant à Mademoisello Nicolet,
femme. laquelle somme avait été mise cn dé pt -
mainîs de la communutt.................... ... ·····.. -- à V.

"' 27 Ordre d'engager .Daniel Beau et autres charpen
tiers pour (onî1stiuire des vais7aux. ...-.- V.

27 Ordre qui donne au Sieur Mm-sollet laenemtte
restante ei satisfaction do 50 livres et de servie
Par lui rendus coune i..terprete ............... £ ,

" 29 Ordre :uix Sieurs Chiarroin et Lamothe de com-
paraitre devant le conseil, à la requi:-itioi (le mon-
sieur le gonverne.uîr. ........... ...................... 58 R.

" 29 Déposition du seenu di roi es-inatitîs d u conseil le.
urs............... . . ............................. 5 R .

" 29 Ordre concer-nant l'évaluation des marchandises
envoyee par le roi en ce pays........................... 8 V.

S ETE.'fPE. 3 Ordre A Quentin Moral, jjuge et reffier, de thire
op)tion d'une charge, le deux eant incompatible.. c. 59 R.

3 Jugement renvoyant Claude ,Jutrat (lit Lavallée,
cli tiuteIr des elfhni ts mi neurs de Margueri te 1ll:vit
veuve dui Sieur Grandmesit il .se pourvoir devai n t
le juge des Trois-Bivières pour se faire.décharger. 59 R.

a. Din cette délibtration, on remarque la présenre de M. de Cliarny à la place de l'événue;
C'eFt la. preuière fois que ce dernier :e f.sit remplacer au Conicil, couine- il en avait le droit,
et c'" tait porr cause det ia.l:i'die. M. Chîarie. de Lauzn-charny, fil? du guverneur Jean de
Lauzèn av:iit (pus Mlle GioTard, fille dit seigneur de Beatuport. Ayant perdu sa feiiiie peu
de top:après iron mariage, il passa en Fran.e. y fut ordmnné prétre, vint àQuébec en 1fl59
avec M. de Lavail qui le immitna on graid.vicamiro. (L'abbé T:mngniiiy, Itépertuire du clerg6
canadien. p. 44. .luuirn;l des Jésuitc,. p. 179.)

Ni l'évéque ui M. de Cliarny n siégrcnt après la recoistrition diu Conseil, en cepterbre.
b. Ils avaient rapporté au gouverneur que de Villeray avait dit, ù propos d'une. eertaine

affiho placardéèe au poteau le la Ba ose-ville, que c'ét:it " une impertinente affiehe."
c. Il appert que .ir.il ·t.itit juge pour la seigneurio du Cap do la Magduloine et greffier de

la juriEdiction royale des Trois-iivières.
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SEPTE1îBRE. 3 Amende de vingt sols par arpent contre ceux qui
n'ont point satisfhit à faire leur portion (le cheumit
sur la G rande-Allée ............ 59 V.

l Nomination d'un su rvcillantaux travaux publics
àla plce du sieur Savonière ........................... 59 V.

3 Ordre au premnier huissier requis do prendre au
corps Pierre Bessonnet accusé d'être marié en:
France et à Moutrail ................. .................... 60 R.

3 Ordre au jue des Trois-Rivières d'informer et
proceder eonti-c ceux qui vendent (les boissons
enivran tes aux sauvages ................................. 60 R.

SAppointements de 150 livres au Sieur (le la Fon-
tainle Poliin. come substitut du procureur gé-
nural aux Trois-Rivières.............................60 IR.

9 Décharge aux Sieurs Laniothie et Lenioyne des
avances faites pour deux personnes. décédées, sur
18 conduites à Aontrn .,...... .............. 60 V.

9 Ordre aux Sieurs Tilly et Damours d'examiner
les comptes du Sieur de la Chesaye....... 60 V.

9 Ordre au Sieur de la Ferté (le donner 25 livres
de lard à* NaMrguerite .Ilavot, flemom do. Médard
Chouart Degroyzliers...... ........................... 0 V.

Cc 13 Ordre au Sieur de la Ferté de payer 1000 livres
au Sieur Le.puîié pour la minite par lui indiquée.... f1 R.

13 Permission au Sieur Charron de batir sur sont
terrain en laissant un petit elenin de 5 pieds...... 61 R.

13 Ordre de. payer au Sieur Martin Boutet la somme
de 100 livres pour soil voyage à la mine indiquée
par le Sieur de Lespiné.................................... G1 R.

17 Ordre au Sieur de la Ferté (le payer an Sieur Le-
moyne la somme de soixante livres, pour la niour-
rit ure de plusieurs sauva ................. ....... 61 V.

17 .Ordre de payer. à ceux qui les ont fournis, dix
colliers de porcelaine donnés en présents aux sau-
vages .................... ............... ..... 61V.

17 Ordre de payer au Sieur Lemoyne 22k livros, par
lui données an Sieur Latouche pour la subsistance
de la garn ison........ .............................. 61 V.

19 Procédés à propos de l'élection d'un syndie, et
de la dlmission de quatre conseillers par le gou-
vernour. a ........................................ .......... 62 R .

a. Dans cette séance, le Conseil, par la bouche de M. do Charny, connne. par protester
contre l'élection du syndic Charron, sous prétcxtexo que le peuple était ni(content. parce que
Charron était marchand et que leurs intérüts .e renc-ontraient dans les règlements des prix des.
inarehandises. Sur l'avis du Couseil le gouverneur avait convcqué pour le dimincho précé-
dent, par billets, une.assemblée aux fins d'éliro un autre syndic qui fut un nonmé Lemire
lequel fut assermonté pendant cette délibération. Ensuite I. do Mezy déclare qu'il a envoyé
un billet à l'évéque de Petréo afin que, l'année d'office du-s conseillers étant expirée, il vint à
lui donner son concours pour les changer, ce qu'il a ref'usé, demandant la continuation des

minmes personnes juequ'à l'arrivée de M. de Tracy. Le gouverneur ne veut pas consentir à co
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I ;4. aVl. 1.
Fulio.

IDlM b'FL. 24 Prestation dje serment par pilsieurs peroinnes
inst:all'es dans leurs chirges respectives. a.......... ;4 IL.

OCTO1E. 1 'Ordre au Sieur de la Fert. de rendre compte des
ell'et, diu roi. eut re ses m:îïîs............................. G5 R.

1 Ordre .u Sieur dé l: Fl rlé die payer à Madame
Couil[l:-d .trois b:-ariques de chaux potur réjsarat ions.
publl lique.s ...................................................... .. 5 R.

Ordre : mmme de payer à Pierre Sommandre;
15 livres pour ferîrîres par lui fournies............... 65 R.

1 Ordré de payer i »t)ubuis.-on ce qui lui est. du

pour repa::tions publiques. ............................. G 11.
1 Ordre du gouverneur à M. Tiliv.. d'iifor'mer au

s ujet de ce que le Sieur Pommier, prêtre, a dit :mu
prône de l'église p:roissialé de Quebec, contre le
service dui roi. b. c..........................................G5 R.

1 Ordre au Sieur De Mesn, ci-devant secrétaire
du Conseil, de remettre les registres et tous autres
papiers dui g'rife à Fillion, secrétaire, .et commi.-
.ior au Sieur Tilly de f:tire l'inventaire (le Lotis ces

doe tuie ts...... ................. ............................. 5 V .
8 Ordre :au Sieur de la Ferté de payer au Sieur de

la (:îît-eîîime 110 livres pour tois' canots.............. G5 V.

" .1 i Ordre aui Sieur de la F1erté de prendre 300 lir'es

pour trui., riois, de son service. d...... ........ 5 V.

délai, il infirme de zuite. le la Ferté, D'Auteuil, de Villeray. (absent) et Bouraon, qu'ils ne
font plie prnie dui Cl,.il, et qul'il en nînnîera d'autr'. Bourdon prijteste (in.solemîimîent dit
le texte.) le .uverneur le fait .. rtir et n.ilir. iter. Le texte e. termine aiinii : " 'NJon dit sieur
gouivernme ur .il..iarant qu'il n'a autre inteintinli queti dc faire obésir Sa 31.ierté avec fidélité.
et que :i e n u' elipi t's.-i Pî lans li l"rme d'un r.iei, la cieicerie <lui lui a été
journllî'ICeiet f:ii t.. <la.ns le Conseil pour liii ettle4clier les fonetions de sa charge,-il se detfond
à la S.i:rî. .a M ije-ti ne lui ayant 11as t'aiit la grâce de lui faire représenter sa perfonno
dans le lier i-nseil e..11 lin o-ateir. " (Vsir sur cette ilue:.tiCn, Garneau I, 204. Ferland
II. p. :. P i aln, ihl lte;rme p. 1 54. l 'abbé F. illon I I l. 9.)

r. Le gouveineuîr per.istant à changer ls conseillers garde néanmoins de Tilly et Damours
qu'i: reunn.îit b..s 'ervite-ir du ri i, uis il flait préter le .sercnt comte Conseillers aux Sieurs
Deii.ie, 1 î.ies de Cailliaut, écuyer, Sieur de la Tesserie, a chtrefs cbef du Conseil en l'al>sence
de M. li'..aui.urr.et Liui:, Péronne de 31azé (li;ý dle P>éronrie Dunesiil) ; nlinie le Sieur Louis
Thîé:înr'e de l.;tbinire prucureur général, destitue l'euvret de le>nti de sa charge de greffier
et la . nfe a Mtre. Filliin. notaire roîyal. L'évu prtii testa contre e<S nobiiina tions i: is ce fut

en vain; le ving-yt.luit sepbtemîibre M. de M3ezy fit allicber à la porte de l'église un avis par
lequel il alllnic; lit l'.t: bliiseiicnt dli nouveau i Con-eil, sais mientionniiîer l'Ijpiositiin de l'évéque.
"é L 'a qictîbre suivant il lit publier aiu son du t:amîîbuur ritéré crie jarcarte d'injures contre

M. I'..cque et atre;." (.J ournal des Jsuctites.-, iume iatu).
L Le iiverneur avait été inforimé .qu'il avait parlé do son affiche concernant le noureau

Conseil .. et autres pratiq ues caballeiize- " dit le texte.
e I est pirob.ible que c'est vers ce tem.ro q u'iuit lieu le fait suivant riuait- ainsi par l'abbb

P.rland. I p. 2-4. " Un jour à la tète de ses gardes et de la garnison, le giverneir investit
l'é i.o ut la niaison viîisiie Lne laquelle lig;"it M. de Laval. Il VIiiulait peut-étre intimider
l'l'véjque car il est difficile du penser qu'il voulut attenter à la vie oi à l. liberté de sons ancien
ami. Celui-ci cependant ne s'émut point ;. il fit sa prière au pied le l'autel, et s'av:ança à la
porte île l'église au deva'ant du gouverneur et dje ses troupes. Frappés à la vice de tant de
ferm't.;, lo. .- blats d/filèrent devant lui et le saluèrent chacun en passant ; comme on a cou-
tume le ,.al;ier lé, pîrinces et les -n/-raiiX. Tout confus à la vue de cettu manifestation de
i'espîrit pub;ic. le ouiverneur se retira dè:cîncerté."

id. De la Ferté était ciargýé île percevoir les avances faites en France à ceux qui émigraient
en Canada. et g ie les habitants qui engagaient ces.nouveaux arrivés, devaient rembourser au
gonrorniument de la colonie.
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00TOm. 11 Ordre au Sieur de Lalothe de payer à Jean Lepi-
nay la somme de 49 livres pour avoir raccomodé les
armes de la garnison.................................. R.

15 Ordre au Sieur Dauteuil, commissaire. de rendre
comipte de la somme de quinze cents livres donnée
par le Conseil à Phôpital, et qui devait être distri-
buée par lui, dit commissaire. ................ .

. 15 Adjudication remise des ferrures de La Ga-
liote.............................................................6 R.

15 Ordre de mettre au rabais la distribution des
ellts restant entre les mains du Sieur de la Ferté. 6d R.

15 Ordre au Sieur de la Ferté de payer à François.
Fouenult, 3W livres pour services rendus. 66 y.

15 -Ordre au Sieur de la Ferté de remettre à Du-
buisson 159 livres 5 sols pour ."payer les maçons.... 66 V.

Ordre qu'il soit inoirmé6 par devant le Sieur
)enis, conseiller, sur la phl:itite du syndic des

habitants au sujet des marchandises vendues au-
delà du prix du tarif................................. ..... 66 V.

2 Ordre au Sieur Damours le faire la visite et
achats des pelleteries......... ........................... 6 7 R.

22 Remise de l'adjudiention de la distribution des -
marchandises........................... 67 R.

Main-levée donné à. Samnuel Vigné de quatre
arriqúes . ..................... . . ....... 67 R.

22 ~ Arrêt fixant le. prix (le vente de Peau-de.vie à
: livres le pôt, et le vin à vingt ;sols le pot........... 67 V.

Ordre de payer à Lespérantee C4 livres pour
travaux (le menuiserie faits au fort..................... ;7 V.

25 Réassiguation à 11. Daiteuil......................... 67 V.
15 ordre au Sieur de Mesnu, ci-devant greffier de

remetre au greilier du Conseil les registres. a...... .S .
22 Adjudication des ferrures à fournir à la Galiote,

.'Sonînaudre, à raison de 12 sols la livre........ R.
20 Démission du Sieur .oucher, de la charge du

jîge royal aux Trois-Rivières, sur s.a propre
demande, et nomination du Sieur Michel Leneuf,
éeyer, Sieur du Herisson, à sa place................ S R.

29 Ordre de payer à Biron, huissier, 8 livres pour
)r-océdures, pour faire venir des témoins. b......... 68 V.

a. .Il parait que lo sieur dje Mesnu se montrait reelcitrant, car cette fois le Conseil décida
qu'à Cause do " ses fuittes et delays " il sera contraint par corp4 à roniettro les pap>iers au,
nouveau grelier.

b. Ces témoin3 avaient été, assigus pour rendre compte de ce que M. Pommier avait dit en
chaire, et ce d'aprèî l'ordre du guuverneur, comme ou le voit plus haut.
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00TOBRE. 29 Adjudication au Sieur Damours, le la charge (le
la distribution des marchadises dit Roi, restantes
entre les muaiin du Sieur de la Ferté. a............... 68 V.

29 Ordre de payer à Courville 30 livres potr maâté-
riaux furnis poutr la Galiote................ 69 R.

29 Ordre pour la -ubsistance de (letux soldats de la
ga niso ... .... ............. . . ................. 9 R.

29 Recepisse de .pièces fotirnies par le Sieuir Dau-
te il................................... . .. ........... 69 V .

29 Défense au fermier général de livrer aucuns
deniers publies que sur l'ordre du Conseil........... 69 V.

29 Ordre le payer à Rom:ainville, 30 livres pour
avoir du bois pour la elam bro dat Conteil ............ 69 V.

" 31 Caution donnée par le· Sieur Damours pour la
distributtion des marchandises ............... 69 V.

c' 31 Ordre de sommer Jacques Lamothe de vendre dui
molton revusclie ratiné à Marie Panye, femme de
Jean Mirgneron..b...... .................. R.

Omi E. 3 Ordre poutr l'élection d'un syndie atux Trois-
IiviLes; alVec la pernission du gouverneur......70 V.

3 Ordre au Sieur de la Ferte de livrer les nar-
chandi.zos dlu rdi at Sieur I)amours...........70 V.

" > Ordre auix mîarchands <le venir au Conseii et -
d'apporter leurs jo0uaux................... V.

G Comparution de plusieurs marchands avec leurs
jouirnaux, et leurs déclarations en conséquence de
'arrêt ci-dessus, c..............- . -- ... ... 1 R.

S Remise (lit sceau du roi entre les mains du Sieur
SDa ours. .................................................... 72 .

" Condamnation <le cinqi marchands à restituer à
toutes personnes le surplus qu'ils ont exigé d'elles
auj-dessus du tarif, et ldépens taxés à trois jour-
née a quarante sols par jour............................ 72 V

8 Ordre aux habitants <le la eôte le .Lauzon de
payer entre le. iains du grefiler lelurs f»cî*<e.rs etj
p ! .......................................................... 73 V .

r. Ce devait être une hesogne p(.nible et tracas.sière que de distribuer ces marchandises aux
colons, sans instructions dé.terminées, aussi la première demande fut-elle de .0 livres par mois ;
différents enchériseurs au rabais tirent tomber le prix à 17 livres par mois et ce tut au con-
seiller DamourF que la charge fut accordée, en par lui donnant caution, et tenu de rendre
compte au Conseil. *

b. Pour une rab.on qui n'est guère facile do connaitre; ce Lamorhe, marchand, ne voulait
pas vendre cette ttre quoique la femme en question olrit de payer comptant. Elle alla .-3
plaiqcdrc de ce refus atu Conseil, montra snu argent, et l'ordre en queetion fut d'onné.

c. Ont cmlaru Cirle.s Aibert de la Che.sr.ny, Jaîv1lues Ca'lteau, J.cqumes de la Motho,
Bertraud ( bcrn:ays die la Garennie. Jacqueû. L.yer de la Tlur. Trois d'clarent qu'ils ne.tien-
nent ni livres ni brouillards ; ils admettent avoir vendu au-dessus du tarif, notamment Cailteau
qui dit avoir vendu du petun (tabac) quatre livres la livre.
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NO\MBRE. 12 Défense à tous officiers de just ice su balternes et
procuîreii's fiscaux de prendre aucuns saliires. des
habitants, saut' à eux de se fiire 'don'tòr des ap- I
poinitemîents par ceux qui les ont pourvus. a....... 74 R.

12 Ordre de pa.ver à Dubiisson, soldat, 130 livres
pour ouvrages faits au fort et au palais............... 74 V.

'< 12 Ordre à Madame Bourdon dle faire ouvrir la
chambre ou tenait le conseil... .............. 4 V.

" 12 Ordre de payement de la demie année des
charges et appointement:................................. 75 R.

12 Nomination de M. de 3Mizé, conseiller, pour exa-
miner le., papiers et titres de fondations do l'.Iôtel
Dieu de Québec, l'emploi des revenus d'icelui et cn

'f ire rapport ................................................ 75 R.
" 19 Ordre de payer à Somnmandre la somme de 200

l ivres....................................................... 75 V.
19 Représentation du Sieur de Maure, disant que

vu le temps qu'il fait, il ne peut satisfaiie a ac-
comodei. les icmins..................................... 75 V.

19 Ordre do payer à M. le gouverneur 10,166 livres
pour la demie année de ses appointements et
sb.,istance le la garnison .............................. 75 V.

" 19 Plainte dii syndic que les marchands n'observent
pas le tarif, et amende <le 100 livres contre le mar'-
ch! and Ro.sseau, pur avoir \endu le la petite frise,
sans avoir donné à l'achleteur tii billet contenant
le prix de la dite marchandise................... 75 V.

" 19 Ordre aux marclands de déposer au greille une
dôchir-ation de leurs miarchandises avec les prix
d'icelles.. ........ .............................. ............. .76 R .

" 19 Déclaration de Monsieur le gouverneur de ce
qu'il s'opposeau payeient d'aucuns deniers à Mes-
sieurs les ecclésiastiques. b............................... 76 R.

a. La Nouvelle-France étnit diviSée en trois districts judiciaires séparée, celui de Québee
celui des Trois-nlivières et celui le .l fitrn ; des magi.-trats appelés j'iges royaux présidaient
à l'adiministration de la ju.tice; à Montréal, c'était al. Arthur je Sailly, à Trois-Iivière.s, M.
Pierre Bueler et ensuite M i.risson.. A Quu-bee, à l'époque où nous souines, le Conseil Sou-
verain e.xerçait lui-mêime les fonctioins j "diciaires.

Outre ces diverses jurirdictions étbihes par lo roi, il y avait dans cbaque seigneurie des
jurisdictions seigneuri;les dans lesquelles la ju.tice était rendue au non du seignetrr, chaque
çoncessinn do seigneurie donnant droit à la haute, moyenne et basse justice. Quant à la haute
justice, il est hious de doute qu'elle n'a jauaîis été exercée par les seigneurs. Si presque tous
négligèrent d'avoir un juge ou un procureur fiscal, il y en avait cependant quelques-uns, entre
autres dans la Ceigneulio du Cap de la 1Magdeleine, et c'est sur lia plainte des habit*ints de cet
endroit quo fut faito la présente défense. (Pour l'organisation dus tribunaux de la Nouvelle-
France voir Doutre et Lareau, Ilistoire du droit canuadicn, p. 130 et suiv.)

b.- Il est à présumer que cette déclaration était dirigée contre les Jésuites qui recevaient
une-pension du gouverneient,-et la raison qu'il préten tait donner au roi était sans'doute qu'ils
les considéraient cormnme na.rchanîds, puisque, sept jours.après ils erureint devoir faire, par l'en-
tremnise 'de Mdartin Boutet, profesecur laique do m:ttbémnatiques, la déclaration qu'ils n'étaient
pas marchands, " mais seulement que les marchandises qu'ils donnent aux particuliers sont
Four avoir leurs nécessités."
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. '26 Estimation par experts des planches faites pour
la G aliote ....................................................... 76 V .

2f Déclaration des Rvèrens Pères ,'siiites de ce
<iu'ils ne lont poin t prfession de vendre des mar-
S n d ses.......................................... . . ....... 76 V .

26 Ordre au Sieur Di mours de pa'yer l'hôpital 300
livres pour les pauvres d'icelu ........................... 76 V.

26 Ordre de y au r. de flepentigny 500 livres.
balanee diii dépôt fait. en la c)ninunaite............ 77 R.

CElE. 3 Pcrmission D:aie Marie rLe (le Boulogne.
yeu ve du Sr. Daillboust, our su requte, de meure
i l'e nchère la mlai:,on de Coulonges, sans prej dice
aux co-léritiers............................................... 77 R .

3 Jugement condamnait Nicliolas Marsolet à payer
à Anieet Gourmin le viii qu'il a ei de lui, lu prix
du tarif; 65 lies la barrique.......................... 77 V.

10 Défense à toute personniie de donner congé .1
leurs emlhIoyeC. a........................................... 7S R.

10 Ordre de payer au Sieur de la Mothe iine cer-
tailne soim e. .................... ...................... 78 V.

" 10 Ordre de vendre le lard restant dans les maga-
zins dt 11loi à raisoun de 60 livres le baril......... 78 V.

17 Remise à huitaine de l'enlehre de lal maison de j
C ou ..................................................... 8 V .

-ordre de payement au Sieur Romîainville, huis-
sier.............................................................. 7 9 R .

17 ordre de payer à (lhar es PhilippŽaux S9 livres
pour travaux do e r palais...................79 1 .

. 17 Information dle conigé ne-cordo par Jeani Cl-outier-
a Roberi. Prin, son servteir ..... »...................79 .

17 Remise. à huitaine le l'enelire de la mai.-oi de
Coulonges........... ....... ................................. 79 V .

I 17 Permission au syndic (les habitant s d'obtenir un ii
mouiitoiie, Por avoi dclairatioi de ceux qui oit
equestr leur muarchandises hors de leurs maisohs. T V.

Néanmoins au joir de l'an le gouverneur revint Fur sa d-laration; voici en effet ce qu'on
lit dans le Journ:ul des Jésuites. à la date du 1er janvier I1: " On alla s:aluer Monsieur legouverneur, à l'Ordinaire quoiqu'il fat nal avec nous et avec tous les ecclésia.stiques, et il
env'ya .son major chez nous et clez M. l-lves:e pour faire espèce de comipliment, et cn
renvvyant le billet d·assignation de nitre pcusion signé de lui, lequel il avait retenu par devers
roy."

a. Les inunigrants engags celz les anciens rolns pour tris ans faisair.nt tout en leur
pouvoir pour se faire cha.ser. Le Cunseil persi..t La ordoaner aux naitres de les garder, mais
leur enjoiguit de porter plainte contre les récalcitrants " au premier jour plaidoyable après leu
Rois."
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DECE.IR. 17 Amende de 500 livres·eontre les marchands qui
ne se soit point eonforinés aux arrêts du Conseil,
concernant la vente (le leurs marchandises. a.. 80 R.

24 .Sursis d's amendes inm osées aux Si'eurs Grignon
et la Garenne, marchands....... ........... 80 V.

24 Suspension (le la sentence imposant une amende
de 500) livris, fà la requòéte de pIlusieur's marchands
qui se sont trouvés ab.ents lors de la passation (le
l'arrêt, et permission au synlie (le le mettre à
exécution après huitaine,· s'ils ne sO conforment
p:.S à Tarrêt ....... .......................................... 80 V .

31 Déclaration de Mîdanie D:ijllebou.tsur l'emploi
du prix de vente de la maison de Coulonges........ 81 R.

31 Ordre de payer à Dubuisson 50 sol. pour du
plâtre......................................................... 81 V .

31 Décharge en faveur du Sieur Grignon de l'amende
imJposée contre lui.......................................... 81 V.

"e 31 Décharge du louage d'une maison en faveur
d'Antoine Gailloiu, par lui payant 20 livres au
proprietaire................. V.

" 31 Ordre sur la représentation du procureur général;
à un huissier d'aller au moulin (le Bourdon, pour y.
faire l'inventaire d'un cotfre appartenant à défunt
Jean de 1:1 Forge............................................. 82 R.

" 31 Déclaration du syndie, sur le refus de M. l'évê-
que de Petrée de faire publier le nonitoire touebant
les marchands qui s-équlestraient leurs imarclian-
dises. b . .......---........................... 82 R.

1665. 1665.

J.NER. 7 Décharge en faveur du Sieur de la Garenne,
marchand, de l'amende à lui imposée.................. 82 R.

7 Ordre de payer 500 livres aux quatre charpen-
tiers du roi................................................. 82 y.

7 Emprisonnement d'Adrien Isabelle, sur la de-
mande de soi maitre qui dit n'en peut tenir
service.--......... ... .... ................. 82 V.

" 14 Achat d'une maison pour loger l'exécuteur des
hautes Suvres ; prix 250 livres......................... 83 R.

a. Cet arrét'leur ordonnait de venir déclarer au Conseil toutes les marchandises qu'ils
avaient à vendro, afin que les comnissaires nommés pour fixer les prix pussent s'acquitter doleur devoir. Cette mesure paraitra aujourd'hui arbitraire, mais il faut so reporter à cette
époque, et considérer que les babitants étaient constamment on butte aux exactions des négo-
ciants, fortpeu nombreux alors, et qui paraissaient s'entendre parfaitement pour vendre leurs
marchandises à des prix exorbitants. Les deux tiers de ces amendes étaient consacrés à laconstruction d'une chapelle à la Basso-Villo.

b. Il est probable que le syndic voulait faire publier ce monitoire en chaire. A ce qui a étédit plus haut au sujet des marchands, il faut ajouter que lorsqu'un article devenait rare,
quelquos-uns refusaient de lo vendre, ou le cachait pour en avoir plus tard le monopole.
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JARN\IEl. 14 Jugement condamnant Adrien de l'Eau à servir
Rlobert Laberge pendant deux ans et. demi à raison

ivres par ... ......... ............... 83 R.
Ordre- a Sieur Datuteuil de placer Fr:nçois

Frosoy. son domestique., dans la qui nzine.......S3 V.
14 Ordre de payer à Reaucousin et à Grinault 105

liv'res pour travaux à la Galioe ........ ................ S3 V.
14 - Remise d'amende au Sieur Charron, muarcland. 83 V.
14 Information à l'encontre des commis du Sieur

Char-ron........................................................ 83 V .
14 Nomination à-la réqui.i tion du procureur gné-

ral, de Levasseuîr, cnutae curateur à la succession
vacaite( de d fu.lnîît d la Forge.......................... 84 R.

i 17 I Ordre de rembourjement de 417 livres à Dame
iveuve Dailleboust......................................... 84 R.

:7 Engagement <le Fr>sov à Louis Lesage.... .... 4 V.
21 Ordre de payement d'une barrique de farine à

( itton.......................................................... 84 V .
21. Ordre (le payer 100 livres à *Philippeaux pour

i ferrures au palais........................................... 84 V .
21 Ordre (le paver à Saint-Arnand 17 livres 4 sols

Sdeniers, pou clous...................................... S4 V.
21 Ordre de paver Saint-Amand, .i0 livres, pour

iches .................................... .... .............. 85 R.
21 Ordre à Gourmn il de remettre G livres à Marsol

l. .......................... ............. 85 V.

28 Commission au sieur de la Tesserie pour ouïr le
sieur de Lel ic tign y dans une certaine information. S5 V.

28 Ordre de payer les appoirtem1ents du sieur
Poul lain, procureur-genral aux Trois-Rivières. a. S5 V.

28 Ordre (le payement de certaines sommes à Fil-
lion, greflier. t.............................................'86 V .

28 Arrêt qui renvoie au juge les Trois-Pivières de
juger, sauf appel au Conseil, pour raison de mar-
ch~andises portées au dit lieu par M. Poullain, pro-
eureur du roi, sans avoir satisf'hit à l'arròt du Con-
soil, et permettant au dit juge de substittuër un
autre, dans les affures où Io dit procureur sera
intéressé.................................. . . ............. 86 R .

28 Ordre de payer à Marsollet le prix (250 livres)
de la maison dé l'exécuteur (les hautes oeuvres...... 86 V.

a. Ces appointements étaient dle 225 livres ($45.00) pnur dix-huit mois de service.
b. Entre autres 3 livres pour un cuntrat ; c'était probablement le contrat d'acquisition faite

par lo Conseil d'uno propriété destinée à l'exécutour dos hautes ouvros.
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FEVRIER. 4 Arrôt qui ordonne que l'arrêt concernant la
vente des marchandi-es sera exécuté rigoureuse-
ment. a................................ 86 V.

4 Ordre de payer 40 livres à Louis Chappelain
pour outils pour la Galiote...... ........... 86 V.

'.7 Arrêt portant que le Sieur de St. Aignan conti-
înuera sa charge de juge en la côte dé Beaupré..... 87 R.

" ï Prêt do la somme de 400 livres à Dame veuve
D'Ailleboust, pour subvenir à ses nécessités...... 87 V.

7 Déclaration d Conseil et ordre d'icelui ordon-
tint à M. de St. Aignan de continuer d'exercer la
charge (le juge do Beaupré, aux appointements le
300 livres par an.. ... ....................... 88 R.

" 1l Adjudication à Jean Lemiro, de la clôture et de
quatre bastions à faire au jardin (lu Fort, moyen-
rnant la somme le 600 livres....... .............. 88 V.

. Il -Ordre de payer à Sommandre, 23 livres pour
- raccommodage d'un grapin, etc ........................ S8 R.

" 11 Ordre de paiyer au même, 100 livres pour ferra-
res pour la Galiote.......................................... S9 R.

" 11 Ordre (le piayer. par avarièe, 200 livres à Jean
Lemlire pour Clôture au jLrdiiidui Fort .......... 89 V.

" 20 Ordrede payer à Philippeaux et Gauvereau, ser-
ruriers, chacun 50 sols p.ur elefs pour le magasin. 89 V;

" 20 Décharge du nominîi Boiurgeois du service de son
mnaitre, le Sieur de la Tour ............................. 89 V.

* 20 Ordre (le donner à Lavigrne, huissier, de la toile
pour les elissäs d i -greffe........................... 90 R.

25 Ordre (le prendre au corps, Oliviör Birot, dop'-s-
tique, enfui du service de son inaitre.................. 90 R.

" 25 Ordre semblable contre Pierre Desm:irets, et
snation de Louis Lesage, qui le retient à son

service............. ............................................ 90 R.

" 25 Ordre à Dame Gloria de livrer du fer à Sonman-
dre, le Conseil devant le payer juste prix ........... 90 V.

MARS. 4 Ordra pour fourniture à la Galiote...........90 V.
" 4 Ordre de payer au Sieur de la Tour, 477 livres

pour pròt de pareille somme à la communauté...... 90 V.
' 4 Ordre à Lemire et Melenne de viziter le magasin

du roi et faire rapport ............. ................. 90 V.
4 Ordre le payer à Guillaumo Fournier, 26 livres

.pour trainage de bois.................. ...... 91 'R.

a. Il est questinri de cet arret du Conseil, ordonnant nus. marchands de rembouir2er aux
aeheteur. le surpius de ce qu'ils avaiient e pour liurs narchandi.es, au-deestis du tarif.
et de payer un ocare à ceux qui b'taient plaint 1 livres par jour, puur le tomps qu'ils avaien·
perdu en venantformuler leurs plaintes devant l Conseil.
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MARS. 11 Ordre aux Sieurs de la Clesn:îye et de la Mothe
d':pporter leur.; voilpic et aequits, tant. de ce qu'il 'ont payé que de ce qui· leur rusW entre les mainîs.. 91 R.

11  Remise de lods et'vente's au sieur Nicholas Mar-.
. . . .................................... .. 91 R.

11 Marché avec Louis Chapelaii et autres, l>onîr
vcertaines fournitures pour la barque du roi.......... 91 V.

î 11 Ordre de payenient. ci coi..(juence du dit nair-
é....... .................................... 91 V.

S Ordre de payement de la seconde demie-année
de, charges indispen.sables diiu s ............. 91 V.

il Rapport des Sieurs Lemire et Melennîe sur l'état -
1des maasins ....................................... 92 R.

18 IArrêté de compte du Sieur Daimours pour de-
nliers py: s iar1 lui par ordre duConseil............. .92 R.

" s 1 Engagement de Louis Fontaine coinnie capitaine
ide la Galiote ................................................ 92 R.
s Permission i Sieur (le lui Mlle de vendre au

pOL 8 bar riqueCs <e vin à 15 sols le pot...........3 R.
2.1 Remise d'une amende de 100 so's à Louis Bou-.

lieer, atitaeni ! sa piauvreté. a & b ................ 93 R.
-.1 Ordre :ù Prm-en::ul, domestique, de comparaitre

d.ev:uit, lo (.' se ...... . .......... . . . ............ 1 93 V.
Ordre au Sieur ile la Moth1e de comp:traitre de-

vanit 10 (oniseil. poulir l'aVOi r pas déclare le vin -
qu'il avait ................-.--....... ........ ................. :3 V .

24 Ordre dit Coneil au sujet des réparations à faire
au maga, iin u> ........ ....................... ......... 94 R.

*24 Ordre tieý payement à Pomnainiville pour voyages,
ete., etC., ete ........................ ....... 194 R.

a. A cette date le gouverneur de Mesy qui, deliuis leo fin de l'année 1904, n'assistait plus au
Conseil parce qu'il soiffrait de la ia ladie qui devait le conduire au tombeau, fit son testament
reçu par Nitre. Claude Aidouiri. n"taire. lDmnn ce te't:amnc.nt qui atteste des senitinents chré-
tion dia gouverneur, il njorume M. le Tracy, vico-roi de la Nouvelle-France, depumis "le 13
niove.nl>re oiGi?:). inai4 qui I't it pa< enco're arrivé en Canala, con exécuteur testament'ire. Il
veut que son curps s',it enterré dans le cinitière des pauvres de l'hjpital. et il donne son cieur an
Imî:On.,tèNre des enpucins le la ville de "'en. Il donne 200 liv'res .1 l'Hô6tel-ii et aiutait aux
Ursulines. et MOI livres à l'église de. Québec. puur faire prier pour lui. Il se montre recon-
naissant. envers ses cncillers iauxquels il fait dliférents legs. (Voir pour ce testament
liegi.-tre A des insinai:tin. lii Conseil Souverain. page 16.)

b. Ieux jinurs mprès aviir fait Suit testament M. ri .Mezy écrivit une longue lettre à 31. de
Tray, oiJur lii étLre remise à son arrivfe. Voici commiiient il pnrle. dans cette lettre, de ses
oujeîr':lles avec l'-vt.1que rle letr,-e et lis Jésuites. ".i'ai fait prier avant ma incrt .Monsieur de
Tllynn4eiller di roi. de vous donner les lumières avec lep c>eripts de ce que j'ai fait savoir
au à,,!'ané dernière, et do ce qui s'esct passé enruite entre tlii4onir l'évèque de Petrée, los
Pères Jésuites et my. .............................. ..... Je ne seny nilanmnina si je ne nie suis point
rrompt en e~ lai~sant uin peu trnp lgaremnt persuad» au ranmport qu'on m'en avait fait.......

Poiurquýy 3l"nceirneur, si vous tr"uvez dans mon procédé quelque manque dans le général, je
VuU. eî'ajure de le faire rtngicistre à S- Minjesté, afin que ma conucience n'en puisse être
chargée avec le particulier, ·.n intention selon nnn advis n'ayant jamais été que do servir
.deleUlneut et nîlîstenir l'authoritV de la charge dont il m'a falot l'honneur de m'honorer en ce

p&yà iy ................. ........
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MARS. 24. Jugement au sujet d'un-engagé le condainnant
aux dépens. a.................·.............. . ............... 94 R .

28 Ordre de payer aux Religieuses Hospitalières
200 livres, vu qu'elles sont chargées de pauvres... 94 V.

AYPI. 15 . Acte de présentation de conipte par le Sieur de
la M oItie........ .............................................. 94 V .

" 15 Arrêt déclarant la permission donnée au ieu r
de la Mothe de vendre du vin, être valable......95 R.

" 15 Ordre de payer à Melenne, 36 livres pour répa- .
tions au magasin......................95 R.

15 Ordre de payer à Mtre. Filion, 130 livres pour
un cable à la barque du roi......................... ..... 95 R.

" 15 . Ordre de payer à Pierre Biron, 100 sols pour
salaire ................................ . ......- ...---. 95 R .

15 Ordre d'avancer 100 livres à Lemire pour tra-
vaux a la clôture........... .............. ......... 95V.

" 15 Ordre de payer à Demoiselle Mary Favry, 500
livres à compte de c qui lui est dû par la coniuu-
nauté..... ........ .......................... ....... ......... 95 V .

" 16 . Ordre de mettre au rabais les galettes (biscuits)
dont le gouvernement peut avoir besoin........ 96 R.

" 18 Ordre de payer au Sieur Amand, 120 livres pour
clous, fiches, etc., etc., etc................................ 96 V.

" 18 Ordre à la feinne de Jean Maheu le cornpa-
raitre pour vente de vin au-dessus du tarif.......... 96 V.

" 22 Amende de 10 écus (30 livres), contre Gabriel
Leinieux pour vente de vin plus de 20 sols le pot. 97 R.

•. 22 Remise des enchöres ou rabais pour l'adjudica-
tion des alettes..... .............................. 98 R.

Avance de provisions pour travaux faits au 98 R.
m agasin........................................ ...............

" 24 Remise nouvelle <le l'adjudication des galettes... 98 V.
" 24 Défense à Jean Trouin de- faire extraire des

pierres à la basse-ville..................................... 99 R.
" 24 Permission à Claude Charron de parachever sa

maison à la basse-ville..................................... .99 R.
" 24 Ordre ait sujet d'une sauvagesse emprisonnée'

pour ivresse .................................................. 99 V.
24 Interrogatoire de Levasseur, concierge des prîi-

sons, au sujet de l'évasion d'une sauvagesse. b...... 99 V.

a. A la demande du conseiller Denis; ij avait eu trois domestiqies qui l'avaientvolé effron-
témont, l'un, Provençal, avait (té condamné à la servir gratuitoment pendant deux ans, le
deuxième à être fustig- et le troisièmne, le plus co'upable sans doute. à être pendu ou bien à
accepter la chargo de bourreau en ce pays. Inutile. de dira qu'il opta pour la charge de
bourreau.

b. Le Père Chaumonnot, jésuite, était allé trouver le procureur général à propos de cette
sauvagesse qui avait été emprisonnée pour ivresse. et l'avait prié " de ne pas la tenir si serrée,"
ce a quoi lo procureur %éIéral,.i. Chartierde Ltbini.-ro, avait consenti et il avait ordonné au
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ARIl. 29' Ordre de payement. pour fournitures de toiles,
etc.. etc., pour la G:il ite..... ................ 100 R.

" 29 Ordre de payenent pour ouvrages faits pour la
m ie .............. ........................................... 100 V .

29 Don de lhardes au sold:t. L:font:inîe pour voyages
et aitres services enidu................................. 100 V.

" 29 Adjudication de la fournîitures des g:ilettes au
Sietr de 1a Mothe, à 19 livres le <iit:il, laq uelle
lui scr:t payée Cin bled à raison de cent sols le
in ot ............. ............. ............................. 101 R .

" 29 Défense itérative (le dlonner des boissons aux
s:uiges, lême ei cxergi:tun t l'hospitalité............ 101 R.

29 Ordre au sujet di bled livré au Sieur de la Ferlé,
bors dit m:lg:sin.............................. ........... 102 R.

MAL. 4 Ordre du Conseil aui sujet (le certaines personnes
trouvées ivres et bataillaint dans les rues, i proev
contre elles devaiit êî ie plus: a plement instruit.. 102 R.

4 Information du procilreur géneral' contre des
personnes qui ont dit des iri.eolences contre le
Conseil ........................................................ 102 V .

" 4 Avance (le 200 livres ai-Sieur (le Repentgny.
pour les raf'raîi hisser uie ts <le 1:î clhmnbre de I :u
Galiote royale allant au devant de .1. de Tracy'. 103 IL

G Ordre que le seeaui soit apposé aux lieux orduli-
n flaires dans le Fort., tant -pour les interets de Sa
M:ijesté que potu- la sûreté (les et lts du Sieur (le
Mezy, à eause de son dévès. a .................. 103 R.

13 Ordre (le payer à Madane Ma:heu, 21 livres pour
pavillons etc., pour la Galiote............................ 103 V.

géolier, de la garder dans sa chambre. Quelques instants après elle :Lvait demandó a sortir
pour 4atisfairo à un be.oini pressant, ce qui lui avait été aîccord'¾, mrais proitant dc sa liberté,
elle s'état enfuie hors de la ville. Le ge.îlier. Levasseur, s'en di-culpa en disant qu'il l'avait
gardée aisi bien qu'il avait pu, et que d':Lilleurs lu Père Chaumonuot cri avait répondu, ce
qui fut :tttestét par deux personnes.

a. Le gouverneur ét.ait imoirt l.L veille apr". s'étre r(concilié' avec l'Egliue, ainsi qu'il apport
par le p issaige suivait :" M.nsieur le gî'mvernetr étant twimbi- grièvement malade on tascha
do lui fiaciliter aa réconeiliation à l'Eglise. ce qui se fit enfin .au etuiselleeient de mars qu'il
se ennfessa et conin.ia, et le jour de St. Jusepih et du ';asqjucs on lui dit la messe à sa chami-
bre." (Journal des Jésuites, p. 20M.)

Pour un Unir avec M. do Mezy voici ce que dit Charlev'ix, à propos de sa léfenso contre les
accusatihns de Bourdun, de Villeray et de l'évèque de l'etrce. - On ne laissa pourtant pas
(au Con.eil dii lioi) de faire attention aux inétioires qu'il avait etivovés ait iiiilitre pour sa
défense, et quoiqu'ils ne l'eusent pas justiflé, ilb lirént naitre des sonpnons dont quielques per-
sonnes eurent dauis la suite bien de la pei e à revenirg.... ....................... .. ............ ..........
Entin M. le .'ézy en récriminant ne s'était pa diseulp., et l'évure de. Pétrée avancait
contre lui des liit dont il ne se purgeait point. M. Colbert crut done qu'il fallait le rappeler,
sauf à prendre de bonie pr..c:utinns pouir donner des buries à la p iuis.auce des Ectésiastiues
et des ui:sionnaires, supposé qu'on vérifiât qu'elle aL[lit tropu lo:n....... ................. ..............
Ain.i M. 'le M,-zy lut r vOile ........ .................... Iè qiue le roy se fut déterin à rappeler
.M. ce Mézy il lui dmnîna pour succe.seur Daniel de ltetmy, seignieur de Courcelles. officier. et Sa
Majesté choisit pour pieudre la place du M. Rt'bert (intendant qui ne vint jamtîais en C.mn:td:i),
M Talon. Le vmgt-ui:me do m ir<;.:;5 (l'auteur se traumlpo c'est le 23). les provision. do ces
rnei'ieurs furent :îgnées, et on y joignit une Commission particulière pour informer, conjointe-
Ment aveC le n:tr(q1is de Tracy, contre M. de Mu.tezy." (Charlevoix 1, p. :377 et 380.)

Comme on vient do le voir, la mort vint enlever M. du Mozy avant l'arrivée de ceux qui do-
vaient le juger.
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Arrêt ordonnant l'enregistrementde la commis-
sion lhiissée par deftint M. de 1ézy au Sicur' de la
Poterie pour être son Lieutenant. a................... 103

Ordre de paîyer à St. Amand, 160 livres pour
clous pour la Galiote ...................... 104

Ordre de payer '00 livres, pour gages des char-
pentiers dt.'oi.............. ................... 104

Admission en appel daî Sieu'.de Misonneuve,
d'une sentence remiuîe par le juge royal de Miont -
real .......... ............................. 104

Ordre de payer les gages des matelots...... 1104
Ordre de payer certaine sonne à Louis Fontaine

capitaine de la Gtliote............................ ........ 104

Dépot dt seca:îu du roi entre les mains du Sieur
de la Te dsserie................................................. 104

Ordre au procureur genéral d'inbrner -à propo
de papiers de conséquence de M. (le Mézy, défunt,
gouverneir, lesquels olnt été sequestrés............ 104

Ordre de payement à Lenire pour les ouvrages
.de la clôture du jardin du Fort...................... 105

Ordre au Sieur de la Mothe de fournir les vie-
tuailles à la G"alote...................... ..... 105

Permission de tirer de la pierre, en la mnontaîgrne
entre la hauto et la basse-ville pour un tem p
liîm ité.......................................... ................. 105

Salaire de 150 livres au Sieur Pinard, chiiurîgien
de la garnison des Troi.s-Rivières............... 105

Ordonnance an sujet des elôtures sur le bord du
fleuve St. Laurent. b................. . .................... .105

Ordre au Sieur de la Chesnîaye de fourtnir le
cuir necessaire a la pompe de la Galiote. ..... 106

Ordre au même pour outils et racomnodage

pour la m êm e............. ................................... 106
Arrêt eoncernant-la garde des bestiaux,.pour les

empéeher de fiîire des deg'ats aîîx semenîces......... 100

Place de gouverneur; dans le Conseil. r'efu-o :1
M. de la Poterie, lieutenant de M. de Mezy. c. 106

R.

R.
R.

V.

R.

R.

R.

V.

V.

R.

R.

V.

V.

a. Le 27 avril, le gouverneur se sentant arrivé aux derniers jours de son existence, avait
inoninié comme son lieutenant au gouvernement de la Nouvelle-France, Jacques Leneuf de la
Poterie.

b. Ces clôtures doivent être à deux perches plus loin que les plus hautes mnrées, pour laisser
un passage libre aux v'ituros et aux bestiaux. (Voir Edits et Ord. I, p. 24.)

c. Les conseillers s'appuyaient sur le fait que la commission du gouverneur décédé ne lui
donnait pas le pouvoir de transmettre sa charge " pas mesne celuy d'envoyer une personne
pour lui de son vivant, ce que Sa .lajesté a accordé â Mousicur de Pétrée seulement." Ils
concluent que M. de la loterie " ne tera aucune function concernant la distribution de la j"-
tice, police et finances, et jouira seulement du pouvoir de Lieutenant en ce qui peult regarder
la Nlilice." Ce fut le plus ancien conseiller qui présida les séances du conseil, jusqu'à Par-
rivée de M.-de Tracy.

V..
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j\l. I27 Indemnité,ni hardes, il St. Anidré. soldat quil
s'est gelé les pieds et. le., main s.............. . l07 V.

" 27 Ordre dc payer les fiurnitures de la barque di!
....................................................--... ------ 107 V .

" 27 Ordre p our le lnunge d'une ancre. etc., pour la
G aliote ...... .................................................. 107 V .

à 27 Indémnité à Lamotlhe pour enbarquencnt des
, elets,. etc., de la Gaîliote ..... .......................... 108 I.

27 Ordre de payement, pour ouvrages faits pour le
C...................... 108 R.

29 Ordre de mettre à I'enehère la barque du roi!
appelee " Longue "............................-.--....... 108 R.

29 Ordre pour la fourniiture de brais, etc., pour le
Brigniuitin et petits båteaux................ . 108 v.

29 . Ordre pour rétribuer le Sieur Damnours, pour
visiter les peaiux de castors................... 108 V.

29 Ordre de payer 4 livres pour le riccomodnge de
la eloche du Furt................................ 109 R.

99 Nomination dle M. (le, Mazé, commue commis-
saire pour recevoir information et prendre (les
Ilesures, pour arrêter les fact.ios.- et les exeès coin-
ni aux Tis ivi ............................. 109 IR.

29 Defenso t personnes de fair-e paiturer
leurs ani maux sur les terrains d':mîtrii... ...... ' 110 R.

é5q9 Arrêt fixanut. la vnleur du blî»donnué en pavemint,
Sûlonf qu'il sera estilié à di- d'ex per.ts ........-..- 0 R.

I
" 29 Ordre de payer 40 livres à Paul Duquet. gre

(ier de M. de Mazé, pour aller aux Trois-Rivières. il10 V.
JCIN. 2 Ordonnance r-eninlt les terres que la mare|

eciuîvre, libres pour la pâture les :ii maux...... ...... |g ,

12 Pension aecordée à Anutoine le Boeme dit la
Lim ennoniOler. c.stropié au service du roi. b.--- 110 1.

2 Prêt de trois pjipes de chaux au Sieur Chartier
de Lotbiiere................................... .............. 111 R.

" 5 Ordre pour ia surveillane des laipentiers erh-
ployés à la réparation des blitiients diu roi, la-

a. D'après les nentions portée.z contre dec haiitaint: les Trois-Rivièree et du Cap de la.
Slagdeleine. il apar:titrait qu'ils se sraint rendus couptble. dia.-sas.inat. de séditifn, de
menaces, d'excès comnrnis sur la personne du juge royal lieriesun, de la traite des boisseons aux
Iaufages, dle nn.--5ius, etc.. etc.

b. L'a'e.ent d'nt il fut la.victime est eurieusement rnpport6. " Canonlier dans le fort St.
Louis de Que bee. dit la requdte, le jour de la feste de Notre-Dlaume dernière. :nyanit estó puur
tirer le canon suirant le comruandement lui lui en fust faiet, et apirèi avoir 'tiré, s'étant mis
en devoir de r"ocharger le dit catnr.n, il-ni'eust p! -ystot mis la cuiller et la phiudre à l'eiîboiu-
chure que le dit cnn;'oni qui estait chambré prist f-u, et quoyqum'il eust pas4é l'eeouavillon
dedans, tira etjettaL le sîupplint. à li renverse, lui bru!la Fa lemii.se, une partye du ventre,
et luy emporta le poulec et le d'igt nitrucier; luy brisa et disrlea les autres et lui cestnn.a
tellement la main, le bras, les neifs et les- artères qu'enfin il e.tz demeurd estropié la resto de
ls jours.

La Lime out pour pension sa solde de soldat.
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quelle surveillance se ferai pendant une semaine
par chaque con.seiller, alternat ivement ............ 111 V.

. I. 5 Commission ar conseiller Denis pour l'exanIen
duI pi)ocès criminel de Marie Lucault à l'encontre
de Mat tuiin Leliepvre. ............................ 111 Y.

10 Ordre de pnyenient pour tratvaux et fournitures
tant :ui Palais qu'à la clanibre du Conseil............ 112 R.

" 10 Ordonnance tu sujet des requêtes,- lesquellesI devront etre préentée. aiu premie- conseiller. 112 .R.
10 Ordre de payement à Lemire Iou!r la clôture du

jardin di Fort .......... .................................... 112 R .
" 17 Ordre pour la comparuti on (le deux serviteurs

1 qui ont laissé le service de leurs m:.itres.........112 V.
" li Ordre lu payement à Sommandre pour ce qui

lui est dû par le Conseil................................... 112 V.
17 Ordre de payîvement à L4evaîsseur pour voygtLes

I faits pour le Conseil......................-................ 112 V .
" 17 Défense aux capitairies de débarq1uîer aucune

peir>sonne ou marchandises des vaisseaux, ar.ivés
dans la rade, sans l'ordre du Conteil........ ......... 113 R.

iS Permission ::u capitaine le navire " Le Chat
dI debaiier ses pas.aers et ses marchandise vû
qui' il es tmlun11i d'uniî con gú e) parchemin <le lon-
seignurcu L de Vendosie. gnind ami ral d.-Frane.... 113 R.

" 25 Ordre du Conesil sir le rapport de levasseur et
Romainville, h .e.au sujet (le leur dêtentionr

à bo d du navire ' Le Chat "....... ......... 113 V.

25 Ordre (lu Conseil pour lenir ses sénnees dans la
maison diu nom nié Lavigne. huissiei, le Palais
ét ant réserv M iur M. de Tracy. .'.................... 114 R.

'lll 1. 3. Ordre :i sieur <le 1epentigny de rendre compte
du reste des victualles entre ses mains.......... R.

a. Ce fut le 5 juin que M. Alexandro do Prouville, marquis de Tracy, nomrmé vice-roi à la
place du comte d'EXtraJes (lequel ne vint jamais en Canada) arriva à Québec ; il avait
auparavant visité les iles françoires, rétabli l'ordro à la Guadeloupo et à la Martinique, et
devait passer quelques jours à.St. Domingue, car sa mission s'étenda it à toutes les possessions
françaises en Anm'rique. Ce long voyage était bien propre à fatiguer un homme déjà avancé
en àge, (il avait 62 ant;) et utiaibli par les campagne, aussi lorsqu'il arriva à Québec il était
abattu par la fièvre. Les conseilers avaient décidé que la Galiote du roi serait envoyée à sa
rencontre ; de leur c)t. los citoyens de Québec Lvaient fait des préparatifs pour le recevoir
avec honneur, mais il les refusa, et en débarquant-il fut conduit à1 l'église où l'évéque de P. trée
le recuit snlennelleom.nuut et oit l'n chanta 0l Te Deu'Um avec l'orgue et la musique dit un
mémoire du temps." (Ferland II p. 32). Voici comnent la vénérable Marie de l'Incarnation
parlo du nouveau vice-roi. " M. de Tracy, lieuutenant-générnl pour Sa Mmjesté dans toute
l'Amérique, est arrivé avec ut, grand train. Je crois que c'est un hnmme choisi de Dieu pour
l'établis.enment solide de ces contrées, pour la libcrté de l'Eglise et pour l'ordre et la justice.
Il est d'une lauto piété, toute sa maison, ses officiers, ses soldats imitent son exemplo."
(Lettros historiqutes de la Mère de l'Inearnation, 28 juillet 1605. II p. 290). (Voir aussi pour
l'arriv,'e du marquis de Tracy. Journal 'les Jésuites à la date du 6 juin 1665).

b. Devant le chàteau St. Louis, à l'ouest, "tait la Place d'Armes, en forme de trapbzo. Sur
l'un des catés de. cette place, l'on voyait un bâtiment attribué d'abord à la sénéchaussée et qui
portait le nom de Pulani. C'était là qu'on 1664 et 65 le Conseil Souverain tenait ses séances.
(L'abbé Faillon 111 p. e71.)
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JIILlET. 3 Ordre <le -paenient du louange .d'une ancre, etc.,
pour la G:liote............... ......................... 114 R.

4 * Ordre de pnyer les inqrons travaillant au pavil
lon du Palais.. ............ ............................. 14

- 4 Ordre tle pnachever les logements tie Monsieur
do Tracy............. ......................................... 114 T.

6 Arrêt pour lt lecture et l'eiregistrenent des
Lett rcs-p:temtes de Monseigneur de Trawy.......... 115 E.

6 Arrêt pour .la leetmîre et l'enregistrement, des

Ltr-patentes dii m:.jtus de Tricy, lieutenantt I éra:l di roi fi:ia., toi te l<jtt!iiiliit tles terres do
1l'.Amériaire mliiridïio luL et, rionale. a. 115 R.

S[EE.DP 23 Arrêt pour l'enregitrement du plusieurs Lettres-
paten tes.................................. 115 V.

1666.
1666.

IEC[ElB. t6 Déclaration de la nomination des personnes aux
chliarts de conseillcr., au Conseil Souverain, de

et île ei .................... 116 .

6 Ordonnane cotre ceux qui donnent des hois-
sonis cnfi vîrnstt :ils s:îuîvnres........................... 116 I.

I Q Ordonnance concerninu t la vente tiu castor. .. 118 M.

a. A cette ance dIu Conseil pr<sidait le narquis de Tracy et siègeaient le Sieur de Courcelles
goivernen r du <-anada, .\essire Fru.ierds de Laval. .vjie de 'eirée, Messiro Jean Talon,
noma et Pintnlaance de jetice, pui-lice et îin.air-es du dit paye. le Sieur Le arrois, age nt de
la comn;:nie des lies Oeilent ies. lesi. do 'i.llerny, île la Fert., Ii'Autenail. de Tilly
et 1.n îniiirs, tous ci-devantuietiiters au t:ls du la prenière er.ai.ria di dit Caonseil ; inaistre
Jean Bo 'ardu. pr cur-g.nral et miLI-tre Jean-liitistc Peivret. anicien greffier. Le Conseil
tel q cli:om . pour r iett liis, tironitna l·enre;istreient des coinrnissinis ia gniverneur, do
l'inten.l.ait. d l':ent de la eiuji:mgie dI t ndîs Oeidentales. et une ouiniissiun spécialu du
roi poutir vo deariier, ponîir avoir entrée et voix d.lilbrative- ami Conceil.

«Il est ici que tion -le la onianiiie les ies ;, quiqu'on en eût i.jà reconnu les emt.larrns
et lis rer:rda 1iîe ce matie compagnie chirgée d'un eablis;eament lointain, la cour ie tarda
pas à fa-ire in iimuvel e*.-i du méme genre, dit Ferlanîd. La noivelle sneiieté qu'on organisa
avec le miiini 5tre îlye eéaint npiîise de mtarclatids ut ihuun.s d'alfaires. Elle entra
en existeneo .. ai' le unii île Ciî:aipngîie des Indes' Occiletales. Par ses lettres-p.itetites du
mois de mai lmmfl. le rai lini aLcirla it tout le eujmmimer:e dans. litendlue dos pays de la terre
ferme et des ies île l'Amiriqua. D plus, le roi enncédait ces contri

1es à la compagnie on tute
seigneurie. propriété -t iiistice. ayant le droit de nnattmmaer les giiverneurs et les jugas, niais
dans uit iié:iiiire ii'elle adrsa au rii, clip lu suppilîlia île faire lui-mme ces nomiinatiuns,
jueti'à ce qu'elle fut en tt.tt d'exercer ses lriiirs à eut égard, c'est pnurquoi on a vu le gou-
vereriur et l'iiteidtrt inmiiiét par le roi. (Voir Edit d'étaLblissemîîent do la Compagnie des
Ind-<c.i lentales. Edit's et Ordl. I p. 410.)

,. Dan. i'int.rv;alle cilsi .*écoula entre sepltembre 166f5 et décembre 1666, MM. do Tracy et
de C-i- uls fur.:nt ':nga.is dns des e'îurre< dînt l'analyse entrainerait trop loin, et pendant
lesqu-lie. d. cirent 'ailo du r-giient i . Carignan, arriv à JuCbcc dans le cours de l'été
1665 îKe-lant îe tepits ce fait principalemten.ait l'intendant Talon qui eût l'administratiotn do
la c.iu I. : .:-e les lierux result.ît< J.. leurs uampgnes qui promettaient un peu de repos .
au -s. ils au$re i à r.t.hlir Fardae-à l'iat rieur et c i ite ils avaient pouvoir de recnins-
tituer le C nnail .suiiverain, l- ch.i-irent lu- .Sieurs -do Villeriy. do Gîîrribuît, du Tilly, Damlaours
et dil .! 'L-stri, lu-iiels av.iiint fait p irtie des Jeux anciens -Consuils, à l'exception de
Gorribun qui remapiil:saçait. M. de M;azA. Le 1 r.cureur-gdnCral Bourdon et le greflier de .Mesut
furent réintégrés dans leurs anciennes foactions.
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JANER. 10 ordonnance fixant la valeur des sols niarqués à
20 defliers pièce. a.......................................... 118 V.

10 Commission au Sieur Pierre Duqiiuet, notaire, et
à Levasseur, liiisier, poultr informer contre ceux
qui traitent de boissons les Sauvages, n la seigrieil-
iie de Lautzon................................................ 119 R .

10 Prestation du serment par le Sieur Chartier de
Lotbinière. em ne lieutenant civil et criminel
pour la ville de Québee. b............ ................... 119 V.

" 10 Production par le Sieur de St. Aubin de lettres
de rémission pour homicide par lui commis. c..... 119 V.

" 24 Permission i tous les habitants de s'assembler
devant le lieutenan t civil pour procéder à l'élection
d'un syndic .............. ........................ ·............ 120 R .

24 Commission au Sieur de Villeray pour procéder
à l'instruction diu procès de Serreau St. Aubin, ac-
c:,é d'avoir traité de boissons les sauvages.......... 120 V.

24 Ordonnance'de publication des règlements de
justice et police du Sieur Talon. d .................. 121 R.

" 31 Ordre à ceux qui ont des sol. marqué,è de les
dépo-eîr es-mains de certaines personnes pour en
recevoir la valeur, et ce dans un temps donné...... 121 V.

31 Comparution dit Sieur Serreau informant -le Con-
seil qu'il per'siste i se prévaloir- de ses lettres de
rem ss on...................................................... 122 V .

liREP. 5 Déclaration de Grignon de l'embarquement de
peaux d'orignmaux, etc., dans le navire t La P;ix." 122 V.

" 14 Permission à tous les particulier, de se plaindre
aiein des coneeilcers, contre les ma'clhands qui
ne zu-ivenit pas le tarif ..................... ...... ...... 122 V

.14 . Ordre au Sujet de la diminution des sols mar-
que:. ee ........ . ............................... 123 R.

<. Par une ord'onnanoe passée sous M. Davangour. les sols marqués qui (taient t:ès-rares
eurent une valeur le vingt-quatre deniers, c'est-à-dire le douilible de leur valeur réelle. Los
colons qui passaient en France et revenaient dans le pays faisaient uno spéculation sur ettte
hausse et enportaient des sols en quantité ; c'est en conséquence de cete abondanue que le
Conseil crut devoir en diminuer la valeur.

b. Quoique la conpagnie des Indes Oecidentales n'eut pae voulu jouir do son privil(go de
nommer un gouverneur et unl intendant, néanmoinQ elle avait donné à %M. Chartier de Lotbi-
nière des lettres de provision pour la charge de lieutenant civil et criminel de la ville de
Québec. Ces lettres sont en date du ler mai 1666. (Edits et Ord. Il. p. 27.)

e. Il avait été acousé d'avoir tué un suiese, du noua de Jeun Terme. séducteur de sa femme,
et il avait obtenu des lettres de grâce qu'il présenta à genoux au t'oun:eil.

Plus tard, ce mudmne Sr. Aubin vendit sa propriété de la B.ie St. Paul à M. de Laval pour
1100 livres. Greffe de Becquet, 3 sept. 1676. (Note do l'abbé Taiguay. iet. gonéal.)

d. Ces règlements sont soges et d-nntent chez leur auteur un esprit (clair, et l'intention
bien arretoo d'empêcher les colons do so ruiner par les procès; les règlements qui concernent
l'établissement dit pays sont pratiques et de nature à assurer le bien-étre et la sécurité dus
colons. (Voir ces règlements dans Edits et Ord Il, p. 29.)

e. Comme les habitants pauvres qui avaient en leur possession des sols marqués se trouvaient
à perdre sur leur valeur, les principaux offiiers du Conotil souscrivirent po'ur leur donner une
cîompensttion, et le Cunseil taxa pour la même fin six citoyens à des sommes variant de 100 à
30 livres.

.e. " Le 4 février (1667) le premier bal du Canada s'est fait chez.le Sieur Chartier. Diee
veuille que cela ne tire .point en cons-quence " (Jotruul de. Jsuitcs, p. 353 )
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.I.Vol. I.

IEIlUER. 14 Sentence contre Pierre Revrault dit. Locat. con-
vaine de lareii. -i.......................................... 123 V.

14 . Jouissance de letu res de rénmission p:r le Sieur
St. Aubin.................... .................. .............. 124 V.

14 Réception de illes 1ageot conine reffier de la
jîuriud ielioni royale de Cette ville. i................... 120 R.

M 1. '4 Ordonnance conernaunt, les domect.iquies qiii
lai».ent. le serxvicee de leurs wauit.rces.............. .....1126 R.

14 Jugement provisoiresur requ1êtee d .1Rn Mrt
pour avoir main-levée d'une sais ............... 126 V.

" 14 Permission ïi Jean Galouilp d'appeler d'une sen-
tonce renidue par le lieutenalnt civil le Québec..... 127 R.

" 14 Commission ian Sieu*îr Gnrribon, pour vaquer avec
le grelier, à l'invveintaire de. pap iers trouîvé-s eL a

(Os.,il de défint Peronine Dlumesni , SOLIs le
.eenau dI roi...................................... 127 R.

14 Prôsentation d'un i érit par le sieu- Taloin (ray
ensuite par le Con-eil. le Siir Talon consent:uit).. 127 V.

" 28 Jugement ei appel en .iveur cde l'appelanît. Ga-
1 ...................... ................................. . 127 V ,-

" 2 Ordonnance au sujet des iouniersi. c...........128 V.
' 2S Jugement lbî-ovisoiîre puru1î. dó-l:it d'i.,inuat ion

du dnt mut n l iit-revir.................................... 2S V.
2  Permission à Nichols Fluiot d'apelr d'un jiu-

!g-eent ren:il par le lie.utena:îîm eivil...... ..... 129 R.

28 Prcstatiou de seriment par Jeain Lenire, éluit
jyndie ds h itits de Q-élei-. ....................... 129 R.

AI.BIL Renvoi devant M. de ]ailalery pto in..truelioi.
d'isetV ine apl........................... 1-2.9 V.

o 2 isomination dii Sieurl ( Gorrîibo lt'îpo îuec-evoir Iles
plaities coltre pei (loilen des b i»s :mx

......................................................... 130 R.

. 6t6 Jugemcnt provisoire eontre la n<i-ée Lîeef.
(l, de produire dans ya ma.-:-on des feniies et

destillvs d............ .. ........ . . ................ 130 V.

a. Ti avait comis un petit larin dans len: : n d roi, il fut condamné à estro
a1p1liqtu- eur le elv.il dte bo.i:z (epil-e de ev:let). et y de uieurer pendcant le temps d'une

heuire. nyee un pitoidc die .- ix livre-s àttacha à chacn de :e-- ies.
i avait été .mmI à vette chr;e p:.r la compagnie dies Ides Occidentales; il fut

accep:. par le Cn-oil & coni.:ti..n que lin e ngniC n'uimloiera .plus dans de paireilles ettres

adre.>'es au Conseil le terne de ' .alan.dement." .
c. Vuir lit. et rd nn II. pl. :a;.
Il sut eoi'stunett:i leaucup die vuhl de grrains paor les mneunieri ci leurs emple.yés ; par cette

urdunni:,antce le Coneil dimunne dr'.it aux habiat. de rielminer dles dddummagemert s mattrea
dci moulin: . ,-if à x enx am f.iire ui l"'uarier par leurs emptjinye's.

d1. Il v avalit ini.tance eri:üi.elle contre eetie fe:mmue. acc-us- e d'adultère et de tenir maison
mal fititu'a. tilprlu l.en!: ie<ax, art mari. fit nt.e ruquête dans lnquelle il tain, les deux aer ça-
tion4 ltrt. ei' c.tur . l'ti. rme. .- Le Cn.-teil oirdur nqe ques -ci' info:mDitutiiun. enmihatn(-nces eeront
eontinr'u(c- à r .i- na de la p.-uducti..n qu'à la dite 1.ej.uf. la réputatiu.n de faire dles femmes et
des 'Illur' pul.- uc-moettre des crimes d'in.1-udicité, laiinuut eii d'adultère à décider entre Io
mary et la femme."
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ses1s..liv.AVIL 26 Ordre.A .\î:îrgyt'rite Leflîmtifd'aîppelcr ses créainJ
eiers atilnt d'ubteni r délati ............................... 131 lR.

26 Appel (le Guîillaume Foîurnier, déclaré mni; vui sa
tieäur ion d'appel, avec d (pens des <lesxi n:tances. 131 V.

. ' 26 Appel :ict;îudé au Sieur de la Cheslaaye, ' d'une
senîtenîce du l ienlentuîIt civil et cim ui iiel............. 131 V.

26 Donation etrievil déelarée avoir son plein et.
entier ell'uL, et icelle dechargée du défiîut d'insi-

iti......................................................... 132 R.
26 Ordre de commuîitcjiqer au lieutenant civil une

requête prseilt'e Contre lui par Nichol:s Huot.... 132 V.
-28 Renvoi de l':ppel île Loui .Bl:e, condamné à f

Mlonîtr:l à trois aui dle C:tiè'tes poir vol. b.......... 1132 V.

a. Dans toutr.q 'es lélihérntiotni: dlu Conseil S'ouverain c'est toujours le T-rIarquis d.. Tracyqui préside. Il aurnit dû être! fait imiention atiairavant les in-irîletions qil'il avait reçues <luministre Iigiiues du Li.iine. dès le 15 nveîiîlbre ii;-î. '' La pretnihru ose tlnt je d.is vous
entretenir. 'erivait le iministre, est que. teenmîlte le road prend lui-mêime eonn:iissan'e de tiutes sesaffaires, c'es? à lii qu'il faut s'adresser lircteient iouir li cin rendre etiuuptu."

On voit qiue Louis X[V tenait absoluen à ce q'au lu1 liats f.nsi-tiinnatires esinîaiiiiillnt.iment
directement iveîc liai: en effet, quelquin jours iprès la mort io Mazarin. le chancelier:Segîrer
et le inistres Brienne et de Lyuiinu lui duiiatlèrnt : qui naus whesserons-nous ? A :nuirelpesn lit le.grand roai..

De Ly'.'nnu recuiîîîiîanlait encore au viee-rni de tàsher de n'avoir pas de querelleg avec les
jésuites, " e qui 1a étô la Cauisi liourlauLlii..lle le giive-nemient a ét retiré à 3131. d'Ava-iinur et
de 3

luzy, siaiis tout Ci 1o iniéntag1eanîît. qu'il prit garle do les laisser rien entreprendre sur l'au-
toritt à liai C jnni i ar le roi." Il termiisit en parlant de l'éternelle quâstiii do lai traite dol'eai- devie Iver loi...avage, stnlitti aliirlée sotuîs ii nouveau riinit tic vue conînie on vale voir. " M. -a P etrée ut le, j--suites tint -- faidi sous pi d'exesêiui ationi di ver-dre dela. bui<snii aux saur: Cela a 2:inS douite tu liifi prins-ip, tiiais qui. est f irt rai:1.îux ainemiliimereu paree q les svages aiissant l:isniineit la bu.în, ai lieu le venir f.sire leurtratic avec nit-, le Viat f'ire airs-C les lihlailanis lqui leur foirnissent des eaux-de.vie, 'e quiest iieiiu l'Ysaaiit.,Lrcux à la rel ;ion ; ayant ditle qusi contenter leir. seîn, ils.se laiis!eit CA-
thécliir p.tr les iii-a. h'l;ind;i' ui le ins-tiuiseit Lais l'lirie. Le dit Sieur évèque
de lstree et les jeutte', t;ans f.iire r 'iei-n u la pr1uct Ct Jiiim la clrité Clüiétieinne

d.-îsirt-it que l'iii fre les yeux à ii mal ji'air en éViter unî, plus gr. ii. ti pour re'ueil'ir un
bien Jlss impî (ortait qu.' i lu ii ail, ie reviennlent lias de leur priniêne opiiin." (Cirr-spondane

oliheelle dii giuanmen françsi. tiu'lihait le Cana-m, iI.liu.arits de la Société Littéraire etflistorique di Qu-bec, viol. I. p. .iu.
l. Cîet li-'ilne. puisr .-Q piiiirvoir en appel, l'ttil adress6 . l'intei-ant TTlen, par tille reiuètetendant a ob>an-iiir le li.LrIe.n .du sa flii, laqulle requte îavait 'té siiie ai Corinseil. Dais

.pî.usieirs toiriins -s <n vrit 'l'aiisires requiéraits s'adrezer à lui ; c'était ci effet la vite r(.-gulière, puisque, iair le.- inltrutiini dlnn..- par lk rti, il devait reimplir îles f'inclions équiiva-lentes A celles que l piiiliiset n isnimtrus <I- la j uastie. On lit-en elet idans ses in.itruCtions:S" priiii.ldu applientiin (t.s .. T.alon). doit ,tre à f.tiru règanur la justice lais ditinction
de (lui îie ce . pit, li prenant garde jie le C.inseil Siauv-raiI la rende tiî'ujiîîurs ave!U iitî;grité,sans caiile ut sanîs r-'aîis." Pîi 1iu'il e-t quî.-ti.n de 'es in-tructiois il n'est pas i'îrs de prînp.sd'en 'i:er queaslqîuen extraits qui vnt 't..intr d -i éclair. seinents sur ce qui b'éitit pass! aupa-ravait d-îiîn les Ctîiseils di litni. à prp.s 'les guverietrnr a ' Le sieur Talon Ferai itiuriié quoceux qui -ont fait dies-rcl:ation.«s lei plus il iZles et les lins d.-sintére.ssees dii dit pays, ont toujoursdit que le- j -s.iite (dott la piété et le zèle ont beauctup enntiaribié à y attirer les peupiles quiy saont à présenr) y -unt iris une alité qui upasse au-delà îles bornes de leur véritable pro-fessitin qui ne (oit regarder que les Oiiscieneces : Psusr s'y inaintenir ils ont été bien aises doiotuner-le sieur évêque de Petrée potir y faire les fnctions pîisctpale., e'iîne ils ont dansleur eitie're dépeî'ndiance, et miême jusqu'ici ils ont nuiié les gouvernerrs pour le. roi en ce.pays là, ou ils se -iit servis de tous mnyeinî iossibles pour faire révospier r'emfZ <lui aivaient étéchuisis pour cet eiiilui saunîs leur participat;iti, en sorte que mministe il eat ab.i.l umîlenît.n.-ces-saire de tenir en iine juste balance l'autrité teminprelle quîîi r vaside n la personne du r-jauet laispirittiello ui r..side ci lai per.uiine liu.dit evque et d.e5 j.-sîttae, il. imainièru, t-itefîis;.qi.ocelle-ci suit infar:eure a 1'auutre, la i.remiihuse quie le dit si ir Tailonî devra bienî observer
et dint il est bona qu'il ait iu p s rtanit l'iti des.t otns presqju'enties ........... ........ Pour yparvenir. il 1'iiira qu'il vo-' iti li P'-res .Jôsite.s gj qi "ut ct$ ait dit pays............ nn.,nl"el,le procurour général (Bourdon) et le sie'ur de Villerav '<ui sont les deux principaux du Co-



36 .UÉLIB1ÉRATIONS ET JUGEMENTS

1667. Vol. 1.
Folio.

AïL. 28 Renvoi de l'appel do Jean Serre:tu contre Dame
veuve Dailleboust . 133 V.

28 Règlement concernant les cochons,- ordonnatt
de les tenir enfermés, sinon il est perimis de les
tuer s'ils sont trouvés causant des dominages aux
krain s ......................................................... 134 V .

JN. 2 Sentence de mort contre Pierre Niciolas dit
Lavallée, pour. vol nocturne, et, de la peine du
fouet contre .'nie Jonchon. a........................... 1134 V.

" 6 Sentence condamnant Jean Carré à la peine du
fuet pour vl................... . . ..................... . 136 R.

6 Sentence contire Claude Maugrain, condamné au
fouet pour teitativedele viol.................. 136 \r.

" Règlement au sujet de la réparation des chemins
de la Côte Ste. Genevive...... ..................... 137 R.

G Commission aux Sieurs Damours etle la Tesserie
pour goûter. le vin et le tabac de la Mothe. 137 V.

" 18 Ordre pour la signification de lettres le rescision
d'un certain partage........................... 137 .

18 Amende de 22 livres applicable aux pauvres (le
l'ù1ôtel-Dict de Quebee, contre le Sieur de la
Mothe por· avoir vendu du vin et. du tabac plus
cher que le t!ri..............................13S R.

oeil Souverain établi à Québec, que l'un dit être entièrement dévoués aux dits jémuites, des-
quels il découvrira ce qlu'ils en peuvent, sans anéaaunoins ec. découvrir de ses intentions...........

Pouir lu i ou faire iiiie deductiioi snecincte (les lu3mamolés survenus entro les gouverneurs,
l'évéquie et les ju.iiiites), il ser;o iiif'rimé que les jesuites iirent taut 'le plailntes il y a deux anq
enntre lé :-ieur Baron lmubuis d'Avanour qui ét.it gouvirneuir du pays..................que le roi
pour leur lanner rati.îîction. se rs nolit on seulement de le rappeler, mais nième de leur laisser
le chiiuîx d'un autre gu-,ivernleuîr: ils jetèrent dune les yeux sumr le Sieur de Mézy, qui taisait
profesiin d'être dvrit, et qu'ils cri'yaienît sans diute qu'il se conduirait par leurs sen-
tiients ; 1mnaLis ils se sont.trouvers couîrts .dans leur. mesures, quand il a été en p-sses.ion du
commandement. parce quie nui .euîleiment dliverses pa.si'ns de colère et d'auv.Lrico qu'il avait
eaLei d:i-ý les c îinîmerue ients uîit éclaté ............... is ce qui parait e.sentiel dans ce
déuiélé, c'est qui de si autorité, en v;ingt-qai:ttre heures ic temps, il a fait embarquer et fait
partir le: sieur. lioumrdunl, procuireur W·noral, et Villera, conîemlier, de sîrte que cette conduite
viulente ne puivait étrv ippri-ivte du ri, Sa 3;ijest! a f.it expédier un pou'oiuir au Sieur de
Tracy et aux Sieuirs die Coureelles et de liiuiteroue. et en ens qu'ils troîuvenut les plaintes bien
fosndl'es. ils li fassent mettre en arrét poir lui faire et parfaire sun iprocès jusqu'à jugement
détinitif exclusivemeut ..... ... .............. ...... ..............................
(Instrictiuns siguees die L'ouis Xiv, et citresignées par de Lyonne; a'nnuscrits do la Société
Litt. et Ilist. 1, p. :;j.-27 amuar, 166i5.)

Le 4 outubre 'le la même année, l'intend.nt Talon, écrit au ministro M'appliquant sur la
premuière réojun>e, jn dis que si par le pIas m les Jesuites ont balancé l'autorit.: temporelle par
la spirituelle, ils o-nt bien réformé leur conluite, et pouarvù qu'il, se tiennent tuîjours telle
qa'elle ie parait aiujoulrd'hii. oui n'aura loint à >e lrcuu.'.Litiinner contre elle à l'avenir ; je la
.urveillerai eepen'mdant, et empclierni autant qu'il :erat en umuui qu'elle suit préjudici ble aux
intérêt., de S. M., et je crois qu'en eela je n'aurai pas de peine. (Manuscrits cités plus haut,

P. '47.)
a. Ce Lavalle était un violeur enragé; condamné peur vol, une première fois.en novembre

1665..ai fiuet, à'la iétrissure, à 4 heues de carcan et à :, atns de galères, il s'était échappé,
avait vendu de l'eau-de-vie aux sauvages, leur avait vulé des r;qu4îettes et en dernier lieu
avait ti:ii omiun vul à 1l1'itel.l ieu îîuur abicomil ir cet. dernier méfait, il avait Jouchon pour
complice. Ils fuient imnterriugés sur la .sellette, aviuièrenat. et furent condamnés, Lavallee à
ruurt, et Jouchoi i i .uuiet. La senteni'c fut lue humaédiatemient et dansl'après-midi. à beures
Lavallée fut pendu sur le imarché di. la lîaute-ville. Jeuu:lhon assista à l'exécution, puis fut
fouett aux carrefours le lI hauto et ba:;a-ville, et niarqué avec un fer chaud de la fleur de
ly, 1« ur l'épaule dex? iu.'
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1.667. • Vol. I.

JIN. 18 Jugement maintenant Quentin Moral et héri-i
tiers dans la possession des terres à eux conce-
dées par le Sieur de Mézy, ci-devant gouverneur.. 138 V.

20 Ordonnance qui r;gle les niottures ià la qua
torzième portion......... .................... 140 R.

20 Nomination de M. de Tilly pour instruire au
sujet d'un terrain à la k:asse-ville, appartenant à
Pierre Nornand, et que les Sieurs de Montréal lui
contestent ........................ .......... 140 V.

" 20 Ordonnance pour flaire couper les chardons par-
tout, sous peine de 30 sols d'amende.. ......... 1140 V.

20 Sentence contre divers habitants et sauvages,
accusés d'avoir contrevenu à l'ordonnance relative
à la traite des boissons aux sauvages. a............... 141 R.

o20 Règlenient au sujet (les grands chemins deg
Cûtes Ste. Geneviève et St. Miohel, en cette ville.. 142 V.

20 Amende de 60 sous coutre Nicholas Droissy,
pour avoir. injurié Jean Levasseur et Pierre Biron,
huissiers.......... .............. 143 V.

" 20 Confiscation d'eau-de-vie offerte en vente aux
sauvages.... .......................... 143 V.t

" 27 Ordre nu sieur le Tilly et. autres membres de la
inême fainilles, de donner comiinunicationt (le leurs
lettres de noblesse au procuireur-général, sur leur
reqjuête denandant, l'einregitrenent de ces mêmes
lettres.................................. -... 144 R.

JUllET. 2 Condamnation de NLcolas IIuot à faire amende
honorable atu lieutenant civil et criminel. b........ 144 V

2 Désistement d'appel accordé à Nicholas Uuot.
et évocation de sa cause devant un des conseillers
coimmis à cet effet, pour audition de témoins. 145 V.

" 4 - Jugement dans une cause entre les Sieurs de St.
Siulpjice et Pierre Normand1 ordonnant aux pre-
miers de produire leurs titres de propriété d'un
emplacement, à la basse-ville. ....... 146 R,

4 Appel accordé au Sieur Pierre Dîumesnil d'un
jugement du lieutenant civil et criminel........ 146 V,

4 Ordre à Marguerite LebSuf de réunir ses cré-
anciers, et délfense à eux de la poursuivre. ...... 146 V.

a. Six habitants furent condainnés à une amende variant de 200 à 50 livres, et à défaut de
payement à un mnis de prison ; pendant les derniers 15 jours de leur eiprisonnement ils
devaient passer une heure sur le cheval de buis, avec un écrit-portant " Pour avoir traieté dn
l'eau-de-vie aux sauvages." Les sauvages furent condamnés aux mdmes peines, moini
l'écrit.

b. Nicholas ilunt, dans sa requète en appel d'un jugement rendu contre lui par M. Chartier
de Lotbinière, lientenant civil et criminel, avait allégué que ce dernier s'était montré partial
et injuste; le Conseil ordonna que les termes injurieux fussent rayés, que la requête fut
brulée par l'exécuteur des hautes euvres, et que Lluct se mit un genou en terre en ploin Con-
seil et demandât pardon au lieutenant civil pour l'avoir injurié.
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Folio.
JILLE. 4 Appel ncorda h Latirent Pnyr'e d'un jugement

"di lieutlentî:,î civil........................... 1147 R.
4 Appel ée à Pasu1l Chaliur d'un jugent

du lieuten:ant ivil. .......... 147 R.
4 Renvoi d'um appel du in me contre iun jugeent

. du juge provost de ha seigneurie. Notre-Dame de>
A inges. a..... ................................... 147 R.

4 Ordonnance concernant la vente des marchan-
di.es.. b..................................147 V.

i4 Appel nerd à Fr:anço.is Beecqiet et autres, de
la Pointe 1.évy, seign.leuriîe de Lauzon, d'un juge.

1 ment rendu par le 1 ieiiteuintit eCi-il de Quîébee. . . . 147 V.
4 Jugement provisoi re.concernant l'ointériîîenen t

dc lettres de reseision de partages. .......... 14S1R.
4 Nominationdui Damours pour faire l'in-

Venltaire dies papiers du Sieur Dumlesnil Péronne... 148 V.
7 Jugement provisoire enî fa.ei'r de Jenn Troutin

lui accordant délai pour payer ses er'anciers. 148 V.

7 Nomination les Sieurs Daniours et de là Tesse.
rie pour inventorier les papiers d'une arnoire. ... 149 R.

16 Commutation de peine de Pierre e Gencenay. c. 149 V.
" 11î Jugement cónd:îîninaint Clawle Charron à payer

selt inois de loyer nu' Sieur de Ne:,lVille......... 150 R.

1c Jugement pour 50 livres n faveur de Françoi.
Perrnj contr'e M1arguerite Leinu...................150 .

1i Ordre aux eéanciers <le M arguerite Lehrtif de
' prouîire pièces justifientives au Sieiur de Viileray. 150 V.

" 18 Amende (le 20 livres ecntre Re ne L livesqe poli
avoir dné di.e l'eu-d vie c un s:nn-age. d. . 50 V.

a. Cette peigneurie apparterait aux. Pères Jntiites, elle leur avai.. été rnzcédée par le duc
de Vonitaidiiur, un.iiun/. vi'ee-ru'i de la Npuvelle.Fr.nce, par lettre. -tlu 10 maî:r 1626. On volt
par là que les j.anites exercèrent leur druit de justice dans leur .Seigneurie, au .moins dans
celle-là.

b. Les. narclan-ls pour éluder le tarif vendaient.Lau même0
1

ix diverFes marchandises do
qualit. inîfé il-ure. L i Coînneil .rdorine de teunir un j.ourn:aI exact le ce qu'ils vinIront, et à
qui, après avir a:. p réal.ble f.it marquer les prix par deS -C1mii hires, lùeqiiel2 devront
garder un e.lî.tiotillon de chaque étoi, ou toile par devers eux.

c. Condaui à faire truis îua. de -alère.« en Fr.u cae,. enme cnplice (le Paul Beaugendro
dit Desriiicers. I -'j'el avLit été etndiamné à ni-rt phur fabricatien dîe fu-imonnimi. et pour
plusieurs v.,l<, et ivait ét. ex..eté le 27 juin pr.-elent. La Cunseil condamne le dit Gen-
cenay à servir les jésuites pendant trois an> dans la mi.-sion qu'ils sont all.s établir parmi
les< 1ru<ji...

d. L.e ju.e civil en la slnachausée de Mnntréal, avait drissé proeès.vrlbal contre lui et
l'aviit se l'aire juger à Québee. Selon ce procès verbal il aurait dunuié à un sauvago
iroquois, nio'umflé Mla'tclitaak, par deux fois et en deux jours diilrérents, do l'eau-de-vie dans
un h'-v.uu.

Le ii :·ptenubre 160 M. Talon avait ree.i le séminaire de St. Sulpbilce à foi et hommage
pour la digueurie de 3l"ntréal, ave iutite. ba'se et moyenne jutice. et deux jours uprès,
en vertu de.: puouviirs qu'ili avait rei:;us dité roi., il ordtifnna que Ihesieurs du séninaire seraient
naiintenu dan la u»s-in de lenr juiFtice. Ain.,i fat supprin-o la jnîtice royale dans
l'Ile de lontréal. Le.- jugements de PannuCe linnia. inscrits dans les regi.tres de.ette justice
royale .(greffe de Ville-M:ie, regi-tres des udiences civiles de la sî#néclaussée royale d.
31entréal, 1666), sont tous signés par 31. d'Aill-boust à qui M. Talon, dans ses actes, doàne le
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1667. Vol. I.
Folio.

JIllET. .18 Amende -e 50 livres contre Roclepeau pour
vente de boissonl aux sauvages. et contre Crevier,
son interprète a........................................... 151 R.

21 Jugement condamnant. certaines femmes con-
vaincues d'avoir battu Nicholas IIuot, à lui de-
mander pardorn au logis du juge de Beau pré, et, à
lui payer 25 livres de donniages ................. 151 V.

23 Justification des le(tres de noblesse du sieur Le
G ardeur de Tilly... ........................................ 153 V .

23 Arrêt d'enregistrement ('un- extrait tendant à
justifier la noblesse du Sieur de la Teserie......... 155 R.

23 Ordonnance particulière de M. do Tracy, enjoi-
gnant à Jean 31faleist de ayer 60 livres, ou de
lo&er un capitaine.......................................... 155 R.

" 0 Appel mis au néant et jugement en faveur du
Sieur de la Ferté, contre Damie veuve Daillebout... 155 V.

30 Nomination de commissaires pour informer au
sujet de diverses pelleteries trouvées emnbarquée.
en fraude..................................................... 156 R.

30 Renonciation de comniinau.té octro%ée à Demoi-
selle Chavigny, veuve do défunt r1'honas) Douaire
Sieur de Boidy.....................·........... ......... ... 156 R.

30 Jugement cri -ppel ordonnant aux pirties de
produire leurs pièces devant le 5ieur de Villeray.. [56 V.

" 30 Commission aux Sieurs <le Gorribon et de Tilly
poil' exailinier la eon'orimité entre les plumflitif1 et
les registres des.arrute non signés...................... 157 R.

30 Délai d'une année accordée à Lauirent Beinoil
pour payer ses créanciers............ . ...... 157 R.

30 Rcnvoi à 31. l'intendant d'une plainte des labi-
tanîts contre les marchands, ................. 157 V.

30 Jugement qui casse et annulle une oppesition de
Jacques· Dodier et autres, à une sentence du Con-
seil en a tveur de Nielolas HIuot,.......................[. '57 V.

nom de lieutenant e.ivil et criminel des seigneurs de Montréal. Enfin le supérieur du séminaire
donna à Benigue Basset de nouvelles provisions de gretiier et de notaire, ce qui n'empêcha
pas M. de Mouchy, ancien greflier do la justice supprimée, de prendre lo titro imaginaire de
nonire royiol qlue personne ne lui contesta. (Archives du séminaire de Ville-Marie, inven-
taire de Paris. 27 sept. 166re, citéce par l'abbé F:iillon III, p. 163.) Il y a un. contradiction
manifeste entre ecetto assertion et le texte -de la. d/-.ibération plus haut citée En effet, on y
lit: " Veu le procès-verbal du juge civil et criminel en lit sénéchaussée royale de l'Isle de
Montréal, on dato du onze et douze juin dernier, signé " do Mnuchy, grefiler."

a. Commo tous deux étaient de Montréal, ces amendes furent déclarées aplicables aux
pauvres do l'Illpital do Montréal, " et à ces fins les dites aueide.m seront mises ès-mains de
la dainoisello Manse."

b. L'année précédente, à pereille date, le roi avait lancé son fameux édit contre les
jurelurs et blasplhém:tours ; en vertu d'une nrdonnance de l'intendant Talon du 27 février 1068,
cet édit fut enrégistré au greffe dt Conseil Souverain (Edits et Ord. 1, p. 64.) . Au-mois d'avril
1667 fut rendu l'ordonnaneo citée ordinairement so7us lo nom d'ordonnance de 1667. C'est un
code de prouédure qui devint en force dans la Nouvelle-France avec les modifications sug-
gérées par l'intendant Duche.neau en 1678, et adoptées par le roi. (Voir cette ordonnance
avec los remarques on marge dans Edits et Ord. 1 p. 106 et seq.)



D -LIBiRATIONS ET.. JUGEMENTS

Fol.o.

[ I Jugement en faveur du Sieur Dupont contre
Marguerite Lenieux et autres........................... 15 .

1 Provisoirc orulonn:unt i Sieur 1errison de faire

preuve d'un marhéel conclt avec Louis. Pinard,
ehirurgien, de Trois-Rivières, pour pansements et
soins mid icaux à sa famille.......... .................... 159 R.

Arrêt qui deboute les habitants de .Sillery de
leur rcqteR, tendant à miodifirci l'ordonnance pour

em pi'êIer les animaux d'aller sur les terres en
valeu ............... ..................... 159 V.

i Appel de certains habilants (le-la Côte de Lau-
zon contre une sentteice (lu lieutenant civil et
erimiiinel, mis it néant, avec certaines modifiea-
tions à la dite sentence ....................... 160 R.

Commission aix Sieurs Datmours et de la Tesse-
rie pot'r·ai>pliquer les estampes hur les inarchan-
dises ........................................... ............... 160 V .

S Ordre pour l'asemblée d'amis à défaut de pa-
retnts sur requéte de Marie Moyen, aux fins d'ètre.
mancipe........................................160 V.

S Jugement qui condamne le Sieur Datnteail à
payver' : Louis Ballon la .omine de 42 jivres. 161 R.

11 Dispense d'age polur Demoisselle Marie Moyeu,
.1. [à condition qu'elle ne pourra ni vendre ni aliéner

"Ses bients. i............................................. 161 R.
16 Main-Ievee accordée de la saisie faite des niar-

chandisesi du Sie de la Tau tr, et appel au procu-
reur fiscal poiurt les dom mages de la dite*saisie..... 162 V.

20: Ordre qui commet le Sieur I>)anours pour pren-
dre itfb'muation au sujet (le la fenmte de Sébast.ien
Langelier et autres fiemmiirues qui portent scandale.. 163 R.

20 Arrêt qui maintient les Messies (lut Séminaire
de -t. Suilpiice d:s la libre de l'empla-
cetment c'ncédé à Pierre Ncma ]d, en par eux lui
Ipayant 400 livres pour l'itdeiniser (le ses préten-
tions suric i................................ 163 V.

20 Reception en appel du Sieur Biaille, et à lui
piermiS de faire intimer le procureur fiscal' de
Mlontréal et autres qu'il avisera ........................ 165 V.

20 Taxation de Jean Gitton à la somme de 100
livres afin de rédimer les pau'vres habitants de la
perte qu'i.ls pouvaient souffrir par la réduction dos
sols marqués. ............................... 166 R.

a. Dans sa requête pour être émnancip(.e, mlle. moyen, fille de Jean Moyen, Sieur des
Granges et d'Elizabeth'.LeBrest, expose " qu'il y a douze ans ou envir<n qu'elle derieura
orpheline par le di'cedz do ses dits deffuncts père et mère, arrivé à l'Isie aux Oies où ils
faisaient leur ré.idence ordinaire, par le massacre qui en fust faiet par les Iroquois, et fut
même la dite exposante anenée prisonnière par ces Barbares en leur pays, d'où ayant .t6
retirée. elle a toujours étél depuis cunduicie, nourrye et eslevée par Damoiselle Jeanne 31anse,
administratrice de l'Hospital de St. Joseph de Montréal."
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A(IET. 20 i Arrêt qui ordonne qu'à l'avenir tuites requtee
ou inîstances de procès seront présentées :ti Sieur
Taloi, ilntend:tnt, liolur, par lui, o' re distribuées en
ce Conseil, ou renlvoyees :i lieutenant civil et eri-
mi nel, ou p:r lui être retenues soy. .a............. G R.

" 20 ordre de mettre des minites d'infôrmnations. tou-
chant certaines assemblées qui se sont tenues aux
Jours du carnîaval dernier, entre les nainsdu Sieur
Intendant,. b. c........ ...................................... 166 V.

OTOBRE. 3 Condamnation de Jean Denis, domestique, à
payer 50 livres au Sieur LoGardeur pour s'être
absenté diverses fois ....................................... 167 R.

3 Ordre de donner commtimiealion au procureur
général d'une requéte présentée à deux conseillers
par Fr:ni;ois Iiissot, en une inst:mce actuellenent
pendante devant le Conseil............................. 167 V.

3 Jugement déboutant le Sieur Jean Gitton de son .
appel d'un jugement rendu contre lui par le lieutîe-
nant civil. et le condamnantîà produire des compt.es !
dans l':. ..... .... 167 V.

17 Arrêt au sujet des pelleteries sauvées du rnu-
- frage du navire ". la Paix. " .... . ................... 16S R.

17 Arrêt qui relève George Cadoret du défaut d'in-
sinuation (le son contrat de mariag.e. d........... 171 R.

n. En cofnséqucnco des pouvoirs étendus donnés à l'intendant, il se trouvait y avoir une espèce
de conflit de jurisdietiL.n entre lu Conseil et lui. Io Conseil vrut cbvier à cet inconvênient en
pazsait l'arret qu'un vient de lire. Le gouverneur écrivit au has dans le regisire "Cette
ordonnaieo étant contre l'autorité dut gouverneur et bion public, jo ne l'ay îpas vulu signer."

(Signé), C:OUItCELLE.
15. Ln 14 mars pré-cédent M. Talon avait présenté an Conseil une requîeto demandant de

rompre pour l'avenir les b s d pieuses fenes ou tilles, telles que celles qui s'étaieout
tenues dans les derniers jours du carnaval, et demandant à ce qu'il fut informé par un ou
deux conseillers sur es a:( semblée:< pour savoir " si de soy les dites assembl.os scnt préjidi-
ciabies à l'honneur de Dieu et dle son Eglise." C'était des assomtblée: <le la société de la Ste.
Famille, établie par les JPsuites, dont il voulait parler. Cette requéte fut bi:iée~des registres
du Conseil, du consentement de M. Talen.- Cconîuucissionuc n'en fut pas ioius donnée verbalement

.par le Conseil aux sieurs de Villeray et de Tilly de prendre des informations et le 2S maurs,
d'après .leur avis, " no s'étant trouvé :uieuînes charges ou • dépositions qui puîisscnt
donner lieu de condamner les dites :.emblées, le Cot.toil ordonne que la minuta originale des
dites informations sera miiisu entro les iain4 du dit sionr inîtend int. (Nutû du registre.) " Cet
arret n'a été enregistré un l'ordre de sa date, attendu qu'il n'avait esté encore reduiet en sa
forme."

e. Le 23 oaùt 1617 MM. do Tracy, de Coutreellcs et Talon f'nt une ordonnance sur les
dîues. Il y est parlé d'une reiluèto do M. le Lacval deinandant la perception immîciédiate dle
la dimo sur le pied de troize portions une, telle qu'établio par l'édit de conltiirucitiontî de
l'érection du séminaire de Qttélee. Cette reqtète avait (té pirésentc'e aux lalcct.mts cu
Canada par leurs syndics ot capitaines de quartier. La dime est, par eette orlinin:cetc,
réduite à la vingt sixièmeic portion une...... ..... Cette dinió est payablo par le pr.riétire des
terres ou fermiers............Les nutiveaux eoliin.,ne payent pas du dimors pendant les cinq
premières années. (Doutro et Lareau, listuire géunrale du droit canadiou I, p. 157. Jugo
Bicaudry. Code düs curé., pc. 1.)

d. En cette année 6cV7, eutlieu un recensement dC la lIpul:tion de la Nouvcll-Fraunc'.
A ce sujet la note suivante est -ie à l.bligefnunee de l'ab Tanguîay, qui fait autorité ci cette
matière " Le reensetont fait en février ct mars 1i600i est le premier de tous fait en Canada.
Le reeoencment de 1667 (qui est le tecud) a 1t:* fait etn sCptemlbro et octobre. *La population,
du Cauuda, avant le recensement de 166 était comme suit
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"a

" 24z 24
S24

Vol.

Arrêt ordtonnîant à Jean Lievassemr île produire
bes ctles de lover et.:itres ait Sieutr Damour's. 171

Ordre de communiri.t'r à Marguerite H:vot. lat
reiu-te dle Péré, dans une inbtaiice pondante.......172

Defaut dont:é au Sieur de la Toti à l'encotre
D a Si der M :n, pr1ocuretr fiscal tie 110ntré:il..... 12

Domando p:ir'le Con.eil au Sieuir Je:an Talon,
cirV à la Coir pour 'agrément d'uîn pr'ojet

d'thlissemnut di'une compaignie des habtlits tit
Ca:aiad:. paotir T:ire lit n'goce dui p:ays..........172

Jugernent débtýi:ini Michel F ill ion de sa requête 1
civile. contre .Je:in Gittoni, défendeurll ................. 17-à2

Ordre . Simon Deniis et .Guill:tumé Simon dle
mettre leurs pièces entre les -înatiis di procu-eur

Arrêt (plii telèvt Anne Jodp titd défaut d'irtsi-
fnlation d'unte don:tion fai te en su itrlou......... 172

Ordre enjoign:ant ait S.ietir Pinard de fournir dies
CoItrilts. itune ii.quêltt du Sieuîr de Ilerisson. i

.,till:tit tie ses 1-réteiti l i Foîtottre dît tlit

j in:rt..............................................173

I.
io.

Yl.
R.

R.L

V.

lattn ni2'-eent.1 ý 11S ........ ......... ......... ......... 2-S cilons.
Ia21 ......... ........ ........ (t'utes à Qué ee )

1l 6 . ................................ -Tri
1 # 2i1'.......... .......... ......... ......... 11

1t 1......... ......... ......... ......... 24
10 : ......... ......... .................. S u
1ti ......... ........................... 2 0 d n 0 u-e .Itt ......... ........................... 2 5

. (0 ......... ................. ......... 4 i
f'eteangietatonrapide, pienda:n:oernèe nés était due au zèle que Louie 'IV

mnettait àpeuipler I.t Vilne.ta voit. psar une lettre de M1. de% .Ltal, adlrueene à la cour
de Lirne. le 2l toqbre., it'1il, -lue le roi aIVaLit pai.unis d'enivoyer M00 honmmes p)endanLlt diX
aln:ý. De .- on colté 1.n venerab-.le 3Marie die l'Inca:nazi.tion éCerivait ent 16IN : "l Le Roi voulant
continuer -de penpliier ce pa.ysc a envi-yé cette anii.u trois cents hiotaitues,: tous défrayés pour

lep...ge eftndition1 qlu'ils zer-virunit lei! ha.bitanlts- qlui 10eur pa.ierunlt lUreri aeeapè uris: ans dec service ils seronit en droit do -o faire habitants..O osdtqeS

i t 2 S OnnueittteS

1:jtécontinuera à faire le rnéul'ne pruchaine et le::uiate" (Lettre-, de la
M3ère de 1leIcrnaitioni, p-ubliées-. par l'abbé Itichautldeaul II. P. 2à4.) " E:n 1fri un vivait

alors as. pr.,rasernenit et confiortablernient dans la Nouvelle-F:rance. Vulci en effet ce qune
la iné:no religlcee (.erivatit à ce :-uijet: Le fort4 qu;i onlt »-té faLitq >tur le chleinin dies

Irquiti sont deneri vec! leurt anios l'(1n y derfriehie benieoup, Surtout au fort du
Charntbhayv et à celui de Surel. Ces :neeuieurs; qui -(,nt fort honnéti;tesi égens sont pour é.tabllir

de.: clont-ie fr i l y vivent de mnénage, y ayant de.i beu:sd deS vo-
lailles. Ils unit. de beaux lasfort pot-n uant. on hiver qu'en été, et la chasse y est
abunante en tuuit tenpsl..............Lon L fait desn hernin tittur c annuêiquer des uns aux
autre: parje qu le :ticliers y font de fort belles ti et fnt bien leurs l iffaires
par lue allinneues qu'ils font avec les fatnlilles, du puy.. ", (Lettre du IS oCCtobre 1067, ou-
vra e pllue haut cité II, pl. ,51. . . Tal n faisait aussi dft'ireher, aux frais du roi, des
torres près dle Qu, l: îprelîe, e:sito la seigneurie des lert et qui rrnLrenaient troi
villages. Bu.;Iyanr..-Rieet Lturg,-Tflun. Il y' p1.laça hn noinbre do cotlns
pour y fnrrner ensuite dtelr frnilles. Le 14t narct nii67eetti c einutrie fut riéfe ern barn-
niu et tgtdnn enprprién té 31i . Tin, et ll.i tard, en tai 1675, tIi .X IV 'ige

en nté rsnus le in d'Ori inille, en avod r ,it ifare inte.inti. COeunté était renferrné
dIsce qui rrino auird'i la paruiné de pchaneb trl(Piètice et do(uinetts sur la

Ir.tu seigneuriale, Nu. lyd.)
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Folio.

0GCI0UE. 31 Arrêt donnant trois jours à Nicliolas Gatinean,

p o fourir des o g efs et moyens d'appel d'in
jugement obtenl contre lui par le Siou iPinard, en
la i tion seigneuiile duC:pîde laMaadeleine. 173 V.

31 Arrêt qui, sur la (6)osition des personnes pro-
sentes, donne à in contr'at de i:ri:ie son entière
force et valeur, quoique non signé des t-moin3 sur
la minute, niais soulement d'une des parties con-
tractant.. . 174 ..

31 Ordre d'interroger le nomilé Morini, dénommé
dans des informations faites par lI juge civil aux
Trois-Rtiviéros.......................... '174 V.

31 Appel mis :mî néant d'une sentence di lieutenant
civil et eriîîtinei, entre GIilI.lme Simon, appeidunt,
et. Sion Denis, intimé. a.. ................. 174 V.

NOVEMBRE. 29 Sentence de mort contre Jean Ratté, ·convaineu
de viol, ........... .................... f15 R.

i. Le 27 octobre 1667 M. Talon, éerivant à Colbert, et parlant des défrichements qu'il
avait fait faire près de Québec, disait que ceux à qai il les donne "ljoti--iit du domainO
utile et. des droits que je stipule dans les contrats des iabitations que je faiiS distribuer
aux s.ldats, aux familles nouvellement venues, et aux volontaires du pav lui èe lient pIr
mariage aux filles que vous m'aves iivoyécs.'' Un peu plus loin il ajoutait Je prati-
querai autant que je pourrai cette iiême économie, dans tous les endroits oi je ferai ties
bourgs, villages et laineaux, imtélangeant ain.i les soldats et les hiitant.-, poir qu'ils
puisseit s'ettr'iistriuire de la culture de la terre et s'entre'seomir a le on." (3tnonserits
de la Société Littéraire et HIistorique da Quiébec I. p. 142.) Cet intend.nt avait toute- les
qualités nécessairos L un administr.iteur de ltre:ier ''rdre. • Talmi -tuit partitt dit Gar-
ueau,.sue activité faisait face tux besoiits le la coltie. Toute son attention so portait sur
les moyens d'au etieiter l: richesse publique, d'exloiter les mines, de p-rotéger les pêche-
ries, de faire n:aitre et eneoiîrager ]e itsitîtries. Ses ménioires tont retarquabhes par leur
tendance au bien public et srit écrits dans un style (levé." (G.rneau t, p. I93.)

On vient -lueii 31. Talton-fatilt ltsin à les tlles qîui lui aaint été envyées..
Les culens, en grande majorité, étant venus seuls en ce puys, on cotiçutit quI'il était devenuî
nécessaire de taire venir des feniiues pour. y fortier des fiuilles ; le roi s'était rendu aux
sollicitations 'les gouverneurs à ce sujet, et, ci 1665 il .vait eniniencé à en envoyer un
certain nombre à ses frais, cotnne <n le voit par-uie lettre de la .\ère de l'Incarnation.:
" Les cent filles, écrit-elle le 29 octobre 1uX5, que le roi a enviyées cette année tie font
que d'arriver et les vî'ilà quasi toutes p.ouirvutes. Il ein enverra enuore deux cents l'année
prochaine et encore d'autres à iroportion les années suivantes. Il envoie auissi des hutmes
pour fournir aux mariages,et cetto année, il i en t bien venu cuti1 cents. sats parler de
ceux qui composent l'armée. De la sorte c'est une chose étonnanîte ·de voir ctmme lie pays
se peuple et se imultiplie." En géné.ral c'était des filles de paysans, fortes. jouissant d'une
bonne santé et habituées aux travaux des elamps que Cfltbert faisait ci.,ir par l'entre-
mise des évêques et des curés, pour les envoyer en Canadia. Ordinairement quinze jours
après leur arrivée elles étaiont pourvues par mtiariage. (Voir les curieux d.tails donnué, sur
ces chvois de filles et sur ces mariages rapides par Parkmîan, dîns " Old Re'-ime," n. 220.

A propos de la rapidité dos mariages, Dollier de Casson nos parle dans soit listoire de
Mnréal (1671) d'une veuve qui s.. maria avant que son mari ne fut enterré. L'inîtenal:nt

Talon favorisait particulièrement les mariages des militaires, afin de les attacher au pays
pour les oflisiers il faisait venir ' des dsuoisr/les bien ch'ixc. " on tachait d leur.faire éputer
des tilles de bonnes familles diu Canada. On voit un de ces olficiers, Rié Gaultier de Varennes,
lieutenant, époetisr le 26 septembre 1667, Maidemoiselle Marie Boueler, fille du goitvernieur
dos Trois-Rivières, laquelle n'avait que 12 sns. (L'abbé Tanguay, Diet. énéaluig., p. 71.)

Un des enfants issus de ce mariage fut 31. Varennes de la Vérendrye, découvreur des Mlon-
tagn'e Rloheuses.

b. Acetisé et convaineu de vil r la personne de Aie Poullet, petite tille :
5 e le onze ans

sEulement ; avant de recevoir sa sentence il ofTrit d'épiîoiser la victimue de on forfait. la.t mèro
elle-inéne conentait à ce mt'aria-.te, mais la propn.siti'î io t qui oie fut faite pnr Riomin Berquet,
uniti d'unue- irneuratioi l ett- lin. fut r jetée et le Conceil contdanîna le lit. '.ai Parit;
"l'--tr; livré -tentre I.- maini dI l'cuteur '' da li.ite sti'e. et. deià estre cindle't à tino

f.utrei pit ibulaire ''it il y sera att.iehié ln y estre editu ut curan:;l ju<q-ie à ce qie mort
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L7::.:.. 5 Receptic.n til :ippel i Anmie .l-min, on i-
. un jugernenîi t dlu jîc. 1révo:st, de Non re- I:iume il

IAn.;'eL1S, reîîhlîi ol1tre. elle:in profit de Pierr. i jet
5 Réception en appell .1 :in Chiarpen t ier 'iîn:e

. I UeliUe relitile emîli·t'r lui l.l le iielltenll:!ri L-l-

· Il n ci la jurîi-îlietioni, oi:iiiii ti de cette ville, cri .
fi r d' Pierre Brni ...................... il dY I.>

1 Jugement fi:liîs itilat se ile (!icqîel:uiîî ?:S. (li:1-
Sl.tîuî i t oîi]os ù. o ne t*-rr'i•e à lti lotite A tversul'e. a *l & t.

9 Appel due .Per aqe 1n eti -e reinlue
. ,111 I'e lui, J lisà it1I:li, et u enls t Il'e l':ape-

...................................................... . . V.
• 1<)9I Arrêt llilitelialit le Sieur Doi-don on possessionjl <W s ize il : ms de terre i lii coicedés p:ir le

SîL . .>:i litl>hOuiit, ld 10 ferrici. 1051. :u-dessols du
I ;e:niî St. Geneviève, entre les U'rsuîlinîes et le dit

.sr rdon, s:Ilu' Lt lui de t:-tiri droit, de
co ninlie les h:thitints sur le dit, terrain, b.......177 V.

i 19 . Appel Il'une sentenoe rendlue par le lieulenantl
··ér:îl con trie J:nc- 1îes 1)obet. miA ne:ani..... I8R

19 Taxation du pi.ix de- vente dit vin dc .lord:iux24 .18 .R.

'en on-ive. Cniol:otonne en outre le liet .Iean latté..........................................................
eno: deux eut= livres 'aeInode qui. seroit pris sur tnus ses biens-oneubles et imrneulos,

. 1elle dit: :ano.er-le le diet Conseil a appliqué et applique à la dite Anne Potilet, pour luyrervir de dIt oqu'elle :auira alteiut l':I;e oe omaria..e, et jusqu'à ce. deicurera la dicte stonmmo
eTitre los mains dVir :iarloandol solviable qai en fer; intorét à la dicte Poullet."

Cuooo:mo le 29 o..vrl.re, la sentence fut lie à itté le ler décembre au matin, " et lu
ruuie jour enovirun lie. deux heures de relevée exécutée en la poersouune du diet Jean jt:Ltté par

loe Mai-roes 'es lia::toes-ovres."
o. 1ie oill:aulté $t:oit, su rvenuie entre le père et le fils, -à prnpos d'une habit linon à la petite

Aoorer::n (p.:rtie de Clarlesbnour-), tuos les deux prétendaient «avoir dei droits à la loropriété
lie cetie iaitation., .o loupor rmieux parler, le cette ferme ; le Conseil trancha là custion en

Sprn'.nt éni l:vioir duoi père, léfendleuîr en la cause. et c'ndaona "le diet denau-leur do se
(r:-c-'orr olr:oo.t le clYerndeur, son l:re, et luy deman-ler pardvn Ie ses désobéissances et

':r.i.es. .Dl'•nses fà luy 'le sortir à l':lvenoir du rurîpuet qu'il luy doilet à peine de puni-
il- : a go:''i il a p'r.stemenot saîti.-taioi.''

IPioi'il est ici question d'une lalitation u taboisemeont n;ritlc, vnyons, d'o.prês la
.I;re l'Inoaration, quel. êtaient les débuts de eus étanblisseents. O oe sairait trop

:oprontùr a "ctte :o.% isto à i'e:jorit lr.îtiriue, aux oserv:o.ioo: joiiieuses et à la ter-
<ilie-.k. .t..it.: " qan' iu famille c oirene oîune hloro;:iiionrit-elle, il lui fauot odeux

i!tr'o- to, av:it q'i' '1:i--!ir 'le qotiO0i se nourrir, Y:on parler do voteent, des meubles et
O 1'n n i e it:.'ot.:- ho'.-':- noceessiresa l'entretien l'unmai-on ; mais ces piremnières
S fl--ilt -: i;ot pooi.r, iN ''ei-iitenoent .tre à leir :iko, vet s'ils ojnt oIe la crnoiite ils

dI -v:en::-.:y r r-: a<e-- t' ::J., aron.'on peut l'ètre dl.mrs nr pay niuve:i .comine celui:
i·· v. i ie l o i rnst rr: i<do leur. :orin-,ide rs l : s et lic leure clhis4u qui est

a0-e: Fi-o. en .. 'o our iv...*eoeni ot les utres u-tsil"s'le In moaipon, ils fint des
I :........o loirs ioi-o . ' loh*.-l tit:. 1")i% de 'ioî j,:ot 'i 'is venden'ot blen chter.

A - :i:-i. le .- ir ils v.. ::neno"nt a f.tire trailie et -le !:a surte ils s'avlaeent ieu à
po- . "i(I - e ..lo-ro !ari' 'e l'loon:oronaticon II, p.:;î::.)

-. I.:a oMo. -. o ,. .\. Boor :ins .s biens tempourels ne levait ias li Lre longtemps
ltili. *ra . on...-,It. to:.semoaoe apr::s. Ono lit Cn e!et dano- le ".1ournal ies Je'¼uites, p.;;5."

Le 12 (janv''r l .m isieor loordou e.t mort tr.s-hrestiennet ; et en note, oimome p:ge.
" 1i a est", otI 1 rIi--tr, efveorelieent enterré le lendenain en la chapelle du seapaul.iro
;ans l'égl.'e p r.A:. e-Jo: Notre-.uu de Q-l bec."
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16S. I Vol I.
1668. Folio.

J.WE?. 16 Ordonnance pour I'e.xéc-tion de l'arrêt. qui e-
inet. devant I inteiîiî:mit. t., ies requêtes tenîd:nt à
CO< lCener 'Oi t- cîl oli inISIUn S que Uce soit. a.j178 Y.

" 16 Appel dle Ib'mni n q( 1 .' d ue t! 'une sentenice du
lieutenaunt. .ivil. iis à îé:rtl. ................. ........ 1170 R.

30 Cassation de part: s n florme (le trans:action
nu hir de I':urt'it, dlu :-1 novembre, G1663, entrel
les e-»-he-i t iers îe ,eat (htvo::. Sieur du J3ui.,on|
etl 3latluri îicRbin s: ':nme. b. c........... '180 V.

EIU!ElR. 20 Ordonnanco contre ceux qIi traien, des bois-
sons autîx s:uva;.e. d ................. ......... 12 .

MA1RS. 5 Ordonnance qui léfend.,:apr l:a l>àtisse d'une
br:sserie poulr. la h l ire, l'inportation de vin -et catiu

a. M. de Tracy était.parti dans l'autmnne précédent, "le roi qui le rappelle en Franco a
envoyé un grand vaisseau de guerre ptaur l'emmener avec honneur." (. do l'Incarnation
Il p. 351.) Il avait, dit Fdrlind, aiccoplnti id::lomenît sa mission : Sa conduite noble et con-
ciliante en néine tenps, lui avai t attachi les eieurs des cotons, attiré le respect des natione
sauvages et des autorités de la Nuuvolle-Yotrk. Arrivé en Franco le vénérable vieillard eon-
tinua de s'occuper des intérêts du Canada, comme on le voit par une lettre qu'il adressait au
ministre. . A la suite du quelques sg..tiins imnprtants., il demandait qu'on accordât des
lettres de noblesse aux Sieurs l'urdnî, ljueter, d'.\uteuil, Jueibereau, conîme on était disposé
à en a:corder au. Sieurs (io<lefroy, LeM.ine¿Deni, Amiut et Cou:llard, sur la recoummetndation
do M. Talen." (Ferlandl Il, p. du.)

Le marquis du Tracy 'tînt parti, il e. t pr'obable qu'il s'éleva des difficultés entre l'intendant
et o giuvernîeur, p1ugr l'exécution de l'arr-t qui donînait au premier la distribution ds procès,
entre le. troi.«'pouirs qui se patrtageaie!nt ladinîiuistration de la justice, savoir, lo Conseil, lo
lie-ttei:nt civil et cri ninet, et l'iîtenda:t lui.mtiému ; c'est pourquoi l'intoîndanît lit rendre cette
orloiane par le "'ei. Le guuverieur pîrote.ta dans les mûmoe tern.s qu'aupj'aravant":
" l'rdo:nnaîce ci-dessus étant contre l'autorité du gouverneur et bien public, je ne l'aLy voulu
"igner." (Sign2) "' Conîreelles.

6. l'our se eun'formiîer au traité conclu à lireda entre l'Angloterre et la. France, en juillet
1667, Charles Il donna un acto (..le:epur ti cenian de L1Aaiteic, passé le 7 février 10ti8) par
lequel il rendait à la France pour lui-même, et pouir ses successeurs, l'Acadie toutu entière,
qui était encore en la pmîsen.son du Sir TihuIas Teiple lequel un était goîuverneur et vn partio
propriétaire ; il donnait, nomtuémeunt les forts et habitations de Pentagouet, Saint Joan, Port
Royal, la levo et du Cap-de.Sab'e.'(Voir Ferland II, p. 61).

c. " Quatre cornpagnies du régiment île Carignan, chuisies parmi celles dont les capitaines
s'étaient nuri-s dans le pays, furent laisrée. en arrière (n'ctaient point parties avec M. do
Tracy). Le roi ayant averti les ulliciers qui allaient rentrer en France qu'il serait fort aise ai
uno psartie de leurs soldats cenmseuntaiCEt à demneurer dans la c<lonie, il resta en tout plus do
400 hommes................. O1 distribua à cique sUldat 100 francs ou 50 francs avec les vivres
d'une année, chaque sergeit reçu 15' francs ou 100 franes a.vec les vivres d'une arinée. 12,000
livres furent distribuées aux soldats qui, sans alipartenir aux quatre coîmipagnies lai.sée en
arrière, consentaient, à rester dans le p'aye et à t.'ty marier : -lulOU francs fureîît donis p<uur
lever en France 50 filles et 15 hi.mmiiiius. à ètre oirvy.»s d.tn., le pavs et de plus, 12 cavales 2
étalons,.50 brebis et deux gros âîmes de Nirhelai5 fureit aChLetés pour le Canada. C'était un
embarquement considérable. fAit aux fr:ii< du r.i et qui partit de Laltochelle ait mois du uars.'
(Ferland!II, p. 02). " En juillet 1605, su lébîa'rqua à Quéle 12 chvaux, les premiers envoyés
de FranîCo, il était n1aturet que îes sauLtvages à qui ces aniimaux étaient entièrement ineonnus
témoignassent une grande strlrisu un voyantt ces rini. .de France, c'est ainsi qu'ils le.
appelaient par compîlaratison avec ces aitiuanix du pays." (L'abbé Paillon II[,.p). 222.).

id. Cette nouvelle ordonnance fut ren.lue à la requéte des labitnt des Trois-iivières et
lieux envirunnants qui se plaign:aiet qu'um certnin numbre de traitants ne se contenîtaient pâs
de vendre de la boisson aux h:abitatiiîiis, mais qu'ils suivaient les sauvages dans les bois, les
enivraient, obtenaient leurs pelletories pour rien, at grand dîîmuimaga du coumerco On général,
et des marchands qui avaient fait des avances à ces mûmes sauvages. Par nette ordoniance

. on enjoignait atx olliciers de justice de pouirsuivre avec la plus grande rigueur tous ceux qui
seraient accusés do ces ié'faits, de les eipri:onierjumsqju'à l'arrivée d'ùn -couimissaire spécial
Oui Eerait envoyé pur faire lotir lrues. Defense était aussi faite à toute persoanie qui allait
dans les bois pour chasser " de.'emliorter (de l'eau-de-vio) au-dossus et au-deseops qu'à
proprion do luur s ijour, sur le pied d'uI put pour huit jour., sous peine d'amedtlo arbitraire."
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Folio.

5 cie-vie, s:ins cri avoir o>telî n cocîngé dui y.Bm I: iei le i

import:ation lie i dera paw exetler dolitze celit I'ar-
riqu<es un 111,1 do>1t dîtix.lier:- (k. 'vin et uni tiers
d' u- vi ................ .............................. 83 . V .

12 Jugement délirilif enutre Ciarles Coin-rois, et
Je:in Den i.,................................................ 185 R1.

20 Dflcecnse à tîuîtes pr-on detes : titi-an
cienlie voripagnie des seigm-irs. tî' -e p:lys (les I
ce-c ii -s) de f:i.e leurs p:Uyemeiitîs à d'autres

. l îij'au i'&tîî,ci ler de la Tescsrie, procureî.r. . 1î5 R.
20 Ordonnance pouîr le p:ttiymnt.de dinie par lé'

propriet:ire et, le-h-îerm ici-, à proport>'Lioti di ce qite
i c'I1eu1î1 .l'elix ei rctirc-lt. soit cil trgent, >oit cin

gri-i. b........................................................ 185 V .

ut. Cotte ordonnnce était, comme on la- cunmprendi, pour empuclier la grande importatiun des
spîiritueux. et les désorires qlui s'en suivnient. Les Jésuites avaient ine brn..-,rio à Sillery;
on lit ait Jotirnatl, nuvenibre 16-16, "A Sillery mi y lastit eettê année une bras erie et in four
nouveau,' et plus loin (mrs 1.iT7) " Ai -umnmxehuneiueut de ce mîtuys.fuit faite pCuria première
fois de la bitire l.A Sillery:" Il et pruubable uic cette' brasserie fut détruite par l'incendie
du 13 juin, 1657, qui consnum;a leur fanblissernent à cette méuuunîe place.

là. Dans cette causo le Cueil décid le dpi>, qu'à l'avenir les différends en lareillo matière
seront réglés sur ce piel, s'il n'Cm est Ctutret-iu-IItCUIVeueli par les contrats île bail, ois par autre
convention entre les intéressés.

L'action (tait puurtuc cunire lcu-liel Esnault, par les ufilciers In 31. François de Lavai,
Evesue Ie 'étre, vieiire .pustii e i ce pys, niuiin lur Sa 3i:mjusté, premier Eiesque
diueluiy, b.rsu'il ur, plin à N..tre Saint Pèle le i'pe du'y en établir un." 1>: i.s la dl iibéra-
tiunî dii d luceunbre lr6t, lis de F·imstrallatiun de< cnei ller- -hi.in ¡·ur le uar-uis -de Tracy
et le gouverrneur u.-re-l!ts, 3!. -je .avaI. est -,i.:u e-m .- uit, " evé.l- de Pétrée, noi-

mmé jpai- Sa 31ujest prt -ier (vu ure de ce dit p;y:," enseiller pi.u:rétucl ai ('uuneil Suverain.
Pour qlui comai lau riguureuse exatit . avet laquelle lesgmeic-rs enregi.mraientlts titres do
chaiue liersoinne. prenanmt-part aux i- lbératiun. du Cuneil. es deux q l:etis litf.retes-
ontI lieu Ie surprendre ; cependant ie i turant à l'htistire du temnps eitles s'expulitunt parfaito-
ment. Depuis l'ar.née ir57 l'érection -lu sie luisclual de Qué-e était pendante à linine,
malgré les efforts r tis dlii ni pour la f:uire terminer. Le 14 déCuemsibre. Iir2, ILe ruui avait
écrit de nouveau pouur lc. éu'iti elts e ullus, iais cette ifa ire demeurant eieu-re smu'jpenuue,
il écrivit le 2S juin i rI m à 31. de Creqiuy, rn emba.saieur e.traliraiire, a ims i qu'au plupe Ilui-
muéme mtur faire de num;vt-llts instancs. -Le heliix qilie VI-tre San fait, 18li di.init-il, de
la persomine du Sieur île Laval, Evéquc de l'étrée., peur aller eun qualimiit4 de vi.nire apustuliueluo
faire les funetiuis épis'uales en .inada, a été suitvi de beaupciu 'avanties iur cette
Eglhe naissante. .Nous avr-ns lieu de aullos en promettre enc--re tdle Ili grandus fue-ès, s'il
Plait à Votre Saintet< de lui permettre d'y eu-ninuer les inuémes f'umictitns, en qualité d'Evduquo
du lieu, en étnl blis'mait pur cette fin un msiège épuiscouil dans Qui-lite..............................
C'est puiirquoui nous La suppî.liinis d';accorduer A ':v--que de l'tre le titre d'uvèquie île Québoe
à notre nmiuntin et lriè)re, averi puivuir dle faire vt- cette qualité les foietinrs .6piscouales
d.uns tuAit le Canada." (L'ablbé Faillon III, . -127). Les diliieilî't 's entre la cour de Rouie
0: celle le France venaient do ce que la premmière, dns ses prjet. le bulle, vanlait que l'évéclié

iee Quibec dé?pend i ,umdi<u ,:n udmu Saint-Sige. tanlis que celle-là vouilait que la anmina-
tin vint dii ni, d'alurès les cuneordats. P'umr jrouiver l'intention dii moi, il sufit de citer les
extraits suivantsa udmu ibrevet le l'abbaye de Malnee. : -rdé le 1-1 dceniire luh2 à l'évéque
de Pétrée. " Sa Maljesté étant particuilièreiienit inforrnuée du grand fruit que M. François de
Laval, évesq ué de Pétrée y a fi it par ses boines inatructins..................a accordé et fait dr-n
au Sieur do Laval de la dite abbaye de 31:utiliuet vatCamnte commitanie dit eet,eommue aussi a nommé
et numrunuue à Nîotre !ainmt l'ère le Papte lo dit Sieur de Laval pour étre lt premier promu par
s Sainteté and évéché iu Canada....... ................ et pur ilmrs lo titre -le la dite abbaye rers
estint et siiuppriméi(-. à lut eharge tnutefuis, et r'n autrement, u'aprês la dite mmnhunn faite, au lieu
et pince de lad. abiba-e.e Maulbee à l:quiello Sa àlamjesto nu>unumuîait. elle nommiiera m s. Sain-
teté dès à présent et à toujoturs aud weéihé tdtu Canndula, inrsqume vacatioU en arrivera par nuort,
résinaution ou auutreuient et puur t(mignagne de sa ioltié, Sa Majesté m'a ccunidé d'en
expédier toutes lettres et dépéches pour ce néceesmire en Coinur ude Romue et ailleurs."

Archives de l'archevéché de Signé L-ris, et plus bas
Québec. Vol. A., p. 28. . 1Puurrra ex.
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MARS. .21 Homologatioii d'une transaction entre le Sieur
Bissott et le Sr. de la Chesnaye .. 186 R.

AVRIL. 12 .Arrêt poi-, à la déligence des paries, mettre
des aliches, à lelut de bai lier à ferme 1: terre du
Buisson....................................................... iS R

12' Défaut donné à Claude Chnrron contre Jean
Charpentier. assignîé, en antieipation d'appel. .et.
ordre' é -r oi .............. ,........ .. ........ l8C V

16 AppeldeJen Charpentier .ontreClaudeCharron
m is à néant .... .................. .......................... 1S7 V.

23 Appel mis à néant, et confliîmation de la sentence
rendu~ par le lieutenant civil et. eriminel, contre

* Jean .Big'.nn, accu..c d'avoir assasinié et meurtri
- le nommé Nicolas Bernard, le condamnant à la

torture ordinaire et. extraordinaire...................SS R.
26 Appel mis au néant. et confirmation du jugement.,

entre Pasehal Lemaistre et François Bouclier (lit
Vin d'Espagne, .portant que les semences seront.
faites suivant les bornes posòcs par pro.visjion
seulement, s u faire les récoltes par qui il
apart.iendra, les frais de semence prealablement .
pris............................................................. 188 V .

.- 26 Appel mis au néant et conifirmat.ion le. sentence
.ont.re Jac.ques Pigeon. conlvinmien d'avoir assassiné

Nicolas Bernard, portat, qi'il sera pendu et aura
le bra's et la tête coupés pour être exposés au
pilori. . .a................................ 189 R.

. 25 Homologation d'une transaction entre le Sieur
- Desmnusseaux et Daie veuve bailleboust............ 189 V.

" 25 Appel mis à néant d'une sentence rendue par le
lieutenant. civil et criminel contre M. G uillaume
Fen i our -procureu r des créan ciers de feu François
peron, à la poursuite de .:iazire, intimé............... 193 R.

" 25 Arrêt poir sursàs à toutés poursuites contre
Arnauîlt Péré ju-qut'à't l'arrivée des navires de
France.......................................................... 193 V.

JUILLET. 9 Appel de Jean Faucher mis à néant, émendant
cependant la sentence du lieutenant civil............ 194 R.

" 16 Appel mis à néant, et Paul Chalifour maintenu
dans la possession de son terrain, suivant son titre
(le concession...... ......................................... 194 V.

a. Commé on le voit dans la délibération du. 2. courant, Bigeon avait été condamné à la
torture ordinaire et oxtraordina.ire, il en appela aussi de la sontcuco de mort qui fut confirmée,
et il fut condamné " d'être conduiet au devant de la porte de l'église parrocliallo, .et là, nud
on chemieo, la corde au cul, la toreho au poing et à genouils demander pardon à Dieu, au Roy
et à justiuo, ce fait avoir le poing de lia main droite coupé sur un poteau, et estro ensuite
pendu et cstranglé à la potenceo de la place publique de la haute villo, et après..... .. la-tosto
du ilict Bigeon sépairée de son corps et attachée avec la main coupée à un poteau en lieu et
piaco exeuiplairo et on 25 livres niiplicables à ' fairo pricr Dieu pour le dict deffunt
Bernard." Le Conseil amenda la sentonce on ceci, qu'il n'eut la main coupée qu'après avoir
été pendu.
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16 ..* -. v lI. r.

Ji.L.ET 24 Déliboration du Conseil au suje[ d'utie centîesta-
tion eni re I Delle. M:u-guerite de h:uvigny, veve

i e fou Thomias Douiaire. Sieur dé BnIdy et, ( :îbriel
GaueQlin, curatur, pourlu :uIX eiiiflts minîeurs
du dit Sieur de Bondy ..................................... 15 V.

" Appel îiis aut néant et appi'rb:tion d'iiveiittire
fhite par Claude Aubert. not:irte, a In charge d'êt ru
recollée et close par le jUgu de Beau ...... 197 R.

AO[T. 6 Délai le trois années nicCorde lA la veuve Judith •

Rigautd, poursuivie des créanciers (le son imari,.Jve:n
Terrien, à condition qu'elle nu pourra aliéner ses
biens.pend:iit ce temps. a... ...................... ... 200 R.

". Réception. en appel d'Etienne Landeron, et par-
ties renlvyecs à compter devat. lu Sieur.lamours. 201 R.

13 Homologation d'une sentence arbitrale rendue
par Jacques Leneuf, et autres.......... ...... 201 R.

" 1 Installation de Rélïé Robine:uu, écier, Sieur
de Bécaneourt, on l'office de gr d-voy . ........ 202 R.

~ 21 Jugement dans une cause entre Jean Gitton. de
la ville de La Ruchélle, et Michel Fillion. c......... 202 V.

25 Arrêt.qui eniiit à Adrien Biauiquiets gardlia-
taire des fruits de l'hérédité du r11 Sieurdu 3or"ly,
de payer par pào'ision 311le. 1.1:rg- ueri te de Chit-
vigny, 300 livres sans préjudice l .,s prétentions,
latlite sommQ poni- aliment, à ýcs enfuin t........ 203 R.

27 dArrêt confirm:tntime don:aiion fitet par contrat
di:u-inge enri-e le. c)>iis, sanî ine le dit
I contrat ait été insinluU suiivant l'ordonnance.. 203 V

a. L'abbé do Quieylus, sulpicien, arriva dan 10 cours do es' nc is avec tr(i- cnllgues, 3131.
d'Urfé, Gallinée et d'Aleth, I'ane préd.delnto .t.ient :ui M.r.rs 3l. D[ltier de Casson
auteur de '- l'listuirote etontré'al " et l'alé de F-*néhln. rerzt do :.nd ee:iv; n. ut arcievôluie
do Cambrai, il sera bîoa'ge'upa tiioti'n 11l1: .:ar.1 .il ce sulpicien. à r.ieuu di sur querelle.s
avec le Conseil .Sonver.in. Q'î.&nnd à I'ibl. dc Queyli,- il .tait d.ja venu en Cainata:t avant
M. do Laval, en qualité de vic.ire nral-dl l';arclevéq.ue de lionen, lequel regardait l
CanadaI comme une partio de :,-n di.îcèse, car les depar.- pour la Nuvelle-Fr:tnce se faisant
presque toujoure alor, de la Normnidie, ceux qui p.Lrtaient, pour évangili.or re pays 'adres-
saient à ,o métropolitain pour en obtenir les iouvoir.a r,..cs::aires. A son arriv-«c en 1157 il
prit chargo de la cure do Québîee et do suite su mit en ahta:.t'nisme avec les:Jsuite: " le dit
Sieur abbé (le Kelus) prit la Cbr.C de la Cure......... 1:'it un prone contre nonu l'Abbé "
(Journal des Jé"uites 12 et 2,'. septenibre 157). Plis tard co fut contre M. do L:avalqi'il
voulut iuterioser son antnrité ecclésinetiquo, inai- à li den.aîndo de l'ôvéqei de Pétrée. lo
gouverneur d'Argensc.n, obéias.tnt à ds ii;tructionF royale, cui" lui enjoi.naient do sullbulter
l'évéque, le fit eônd'iire de Mauntréal à Québec, et de LI. ecbarquer pan'îr là France. Itovenui en
1661, il arriva le 3 août à Québec et " le 5, la nuiet nu 6 s'en alla à Mc.ntrdal, 3ons. l'abbé
contre la signifiention do lon-. l'éverqie " (.Jnurial des Jé.iites, aux d.îtcs citée'). Par la
méma auiorité, il fu! fo-rcé de c'en retulu nur de niouaveuita en France. Cetite fiais il arrivait aporès
avoir opéré saL roeonciliation ave' i'évéque, cn France. )'.ap.rès quielq uic meu,?: d' leue teutre que
ee dernier écrivait -1 Mousieiür Poitevin, cir 'le S. Tosàe. N I':aris. il lluit enchanté dle recevoir
le coneours île cet homme djévou, inf.ti:lie-t, g'n'retux. I L.. venue d loiur l'bbé
de Quoylus. écrit i'évéque, avec plusieurs lons ouvrierr. 'rir's d u sémintire de St. Zulpieo, noe
nous à· pas muins applîrté de coruintin: nous les avon., tous embrassés il risecribius clriati."
(Relation des Jésuites III, nov. IdtS).

6. M. do D(»cano'nur aii t été pourvu de lachnrgo degrand voyer 1 arl'nienne compagnie
des cents aasoei-.. d 1s l'. 6àéo I059, et avait obtenu dles tettres do. contirinuation de cet olliee, do
la Coupagnie des intes occidentalles.

c. Mi.:hel Filliun. notaire, reuiplissait les fonctions do procureur-génraul depuis le déès de
.Y. DIurdin.
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AOET. 28 Provisoire ordonnant aux parties dans une cause
dese communiquer leurs pièces dans la quinzaine. 204 R.

28 Promesse de feu Sieur Bondy, reconnue et dé-
clarée porter hypothèque. a .......................... .. 204 V.

" 28 Défaut donné à Denis Josepli Ruette, Sieur
Dauteuil, et permis de saisir par provision les
biens de Pierre Pinelle, en vertu de la sentence
dont il s'est porté appelant............. ...... .......... 205 R.

28 Arrêt qi remet Marie Bretigny, dans l'état
qu'elle était, avant son consentement à une obli-

gation pour dette de son mari........................... 205 V.
28 Arrêt qui oblige Fournier et sa femme à con-

signer au greife (lu Conseil la somme de 500 livres,
avant d'être reçus à se pourvoir d'une sentence
arbitralle................ . ................................... 206 V .

SEPTEIBRE. 17 Provisoire ordonnant le récollement et la con-
frontation des témoins dans une cause criminelle
contre Pierre Pinelle, accusé de viol................... 207 V.

OCTOBRE. 1 Sentence contre Pinelle, convaincu de viol, por-
tant qu'il sera rasé, fouetté do verges, et en-
voyé en France pour servir sur les galères pendant
neuf ans. b............................... 208 R.

1 Sentence condamnant le nommé Gaillard, pour
avoir écrit des lettres contenant des insultes au
Sieur Intendant, à être pris au corps, à demander
pardon au roi, et à l'Intendant, et à 300 livres
d'am ende. c ....................... ........................ 208 V.

8 Ordre pour faire comparoir plusieurs personnes
accusées par uu capitaine de navire ............. 209 R.

a. C'était une promesse consentie en faveur d'Antoine le Boosme et dont le frère Louis de
Boesme, de la compagnie do Jésus, son frère, était le porteur. Cette promesse, pour la somme
de quarante-une livres fut par le Conseil déclarée pour reconnue, et il ordonne qu'elle empor-
tera hypothèque de ce jour sur tous les biens de la succession du Sieur Bondy.

b. Accusé et convaincu de viol " commis ez personnes d'Ursulo Trut, agée de dix ans huict
mois et de Geneviève ilayot agée do dix ans." La punition ne semble pas en proportion de ce
double attentat, surtout si on la compare à celle qu'un autre misérable, convainoudu même
crime, out à subir l'année précédente. Comme les pièces de ce procès font défaut, on no peut
guère s'expliquer cette mansuétude du Conseil, sinon par le fait de quelques circonstances
attenantes, ce qui semble résulter des mots : " Le Conseil, pour les cas résultants du procès, a
condamné et condamne." etc. Pinelle fut aussi condamné à 30 livres d'amende applicable, le
tiers à l'hopital et les deux autres tiers aux petites filles outragées.

c. Gaillard qui était de Montréal, se trouvait à Qucbec, il fut arrWtó, conduit devant le
Conseil, reconnut avoir écrit ses deux lettres à l'intendant et s'excusa en disant, " qu'il s'était
servy des motz contenus en icelles sans aucun mauvais dessein, et seulement pour louer mon
diet Sieur l'Intendant de ce qu'il ménagoait bien les deniers du Roy, qui n'aymait pas ceux
qui en faisaient profusion." Il est probable que ce Gaillard avait écrit à M. Talon que tout
le monde savait être bon et généreux, pour lui demander quelque secours, et que l'intendant
pour uno raison ou pour une autre, n'avait pas acquiescé à sa demande. L'intendant était
bon et secourable, la Mère Juchereau dIt qu'il s'étudiait avec l'affection d'un père à secourir
les pauvres, qu'il entrait dans les détails les plus minutieux, visitait les habitants dans leurs
maisons, s'informait de leurs récoltes leur enseignait comment en tirer le plus de bénéfices
possibles ; ot Dollier do Casson, dit qu'il visita chaque maison de Montréal, donnant aide, de
la part du roi, à tous ceux qui en avaient besoin. (Histoiro de Montréal A. D.,.1666, 1667).
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OCTOBRE. 15 Arrêt qui déclare Guillaume Fournier, con-
damné par le lieutenant civil, à payer à Pierre
Commandre, 7 livres 5 sols, non recevable en
appel........................................................... 209 V .

" 17 Arrêt ordonnant que les témoins ouïs, sur les
accusations portées par le capitaine André Reure,
du navire " Ste. Anne," contre plusieurs personnes
seront recollés en leurs dépositions et confrontés
aux dits accusés, le Sieur de Villeray, commis à
cette fin..... . . . ...................................... .... 209 V ,

" 22 Ordre du Conseil pour faire lire et publier les
lettres-patentes du Sieur Bouteroue, Intendant de
justice, police et finances. a.............................. 210 R.

22 Délibération du Conseil, au sujet d'un capitaine
de vaisseaux, et de plusieurs personnes par lui
accusées .................. ...................................... 210 V .

29 Jugement en appel qui met les parties, Louis
Leclere, appelant, et Louis Sanson, intimé, hors de
cour et sans dépens......................................... 210 V.

' 29 Acte donné à Daniel Biaille, de ce qu'il est dé-
chargé des assi ances qu'il était tenu de payer,
pour ses retours de pelleteries, attendu qu'il ne
(harge rien dans les vaisseaux retournant en
France.......................................................... .2 11 R .

29 Ordonnance en explication de celle du 17
octobre, 1667, qui accorde à Daniel Biaille la dé-
livrance seulement de deux-tiers des pelleteries
sauvées du navire la " Paix "......... 211 V.

30 ordonnance qui fixe le prix des peaux de castor
gras, à neuf francs la livre....... ........... 211 R.

a. M. Claude Bouteroue, était commo M. Talon, auquel il allait succéder, revêtu des pou-
voirsjudiciaires les plus étendus, tant en matière civile qu'en matière criminelle, et ses pouvoirs
administratifs étaient aussi considérables. (Voir pour sa commission. Edits et Ord. III, p. 38).
Depuis 1666 M. Talon demandait son congé, vu le mauvais état de sa santé. Il croyait aussi,
dit Ferland, avoir droit de se plaindre des procédés de M. de Courcelles à son égard. A de belles
qualités qui en faisaient un homme distingué, se melaient chez M. de Courcelles, quelques
défauts opposés au servico du roi. Ainsi, il manquait d'activité, et cependant il n'aimait pas
quo ses inférieurs le remplaçassent lorsque les affaires le demandaient.. (Ferland II, p. 69.)
Ajoutons qu'il n'était guère en meilleure intelligence avec l'autorité ecclésiastique. C'est à
cos deux désagréments qu'il fait allusion dans la fin do sa lettre à Colbert en date du 13
novembre 1666. " Je sais bien, écrivait-il, que je ne suis pas ici au gré de tout le monde,
c'est ce qui, joint à mon indisposition me fait demander mon congé. Si vous désirez savoir
qui sont ceux qui peuvent n'étre satisfaits de ma conduite, et pourquoi, M. le chevalier de
Chaumont (officier de l'état major de M. de Tracy) et l'agent de la compagnie (M. Le Barrois)
pourront vous le dire, et vous informer en même temps que, si je voulais laisser l'Eglise sur le
pied d'autorité que je l'ai trouvée, j'aurais moins de peine et plus d'approbation." (Manuscrits
de la Société Littéraire et Historique de Québec 1, p. 128.) Colbert avait fini par accorder à
M. Talon son congé, et le 8 avril le roi nommait M. Bouteroue à sa place, il venait d'arriver à
Québec et, après avoir présenté sa commission, il prit do suite place au Conseil, ce qui n'em-
pécha pas M. Talon de siégar jusqu'à son départ qui out lieu vers le 15 novembre. On vient
de voir que le nouvel intendant ne faisait que d'arriver. En effet le navire sur lequel il était
fut un des derniers de la saison. Vers ce temps la flotte commerciale du port se trouva au
complet, et on vit, dit Garneau, onze navires mouillés dans la rade de Québec, et chargés de
toutes sortes de marchandises, proportion plus grande relativement àt la population que les
1200 navires qui fréquentent aujourd'hui nos ports. (Garneau 1, p. 198.)
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OCTOBRE. 30 Arrêt du Conseil, pour écrire à Monseigneur
Colbert,.pour demander qu'il soit permis à toutes
personnes de commercer en ce pays. .......... 212 i.

30 Lettre écrite en conséquence. a..................... 212 V.

N IBRE. 2 Sentence condamnant Antoine Gaboury, atteint
et convaincu de tentative de viol, a être rasé et battu
de verges et à neuf années de galères en France. b.. 213 V.

3 Sentence sur conviction d'adultère, contre Isa-
belle Allure, femme de Antoine Antorche, deman-
deur et accusateur. c................ ........ 214 V.

5 Lettre du Conseil, à Monseigneur Colbert, à
propos du voyage de Monsieur Talon, en France;
il éclairera parfaitement les ministrcé sur les
affaires du Canada........ ........ ........................ 216 R.

5 Jugement sur procès criminel fait à la requête
de André Reure, capitaine du navire nommé " Ste.
Anne, " contre plusieurs personnes accusées de
violence à son bord ........................................ 216 R.

" 10 Permission à tous les français habitants la Nou-
velle France, de traiter des boissons aux sauvages. d. 218 R.

a. Ce fut à la suggestion de M. Jean Lemire, syndic des habitants, que le Conseil en vint à
la décision d'écrire au ministre, pour demander la liberté de commerce pour tous les habitants
de la colonie. Dans la lettre qui fut rédigée par les conseillers de Villeray et Gorribon, on
alléguait que les magasins de la compagnie n'étaient pas suffsamment pourvus, que les prix
des marchandises étaient trop élevés, que les colons qui ont du bien en France, ou ceux qui
désirent tenir s'établir dans le pays, seraient bien aises du faire des achats d'effets pour leur
propre usage, ou pour faire le commerce avec les sauvages. Parlant du commerce des boissons
la lettre disait: L'expérience journalière nous faisant cognoistre que la grande quantité de
vin et d'eau-de-vye qu'on introduit en ce pays, fournit abondamment matière à l'ivrognerie
qui entraine par suite plusieurs actions scandaleuses, mais encore par la desbauche cause la
ruyne de quantité de famille............... nous oblige à mesme temps à vous faire encore
une très-humble supplication, de vouloir par l'authorité du Roy, retrancher la liberté que
jusques icy tous les marchands ont eue d'apporter de ces boissons autant qu'il leur a plu."

b. Le coupable, accusé de tentative de viol sur la personne de Jeanne Hébert, fille de FrançoIs
Hébert de la c6te de Beaupré, s'était évadé deux fois de la prison, et enfin s'était représenté
au Conseil, qui lui infligea la punition mentionnée.

c. Cette femme avait été enivrée à bord du vaisseau ou elle se trouvait avec son séducteur,
en venant au Canada. Le Conseil ordonna qu'elle fut blâmée en présence d'Antoine Antorche,
son mari, auquel elle dut demander pardon à genoux et à hauto voix, et Louis Tolomy dit St.
Louis, son complice fut banni du pays, avec ordre de garder son ban à peine de la corde.

d. Voici les parties les plus importantes de cette délibération : " Le Conseil............ ayant
mis en considération tous los moyens qui ont pu être apportéz, avec beaucoup de soins, par ceux
qui ont eu cy devant l'autorité d'y rémédier, n'en trouvant point de plus convenable que celuy
d'admettre la liberté aux dicts sauvages d'en user (des boissons) à l'instar des français, afin
de les introduire par là dans la société et le commerce des plus honnestes gens plustost que de
les voir exposéz à vivre dans les bois, où les libertins, gens sans advou et fainéans. abandonnant
leurs-cabanes,............ les y vont trouver pour les corrompre, et enlever la meilleure partie de
leur chasse............ pour mettre a exécution les intentions de Sa Majesté, qui veult et entend
que les dicts sauvages vivent avec ses naturels -sujets dans un esprit de douceur et d'union.
a permis et permets à tous les français, habitans de la Nouvelle-France, de vendre et deabiter
toutes sortes de boissons aux sauvages qui en voudront achepter d'eux et traicter. Enjoint aux
dicts sauvages d'en user sobrement, en cas qu'ils viennent à s'enyvrer les condamne a estre
attachez par le col pendant deux heures à un carcan, au pilory, et en deux castors gras
d'amende............ faisant deffonses aux dicts français de s'enyvrer avec eux sous les memes
peines ............. ..... A la distance ou nous sommes de ces événemeonts, Il n'est guère
possible de s'expliquer ce revirement, dans l'espace de onze*jours, aans les dispositions du
Conseil relativement à la liberté du commerce de l'eau-de-vie. D'après une lettre de M.
Dudouyt, Sup4rieur du Séminaire de Quéhec, adressée à M. de Laval, il faudrait l'attribuer à
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NBIBgRE. 11 Ordre de faire comparaitre.les parties au sujet
de l'estimation d'une terre... 219 R.

19 Jugement en appel, condamnant Michel Chabot
dit la Mare, à remplir son marehé au sujet du dé-
fricliement de deux arpents de terre. ..... 219 V.

26 Ordonnance qui fixe le taux des marchandises
sèches et liquides ......................................... 220 R.

26 Jugement qui met un appel à néant, et con-
damne Michel Chabot. appelant, à soixante sols
d'amende pour son foi appel ............................ 220 R.

DECBIBRE. 10 Ordre d'assigner Pierre Pinelle, en désertion
d'appel.................................................. 220 V.

17 Arrêt qui accorde main levée de la saisie de
certains meubles, à Charlotte Fougerat, étant les
seuls meîbles qu'elle possède, et vu sa pauvreté.... 221 R.

M. Talon. Eneffet, rendant compte d'une audience qu'il avait obtenue de Colbert, il s'exprimo
ainsi : " Sur quoy je luy dit (à Colbert) que l'inclination que les sauvages ont à s'cnyvrer est
beaucoup plus grande que celle des peuples d'Europe, qu'ils ont bien p)lus de faiblesse pour y
résister. ................... à quoy il respondit que nous nous exagerions les choses. qu'il
s'estait informé des per.onnes qui avaient eu habitude en Canada qui ne lo disaient pas do la
sorte. Je luy dys que toutes les personnes qui n'estaient pas intéressées lui rendraient le
même témoignage que je faisais. Je n'entend pas, dit-il, ce que cela veut dire, des personnes
intéressées. C'est-à-dire, 31onseigneur, des per.nnes qui veulent avoir du castor des sauvages
par le moyen de la buisson, sans se mettre en peine des désordres qu'ils causent par ce moyen
et sans avoir esgnrd à leur salut ny à celuy des sauvages. Il me dit la-dessus qu'il s'en estait
informé do M. Talon qui no disait pas cela, que ce n'estait pas un hoinmme intéressé. Je luy
dis que M. Talon estait cause de la peine dans laquelle nous nous trouvions présentement,
d'a tanYt yru'un jur, ctzant pret de mttre e pied done c e raiele uri pour tpauser en Fronce, il fit
lever toutex ler peine et les or d.tnnince. desquelles la justice, et ceux qui en avaient l'autorité
en main s'e.staient servi pour réprimer les désnrdre4 causés par la trop grande quantité de
buissons que l'on baillait aux sanvage., et que l'espace de trente ans on s'y estait toujours
opposé par les ordonnances. le.s peines et amendes," ete., etc., etc. (Archives du Séminairo le
Québec, lettre de M. Dudouyt à M. de Laval, dans laquelle il parle de son audience du 11
mai 1677 avec Colbert.) A la séinceo ou fut adopté cette étrange. résolution, assistaient le
gouverneur, l'évèque, les conseillers et les deux intendants Talon et Bouteroue, M. de Laval
et Talon no signerent pas cette délibération.

1669.


